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«  La formation à distance est un secteur dynamique de l’éducation et suscite un 

intérêt grandissant à travers le monde, en particulier dans les pays en voie de 

développement. Manifestement, l’Afrique subsaharienne en tirera un grand bénéfice 

et des perspectives nouvelles s’offrent à elle dans le domaine de l’éducation, de 

l’information et de la communication. Si à l’origine, ce nouveau mode de diffusion des 

connaissances était associé aux pays industrialisés qui l’avaient conçu et qui en avaient 

le monopole, il est devenu désormais une option fiable pour répondre aux besoins des 

sociétés en pleine mutation et il touche ceux et celles qui, aujourd’hui, n’ont toujours 

pas accès à l’éducation. Compte tenu de sa flexibilité, l’enseignement à distance et 

l’apprentissage libre utilisés à bon escient devraient permettre à l’espace subsaharien 

de répondre à des besoins divers : formation académique et professionnelle initiale ou 

continue à tous les niveaux, formation des enseignants, formation en faveur de publics 

variés et bien évidemment des femmes au foyer. Le succès de certaines institutions dans 

ce domaine pourrait être une source d’inspiration pour beaucoup d’autres. Certains 

pays ont déjà créé des établissements qui se consacrent entièrement à la formation à 

distance. Les bonnes pratiques recensées pourraient être adaptées à des situations des 

plus variées, ce qui est un trait caractéristique de la plupart des pays africains. »  

(L.S. Obeegadoo1, Extrait de la préface du rapport Enseignement à distance et 

apprentissage libre en Afrique subsaharienne, Etat des lieux dans les pays 

francophones, ADEA, 2003) 

 

 Ces quelques lignes résument globalement la tendance actuelle en matière 

d’enseignement en Afrique. Le développement exponentiel de l’outil de communication 

qu’est Internet a fait naître des espoirs considérables dans la nébuleuse du 

développement, et particulièrement dans le monde de l’éducation. L’enseignement à 

distance et l’apprentissage libre ne relèvent pas simplement de l’e-learning, mais aussi 

des cours par correspondance délivrés par voie postale ou encore de l’usage des 

multimédias2, mais ce sont pourtant les TIC (Technologies de l’Information et de la 

Communication) qui sont aujourd’hui l’enjeu majeur en matière d’enseignement (à 

                                                 
1 L.S. Obeegadoo, ministre de l’Education et de la Recherche Scientifique de l’île Maurice, est le leader 
du groupe de travail de l’ADEA (Association pour le Développement de l’Education en Afrique) sur 
l’enseignement à distance et l’apprentissage libre. 
2 On compte 4 générations de techniques d’enseignement à distance. Pour plus d’informations, se référer 
au rapport de l’ADEA déjà cité. 
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distance, mais aussi présentiel), et particulièrement sur le continent africain, qui souffre 

de ses systèmes éducatifs en difficulté. 

 Néanmoins, cette vision de l’usage des TIC à des fins éducatives est assez 

réductrice : l’enseignement à distance n’est que l’une des multiples applications 

possible, particulièrement au niveau supérieur de l’enseignement. C’est précisément cet 

échelon qui nous intéresse ici, secteur largement en crise sur le continent africain. 

La réflexion suivante entend donc décrypter la croyance inhérente à l’usage des 

TIC dans l’enseignement supérieur africain. Pour cela, nous nous focaliserons sur une 

initiative multilatérale, mise en place au Sénégal : le campus numérique francophone de 

Dakar (CNFD) de l’AUF (Agence Universitaire Francophone). 

 

 

I. La crise de l’enseignement supérieur en Afrique Noire francophone 

 
L’université fait partie de ces institutions que les colonisateurs ont exportées sur 

le continent africain et l’on peut se demander si les difficultés rencontrées actuellement 

ne sont pas dues à sa non-appropriation par les sociétés post-coloniales.  

 

a) L’enseignement supérieur en Afrique Francophone 
 

En Afrique Noire francophone, on compte deux types d’universités. Celles de 

première génération furent créées par les colonisateurs, en 1957 à Dakar et en 1959 à 

Abidjan. Entièrement inspirée du modèle français, elles ont une vocation régionale. 

Ainsi, à titre d’exemple, l’université Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD) illustre 

parfaitement le processus d’implantation du modèle métropolitain dans les colonies et 

son évolution parallèle aux transformations politiques. L’école de médecine de Dakar 

est créée en 1921. Premier établissement d’enseignement supérieur en Afrique 

subsaharienne francophone, elle ne peut pas véritablement être considérée comme une 

université, car elle ne dispense pas un enseignement pluridisciplinaire. Elle est en effet 

destinée à former les futurs médecins de la sous-région à leur sortie de l’Ecole Normale 

Supérieure William Ponty. En 1936, naît l’Institut Français d’Afrique Noire (IFAN – 

actuel Institut Fondamental d’Afrique Noire), dont la mission est de constituer la 

« mémoire vivante » des peuples d’Afrique Noire, en particulier ceux des territoires de 
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l’AOF (Afrique Occidentale Française), dans le domaine des sciences humaines et 

naturelles. Ce n’est qu’après la seconde guerre mondiale qu’est mis en place l’Institut 

d’Etudes Supérieures de Dakar, qui deviendra la 18e université française en 1957. Après 

l’indépendance, un accord de coopération signé le 5 août 1961 en fait un établissement 

sénégalais sous tutelle française et c’est à la suite du mouvement de 1968, à travers 

lequel les syndicats étudiants et enseignants dénoncent l’impérialisme, l’assimilation et 

la francisation des élites africaines, que la France va se retirer progressivement, tout en 

maintenant une certaine assistance technique.  

Viennent ensuite les universités de seconde génération, créées après les 

Indépendances : 1969 en Centre Afrique, 1970 au Togo, Bénin, Gabon, 1971 au Zaïre (3 

universités), 1973 au Niger, 1974 au Burkina, 1981 en Mauritanie, 1984 en Guinée-

Conakry, etc. 

Au lendemain des Indépendances, les Etats africains vont conférer un rôle 

extrêmement important à l’enseignement supérieur dans leur processus de 

développement. Ainsi en 1961, à Addis Abeba (Ethiopie), la communauté 

internationale3 érige l’éducation en instrument du développement et, en 1962, à 

Tananarive (Madagascar), elle lui assigne une place essentielle au sein des jeunes Etats 

africains. L’université africaine devient ainsi l’acteur primordial du devenir des nations 

africaines post-indépendance, puisqu’elle doit notamment contribuer à la naissance 

d’une souveraineté nationale.  

 

b) La faillite de l’université africaine 

 
Pourtant, plusieurs décennies après les Indépendances, l’université africaine est 

dite en crise par les organisations internationales. En 1997, une conférence, organisée à 

Dakar (Sénégal) par l’UNESCO, résumait ainsi la situation :  

- détérioration de la pertinence et de la qualité de la formation et de la recherche ; 

- dégradation des infrastructures et équipements ; 

- insuffisance du matériel pédagogique et de recherche ; 

                                                 
3 Bien que ce terme soit quelque peu flou, dans la mesure où la « communauté internationale » n’est pas 
véritablement une entité, actrice à part entière de la scène internationale (Hermet G., 2003), nous 
l’employons ici pour désigner l’ensemble des acteurs nationaux et multinationaux concernés par la 
question de l’enseignement supérieur au lendemain des indépendances. 
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- confrontation entre les étudiants, syndicats des personnels et administration des 

universités4. 

-  

 Ce qu’il est important de noter dans ce contexte de crise, c’est que si 

l’enseignement supérieur a été la priorité post-indépendance, le discours des bailleurs de 

fonds a radicalement changé dans le courant des années 1970-1980, suivant l’impulsion 

de la Banque Mondiale. En 1974, dans un de ses rapports, la Banque Mondiale critique 

la disproportion entre les ressources allouées au secondaire et à l’enseignement 

supérieur et celles allouées au primaire en Afrique subsaharienne, et donne la priorité à 

la scolarisation universelle. L’Education Pour Tous va donc devenir la grande tendance 

au cours des années 1980-1990 et les autres bailleurs de fonds vont suivre la Banque 

Mondiale. L’université n’est alors plus considérée comme la solution au problème de 

développement, mais comme un élément central de ce problème. Cependant, en 1990, à 

Jomtien (Thaïlande), les pays du Sud vont tout de même faire pression sur la Banque 

Mondiale, pour sauvegarder l’enseignement supérieur de manière plus explicite, 

insistant sur la recherche et l’accès à la technologie. Depuis, la Banque Mondiale est 

quelque peu revenue sur ses positions et ne néglige plus autant l’enseignement 

supérieur, même s’il ne fait pas encore aujourd’hui partie des priorités5. 

 Rappelons que selon l’UNESCO : 

«  La mission suprême de l’enseignement supérieur est de servir la personne 

humaine et la société. Par ses travaux de recherche et de réflexion, par ses programmes 

d’enseignement et de formation, par ses activités de coopération et ses partenariats 

avec les différents acteurs sociaux, l’enseignement supérieur est appelé à contribuer de 

manière décisive à ouvrir et à éclairer les voies nouvelles vers un avenir meilleur pour 

la société et la personne humaine, à orienter et à façonner cet avenir. 

 Dans cette perspective, sa mission est double : participer activement à la 

solution des grands problèmes de portée planétaire, régionale et locale tel que la 

pauvreté, et œuvrer avec persévérance pour promouvoir le développement humain 

durable, le partage des connaissances, le respect universel des droits de l’homme et 

une culture de paix et de non-violence. 

                                                 
4 Voir BREDA, 1998, Enseignement Supérieur en Afrique : Réalisations, défis et perspectives, Dakar, 
UNESCO. 
5 Pour une analyse intéressante de la politique de la Banque Mondiale en matière d’enseignement 
supérieur, voir Banya K. & Elu J., 2001.  
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 La mission traditionnelle de maintien, d’avancement et de diffusion du savoir 

par la recherche et la création intellectuelle, et d’enseignement et de diffusion des 

connaissances, est fondamentale. Elle implique la prise en compte des besoins de la 

société et de son développement économique, social et culturel et doit permettre de 

développer les capacités endogènes à s’approprier et appliquer les connaissances 

existantes, et de créer de nouvelles connaissances. 

 L’enseignement supérieur a pour tâche de former des citoyens responsables 

éclairés et actifs et des spécialistes hautement qualifiés comprenant une formation 

solide et spécialisée et une bonne formation générale, et la tâche d’apprendre à 

apprendre et d’apprendre à entreprendre. Cette mission a une dimension civique et 

éthique importante. 

 La mission éthique et culturelle de l’enseignement supérieur est l’une des plus 

importantes : l’enseignement supérieur est appelé à préserver et à affirmer l’identité 

culturelle et à promouvoir la diffusion et la création des valeurs culturelles, à participer 

activement à la compréhension et à l’harmonie interculturelles. 

 L’enseignement supérieur, enfin, contribue à la mise en œuvre de l’éducation 

tout au long de la vie. Il a une grande responsabilité à l’égard de l’ensemble du système 

éducatif par ses liens avec les différents niveaux d’enseignement et en participant aux 

politiques et réformes éducatives. »  

(Déclaration mondiale sur l’enseignement supérieur pour le 21e siècle : visions et 

actions, UNESCO, 1998)6 

 

 La communauté internationale considère vraisemblablement l’enseignement 

supérieur comme un bien public universel7, dont les pays africains devraient bénéficier 

au même titre que le reste du monde. 

 

 

 

                                                 
6 Cité par le Rapport du Haut Conseil de la Coopération Internationale pour le Premier Ministre : Baby 
M.C., 2002, « Enseignement supérieur, recherche et coopération avec les pays en développement ». 
7 La notion de bien public universel désigne les biens, ressources ou services qui bénéficient, ou qui 
devraient bénéficier à tous. Ce concept de la théorie classique a été élargi à l’échelle mondiale, en vue de 
ranimer l’effort international en direction des pays du Sud (Hermet G., 2003). Nous aurons l’occasion de 
nous y intéresser davantage dans la suite de cette réflexion.  
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II. Coopération universitaire et usage des TIC 
 

Notre hypothèse de départ est la suivante : il y aurait eu transfert d’un modèle 

occidental au Sud, et l’incapacité des pays récepteurs à s’approprier un modèle au 

référentiel culturel différent aurait généré une crise. La solidarité internationale à l’égard 

des pays africains sur les questions d’enseignement supérieur devrait alors encourager 

cette appropriation. Les configurations actuelles de globalisation, de circulation de 

l’information, d’hyper rapidité des découvertes scientifiques impliquent l’intégration 

des pays du Sud à ce processus et une nécessité absolue de partage du savoir, afin que 

les pays concernés puissent enclencher le processus de développement, et c’est 

précisément à l’échelle de l’enseignement supérieur et de la recherche que cela se joue. 

 

a) Le concept d’appropriation selon A. Appaduraï8 

 
 Dans l’ouvrage Après le colonialisme : les conséquences culturelles de la 

globalisation, A. Appaduraï analyse les conséquences culturelles de la globalisation 

dans un contexte post-colonial. Au chapitre 4, « Jouer avec la modernité : la 

décolonisation du cricket indien », il décrypte les mécanismes d’appropriation d’une 

institution coloniale, le cricket anglais, par la société indienne. Selon lui, « la 

décolonisation, pour une ancienne colonie, ne consiste pas simplement à démanteler les 

habitudes et les modes de vies coloniaux, mais aussi à dialoguer avec le passé 

colonial ». Autrement dit, la société décolonisée ne fait pas uniquement table rase des 

apports de l’ancienne métropole, mais va au contraire jouer avec, pour finalement se les 

approprier. Dans ce cadre, il distingue deux « formes culturelles », l’une dure, l’autre 

douce, la première étant assez difficile à briser ou à transformer, et la seconde, 

permettant plus aisément la transformation, du fait du caractère dissociable entre 

pratique et valeurs. 

 Ainsi, le cricket, symbole même des valeurs victoriennes en Angleterre, 

appartient-il à la catégorie dite dure, car les valeurs véhiculées sont profondément 

puritaines. L’adhérence à ces codes rigides externes est partie intégrante de la discipline 

morale de l’individu, celui-ci se soumettant au code par la pratique de ce sport. 

Pourtant, certaines « forces clés » (Appaduraï, 2001 : 165) ont permis de décoloniser la 
                                                 
8 Appaduraï A., 2001, Après le colonialisme : les conséquences culturelles de la globalisation, Paris, 
Payot. 
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production culturelle. L’appropriation a pu s’effectuer grâce à l’indigénisation des 

financements, la vernacularisation de ce sport, à travers les médias, et son appropriation 

corporelle. Etablissant des liens entre la différence sexuelle, la nation, l’imagination et 

l’excitation corporelle9, la version indienne du cricket s’est totalement détournée de son 

hégémonie anglaise et de sa morale victorienne, associant ainsi un nouvel éthos à ce 

sport. Le plus impressionnant dans ce processus d’appropriation est l’acquisition d’un 

savoir culturel en matière de cricket par un public de masse. 

 Pour A. Appaduraï, cette indigénisation du cricket par la société indienne 

décolonisée est bien plus « le produit d’expériences collectives et spectaculaires avec la 

modernité », que la « conséquence de l’affinité sous-jacente des nouvelles formes 

culturelles avec les modèles existants ». Le cricket a ainsi été approprié dans un 

contexte d’émergence de la nation, parce qu’il permettait aux indiens de communier 

collectivement avec la nation, à travers sa pratique.  

 En établissant notre hypothèse de départ, nous nous appuyons sur un 

raisonnement analogue à celui d’A. Appaduraï. Considérant l’université comme une 

forme culturelle dure, en ce qu’elle enseigne un certain nombre de valeurs 

indissociables de l’institution et de sa pratique, il nous semble que la société sénégalaise 

ne s’est pas appropriée l’institution universitaire. Si l’université de Dakar a occupé une 

place importante dans la phase de construction nationale, elle n’a pas été de ces 

« expériences collectives et spectaculaires de la modernité ». C’est du moins ce que 

nous tenterons de contrôler dans un premier temps pour comprendre la crise de 

l’université. 

 

b) L’usage des TIC : la panacée ?  

 

Face à cette crise, de nombreuses réformes et programmes de coopération ont été 

entrepris par les autorités locales et les bailleurs de fonds, la plupart sans succès. 

Aujourd’hui, les différentes initiatives prises par ces acteurs envisagent de nombreuses 

pistes, parmi lesquelles, l’introduction et le développement des technologies de 

l’information et de communication dans l’université. Les initiatives d’e-enseignement se 

                                                 
9 « [..] le plaisir corporel qui est au cœur de l’expérience masculine du regard est en même temps part de 
l’érotisme de la nation. Cet érotisme, notamment pour les jeunes hommes de la classe ouvrière et du 
lumpen, est profondément lié à la violence, pas seulement parce que tout sport agonistique encourage 
l’agressivité, mais parce que les exigences contradictoires de classes, d’ethnicité, de langage et de région 
font en fait de la nation une communauté profondément contestée. » (Appaduraï, 2001 : 166) 
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multiplient tant dans le monde que sur le continent africain. Sur ce dernier, les deux plus 

gros programmes sont ceux de la Banque Mondiale (Université Virtuelle Africaine - 

UVA) et de l’Agence Universitaire Francophone (AUF), opérateur direct de la 

Francophonie (Campus Numérique Francophone -CNF). Or, comme nous l’avons déjà 

dit, la formation ouverte et à distance n’est que la partie visible de l’iceberg, car les TIC 

présentent aussi des bénéfices en matière d’accès au patrimoine mondial de 

connaissances et de participation à la production de ce savoir. 

La question se pose alors de savoir si les TIC peuvent permettre l’appropriation 

de l’université. Ne s’agit-il pas plutôt d’un leurre qui, s’il contribue au transfert de 

connaissances, relève davantage du jeu de mime que de l’appropriation ? En clair, 

donnent elles vraiment les moyens aux universités africaines de former des citoyens et 

des ressources humaines, à partir d’un savoir propre, et d’assurer la pérennité du 

système d’enseignement supérieur ? 

 

c) L’initiative de l’Agence Universitaire Francophone 

 
Pour y répondre, examinons le cas plus particulier de l’initiative de l’AUF10. Les 

premiers Campus Numériques Francophones (CNF) ont vu le jour en 2000 à Bamako 

(Mali), Libreville (Gabon) et Dakar (Sénégal). Ils sont le fruit d’un cheminement qui 

démarre au début des années 1990. Partant du principe que faciliter l’accès au savoir 

scientifique et technique international permettrait aux universités des pays en 

développement d’améliorer la qualité de leur enseignement, l’Agence crée les centres 

SYFED (Systèmes Francophones d’Edition et de Diffusion) qui permettent de consulter 

des bases de données grâces au minitel et à l’usage de CD-Rom. Puis, le développement 

de l’e-mail encourage la naissance du Réseau Electronique Francophone de 

l’Enseignement et de la Recherche (REFER) qui permet la circulation de l’information 

dans l’espace francophone. Parallèlement, la Banque Mondiale met en place 

l’Université Virtuelle Africaine (UVA), initiative qui va pousser la Francophonie à créer 

elle aussi son université virtuelle dont les objectifs sont les suivants : décentraliser la 

production du savoir, faire circuler et compiler les résultats de la recherche, développer 

                                                 
10 L’AUF est née de la transformation de l’AUPELF-UREF en 1998. L’AUPELF, Association des 
universités partiellement ou entièrement de langue française a été créée en 1961. L’UREF, Université des 
Réseaux d’Expression Française est créée en 1987 et l’AUPELF devient l’AUPELF-UREF et opérateur 
direct de la Francophonie au sommet de Dakar en 1989, contribuant ainsi au processus 
d’institutionnalisation de la Francophonie.  
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l’éducation et la formation à distance et l’apprentissage indépendant, et fournir des 

services de support aux utilisateurs. La raison de ce projet est véritablement d’introduire 

les TIC dans les pratiques pédagogiques au Sud, à travers le déploiement de formations 

ouvertes et à distance, la formation aux TIC des formateurs, la mise en ligne de 

ressources. Aux dires de ses acteurs, il s’agit de soutenir un système d’enseignement 

existant déjà, et nullement de le concurrencer. Pour éviter ce type de confusion, 

l’initiative prend donc le nom de Campus Numérique Francophone et se définit comme 

une plateforme technologique de soutien aux universités, grandes écoles, centres de 

formation et laboratoires de recherche au Sud. 

Le Campus Numérique Francophone de Dakar (CNFD) est particulièrement intéressant, 

en ce qu’il représente une sorte de « campus numérique idéal »11, au vu de 

l’investissement engagé et d’un certain taux d’équipement et de ressources humaines. 

De plus, étant donné l’historique de l’université sénégalaise, son excellente réputation – 

bien qu’un peu élimée par la crise – et un contexte favorable aux TIC, sur le plan 

politique comme technique, le CNFD semble être un cas d’observation et d’analyse 

propice à notre réflexion. 

 

Il s’agit pour nous de savoir si la coopération universitaire via les TIC peut 

permettre de résorber la crise de l’université africaine. La question préliminaire à notre 

réflexion est la suivante : si cette crise universitaire est le fruit d’une non-appropriation 

de l’institution, les TIC seront-elles un vecteur d’appropriation ? Le discours qui 

consiste à faire des TIC l’instrument du développement contemporain, notamment dans 

l’éducation, se vérifie-t-il ? N’est-ce pas la plutôt une sorte de mythologie à l’origine 

des initiatives actuelles de coopération et des programmes de développement ? Auquel 

cas, nous devons nous interroger sur les effets réels de l’usage des TIC sur 

l’enseignement supérieur et sur les limites de ce type de programmes, en dépit des 

discours prononcés. Le terrain observé sera précisément celui du Campus numérique 

francophone de Dakar (CNFD) et par conséquent de l’enseignement supérieur 

sénégalais. Ceci implique dans un premier temps de comprendre cette idée 

d’appropriation, à l’échelle de l’université sénégalaise. C’est pourquoi nous nous 

efforcerons au préalable de mener une réflexion théorique sur les concepts 

                                                 
11 « ideal digital campus », selon Olivier Sagna, ancien responsable régional des formations à distance du 
CNFD, dans son étude de cas, in D’Antoni S. (Ed.), 2003, The virtual university. Models et messages. 
Lessons from case studies, UNESCO  
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d’appropriation / réappropriation de l’université au Sénégal, ce qui nous permettra par 

ailleurs de fixer la méthodologie de cette recherche. Dans un second temps, nous nous 

concentrerons sur la mythologie du développement et ses concepts à la mode : TIC et 

biens publics mondiaux, afin de comprendre sur quoi s’appuie le programme de l’AUF. 

Ceci ne pourra s’effectuer qu’à travers l’analyse de la croyance en vigueur quant aux 

TIC. Ce n’est qu’après ce questionnement, que nous pourrons entièrement nous attacher 

au programme mis en place par l’AUF, à travers l’initiative de Dakar. L’observation du 

CNFD nous permettra de situer l’AUF dans le spectre de la coopération et de l’usage 

des TIC, et de conclure si une telle forme de coopération encourage l’appropriation de 

l’université au Sénégal par la société locale. 
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L’enseignement supérieur sénégalais a été mis en place par les autorités 

françaises, dans le but initial de former les cadres de l’administration coloniale. Se 

développant au fil du 20e siècle, l’institution acquiert le statut officiel d’université trois 

ans avant l’indépendance, mais ce n’est qu’en 1961 qu’elle devient une entité 

sénégalaise, bien que demeurant sous la tutelle française. Dans la période post-

indépendance, elle conserve sa réputation d’excellence, mais souffre de la crise 

commune à l’ensemble des systèmes d’enseignement supérieur africains. L’on doit alors 

se poser la question de savoir si la société sénégalaise s’est réellement appropriée 

l’institution. Si, de prime abord, la réponse semble être positive, étant donné le modèle 

politique sénégalais mis en place à l’indépendance par les élites nationales, comment 

expliquer alors la crise actuelle et la dépréciation du statut social que conférait 

auparavant le diplôme universitaire ? Nous tenterons de comprendre, dans cette 

première partie, les raisons de la crise à travers cette hypothèse de l’échec de 

l’appropriation, et nous interrogerons sur l’idée d’une réappropriation.  

 

 

I. L’université sénégalaise en crise 
 

Avant toute chose, il convient de retracer brièvement l’historique de l’université 

sénégalaise et de comprendre pourquoi l’on peut douter de son appropriation. 

 

a) L’évolution de l’enseignement supérieur sénégalais depuis l’indépendance 
 

La mission primaire de l’université 
En 1960, au sortir de la colonisation, l’université devient un véritable enjeu du 

développement national. Le jeune Etat, nouvellement indépendant, lui confère un rôle 

primordial dans la construction de sa souveraineté fraîchement acquise. Dans la 

mouvance des grandes conférences organisées à Addis-Abeba en 1961 et à Tananarive 

en 196212, l’enseignement supérieur sénégalais va endosser de lourdes responsabilités 

                                                 
12 Parmi les grandes missions assignées à l’université africaine à Tananarive, on peut noter les suivantes : 
l’enseignement et la recherche, l’édification de l’unité africaine, la promotion de la culture et de l’héritage 
africains, la construction nationale à travers la mobilisation de la personne entière, le développement des 
ressources humaines et de la main d’œuvre, et l’évolution dans le temps avec les sciences et la 
technologie. 
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quant au devenir de la nation. Dans une recherche précédente13, on a pu définir les 

missions alors assignées à l’université sénégalaise. Elles sont au nombre de quatre :  la 

formation des cadres du secteur public et privé, l’appui au système d’éducation 

nationale, la conservation d’un savoir et d’une culture, l’impulsion de la recherche et de 

l’innovation. Cependant, la crise qui a frappé l’université au cours des dernières années 

ne lui a pas permis de remplir ses fonctions comme il se doit. A l’origine de cette crise, 

on citera notamment les facteurs suivants : une explosion démographique et une 

incapacité financière à faire face à l’augmentation annuelle des effectifs étudiants, en 

partie due au désinvestissement progressif français, à la crise économique des années 

1980, aux Plans d’Ajustement Structurel (PAS) et, pour finir, à la dévaluation du Franc 

CFA. L’université s’est alors trouvée dans l’incapacité de faire face aux transformations 

économiques et sociales du pays, et les différentes réformes entreprises n’ont pas permis 

l’innovation nécessaire à sa reconfiguration. 

Evolution et situation actuelle de l’enseignement supérieur sénégalais 
  L’évolution la plus notable de l’université sénégalaise est l’extrême 

massification de ses effectifs. Initialement prévue pour accueillir 3.500 étudiants, elle en 

recensait 1.018 en 1961. Multiplié par 15 entre 1961 et 1991, le nombre d’étudiants est 

passé à 25.00014 en 1993, dépassant largement sa capacité d’accueil (Niane & al, 2003 : 

20). Dans un rapport de 1992, la Banque Mondiale préconisait de restreindre les 

effectifs de l’UCAD à 15.000 étudiants, considérant le sureffectif comme un des 

facteurs de la crise qui frappe l’université de Dakar (Banque Mondiale, 1992). En 2004, 

l’enseignement supérieur sénégalais dénombrait environ 51.000 étudiants, dont 

quelques 47.000 à l’UCAD, 3.000 à l’UGB et 11.000 dans l’enseignement supérieur 

privé (Thébault, 2004). Pourtant malgré le surnombre des étudiants sénégalais, le taux 

d’accès à l’université n’est que de 3,8 % parmi la classe en âge de fréquenter 

l’université. Si ce taux est supérieur à la médiane en Afrique de l’Ouest (2,7%, contre 

2,2 en Afrique de l’Est), le Sénégal est néanmoins devancé par le Libéria (7,8), la Côte 

d’Ivoire (7,3), la Mauritanie (5,5), le Cameroun (5,2) et le Togo (4)15. Il n’est toutefois 

que l’aboutissement d’un système éducatif hyper sélectif. Chaque échelon de ce 
                                                 
13 Cf. Thébault G., 2004, La place de l’université d’Etat dans la formation des élites sénégalaises : 
l’exemple de l’université de Cheikh Anta Diop de Dakar, mémoire de fin de cycle, IEP Lille  
14 25.000 étudiants à l’université Cheikh Anta Diop de Dakar, mais il nous faut noter la création de 
l’université Gaston Berger de Saint Louis en 1990. Toutefois, avec un effectif de 1.700 étudiants à sa 
création (3.000 aujourd’hui), l’UGB n’absorbe qu’une faible proportion de la demande. 
15 Source : UNESCO Institute for Statistics, 2001, Afrique subsaharienne – Rapport régional (Statistiques 
et indicateurs de l’Education 1998/1999), Montréal, UNESCO.  
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système évacue régulièrement une importante partie de ses apprenants. Si 69,1% des 

enfants de 7 à 13 ans ont accès à l’enseignement élémentaire, seulement 30% d’entre 

eux poursuivent dans l’enseignement moyen et 55% de ces derniers ont accès à 

l’enseignement secondaire général (ACDI, 2002 : 3). La sélection est encore plus forte 

une fois arrivé à l’université : en 2001-2002, en 1e année, le taux de réussite était de 30 

%, puis augmentait dans les niveaux supérieurs,  45,6% en 2e année, 56,7% en 3e année 

et 79,8% en 4e année16.  

 Un second phénomène frappant est celui de la dévalorisation du diplôme. 

Initialement créée pour former les cadres de l’administration coloniale et, par la suite, 

ceux de l’administration nationale, l’université n’a pas vu ses débouchés évoluer avec la 

massification des effectifs. Face à la réduction des postes de la fonction publique dans 

les années 1980 et 1990, l’institution aurait dû réagir et mettre en place des formations 

plus axées vers le secteur privé. Elle n’a malheureusement pas réussi à s’adapter aux 

besoins du marché du travail et les employeurs déplorent aujourd’hui un écart entre 

l’éducation dispensée et l’employabilité des diplômés, en particulier dans la faculté des 

lettres et sciences sociales, qui enregistre à elle seule 42% des étudiants inscrits à 

l’UCAD. En conséquence, le diplôme universitaire aujourd’hui ne confère plus le 

pouvoir et la reconnaissance sociale qu’il accordait autrefois : la « bourgeoisie du 

diplôme »17 est déchue. Le chômage des jeunes diplômés les amène vers la 

marginalisation, puisqu’ils ne peuvent intégrer le schéma classique de solidarité 

redistributive, selon lequel ils devraient, conformément aux valeurs communautaires, 

rembourser la dette sociale due aux aînés, en retour de l’investissement familial dans 

leur scolarisation. Illustrant ce phénomène à travers des exemples abidjanais et 

bamakois, E. Gérard et A. Marie désigne ce phénomène par le terme de « mort sociale » 

(Marie, 1997). Face à cette dévalorisation, les étudiants jouent la carte du diplôme 

étranger, socio-économiquement plus valorisant, mais le visa pour les universités 

occidentales n’est pas aisé à obtenir. Faute de mieux, certains se tournent vers 

l’enseignement supérieur privé, qui a su se positionner plus rapidement dans le domaine 

plus porteur des formations professionnalisantes, telles l’informatique, la gestion, etc. 

Le système privé est, de fait, une sorte de pis-aller pour les candidats à l’émigration 

universitaire qui n’ont pas reçu le sésame vers la France, les Etats-Unis ou encore le 

                                                 
16 Sources : Rectorat UCAD (Thébault, 2004). 
17 Selon l’expression de M.M. Kasongo-Ngoy, dans Capital scolaire et pouvoir social en Afrique. A quoi 
sert le diplôme universitaire ? 
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Canada. Cependant, le secteur de l’enseignement privé est faiblement réglementé. Seuls 

42 établissements sont agréés par l’Etat et les établissements non reconnus se 

multiplient. Malgré les frais d’inscription élevés de ces formations, il semblerait que 

seule une dizaine de ces établissements dispensent une formation d’excellence, aux 

rendements supérieurs aux diplômes de l’université d’Etat18. Quant à celle-ci, elle 

conserve tout de même une excellente réputation dans la sous-région, et on se doit de lui 

reconnaître un certain niveau d’excellence dans plusieurs filières, notamment en droit 

ou encore dans des instituts tels que l’ESP (Ecole Supérieure Polytechnique). Elle 

accueille d’ailleurs un certain nombre d’étudiants africains, qui y trouvent des 

conditions de travail meilleures que dans leur université d’origine. 

 

b) La faillite de l’université ou la « laborieuse appropriation »19 
 

L’observation de l’état actuel des missions assignées à l’université nous permet 

de présumer de sa laborieuse appropriation. 

La formation des cadres 
Comme nous l’avons constaté précédemment, la principale mission d’origine de 

l’université était la formation des cadres du secteur public. Parallèlement à la réduction 

des effectifs de la fonction publique, les élites dirigeantes sénégalaises se sont 

transformées, les managers prenant le pas sur les énarques20. Or l’université sénégalaise 

s’est rapidement trouvée dans l’incapacité de réformer des curricula d’origine française 

et de s’adapter aux exigences du public et à la demande du marché du travail, davantage 

orientée vers la gestion et l’ingénierie. Les étudiants se sont donc tournés vers les 

établissements privés et les universités étrangères21. Sur ce plan, l’université n’a pas su 

faire siens les curricula hérités de l’institution coloniale, c’est pourquoi nous parlons de 

« laborieuse appropriation ». 

                                                 
18 Selon le directeur de l’Enseignement Supérieur sénégalais, M. Dieng, le rendement se mesure en terme 
de pertinence des formations et d’insertion sur le marché du travail (Thébault, 2004 : 75). 
19 Selon le titre de l’ouvrage de F.M. Affa’a et T. Des Lierres, L’Afrique Noire face à sa laborieuse 
appropriation de l’université. 
20 Cf. Niane B., 1991, « Des Enarques aux managers », Actes de la Recherche en Sciences Sociales, n.86-
87, p.44-57 
21 Voir aussi Niane B., 1992, « Le transnational, signe d’excellence », Actes de la Recherche en Sciences 
Sociales, n.95, p.13-25. B. Niane y décrit la valorisation de l’identité transnationale du cadre autochtone 
aspirant à exercer des fonctions dans les institutions ou projets financés par les gros bailleurs de fonds 
internationaux. 
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Le pilier du système de l’Education Nationale 
  L’université est aussi un pilier pour le système d’éducation nationale. C’est en 

effet à ce niveau que sont formés les formateurs des autres échelons et qu’ont lieu les 

recherches en didactique. Qui plus est, l’université est, de fait, l’un des débouchés 

offerts aux bacheliers, dont le nombre est en constante augmentation, consécutivement à 

la politique de scolarisation universelle. Cependant, la politique générale d’ Education 

Pour Tous contribue à réduire sa place dans les budgets nationaux et à accroître les 

efforts au niveau de l’enseignement primaire et secondaire, mettant ainsi dos à dos deux 

éléments complémentaires du système éducatif. Outre le danger d’un déséquilibre entre 

les capacités d’accueil ante- et post-Bac, signalons que les mécanismes de décision du 

PDEF (Programme Décennal de l’Education et de la Formation), rédigé par le Sénégal 

dans le cadre de l’initiative spéciale des Nations Unies pour l’Afrique, mettent en place 

un processus de concertation réunissant les acteurs nationaux et les principaux bailleurs 

de fonds du domaine de l’Education. Peut-on alors parler d’appropriation quand la 

répartition du budget d’éducation et les priorités fixées ne sont pas des décisions 

politiques véritablement souveraines ?  

La conservation d’un savoir et d’une culture 
 Sur ce point, le rôle de l’université sénégalaise est avéré. L’école de Dakar et ses 

enseignants-chercheurs ont pris la succession du chantre de la négritude, Léopold Sédar 

Senghor, et de l’historien des civilisations nègres égyptiennes, Cheikh Anta Diop. 

L’IFAN (Institut Fondamental d’Afrique Noire, ex- Institut Français d’Afrique Noire) 

est né en 1936 et constitue depuis la « mémoire vivante » d’Afrique Noire. L’université 

s’est donc vraisemblablement investie de la mission de conservation d’un savoir et 

d’une culture, sans avoir besoin d’aller jusqu’à vernaculariser ses enseignements. Par 

ailleurs, les intellectuels sénégalais sont aujourd’hui considérés comme de « véritables 

producteurs de connaissance », capables de livrer une histoire sociale et intellectuelle du 

présent sénégalais22. J. Copans cite ainsi des auteurs tels que M.C. Diop ou encore M. 

Diouf, qui ont dirigé divers ouvrages sur le Sénégal : Sénégal, trajectoires d’un Etat 

(Diop, 1992), Le Sénégal contemporain (Diop, 2002), La construction de l’Etat au 

Sénégal (Diop & Diouf, 2002). Toutefois, si M.C. Diop est chercheur à l’IFAN, M. 

Diouf illustre parfaitement le phénomène contemporain de l’exode des cerveaux, 

puisqu’il a quitté l’université sénégalaise pour les meilleurs auspices des universités 
                                                 
22 Selon J. Copans, dans son article « Intellectuels visibles, intellectuels invisibles », issu du numéro 51 de 
Politique Africaine, consacré aux intellectuels africains.  
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nord américaines. On ne peut ici dénigrer l’appropriation de l’université à travers cette 

troisième fonction, mais l’on peut néanmoins se demander si elle n’est pas menacée, dés 

lors que ses intellectuels, reconnus, tendent à quitter massivement l’institution. 

L’impulsion de la recherche et de l’innovation 
 D’autre part, concernant la recherche, l’université sénégalaise paraît être en 

difficulté. Roland WAAST hiérarchise ainsi les différentes zones du continent : 

l’Afrique du Sud, grand producteur de sciences ; l’Afrique du Nord, dynamique, et 

l’Afrique Médiane (au sud du Sahara hors Afrique du Sud), en perte de vitesse (Waast, 

2002). L’Afrique francophone produit seulement 12% des travaux publiés sur le 

continent (contre 37% pour l’Afrique du Nord, 28% pour l’Afrique du Sud et 22% pour 

l’Afrique anglophone)23. Au Sénégal, les indicateurs de science indiquant le nombre 

d’enseignants et de chercheurs sont relativement faibles (Cf. Tableau 1, ci-dessous). En 

fait, le manque significatif de laboratoires et de matériels, de moyens financiers, et 

d’une politique nationale en la matière pousse les enseignants-chercheurs et les 

étudiants (en DEA et doctorants) à partir dans les universités du Nord.  

 

 

Indicateurs de science (1999)       
         

 
Enseignants 

Supérieur 
Secteur public 

Chercheurs 
Secteur public

Chercheurs 
Secteurs 

indus., privé et 
ONG 

Chercheurs 
disponibles 
Plein temps

Nbe 
chercheurs /  1 

million hab 

Articles 
indexés en 

1999 

Nbe Articles / 
1 million hab

Nbe Articles / 
1 milliard $ de 

PIB 

Mesure Nombre Nombre Nombre EPT* EPT* Nombre Nombre Nombre 
Afr Nord         
Egypte 40 000 1 500  10 000 230 1 313 20 15 
Maroc 10 000 700 500 3 200 120 510 20 15 

Afr 
Médiane         
Sénégal 1 000 440  700 80 136 15 26 

Côte 
d'Ivoire 2 200 300  750 50 87 6 8 

Cameroun 1 800 300  850 60 167 12 18 
Nigéria 14 000 1 300  3 600 30 450 4 15 
Afr Sud         

R d'Afr du 
Sud 20 000 5 000 5 000   2 738 72 21 

* EPT = Equivalent Plein Temps 

Sources : Waast R., 2002 

Tableau 1 : les indicateurs de sciences en Afrique (1999) 

                                                 
23 A titre indicatif, le volume de production bibliographique en Europe est de 288.378 contre 8.533 en 
Afrique. 
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Malgré les objectifs affichés du recteur Niang, en 1990, de faire de l’UCAD une 

« université de développement », l’absence de politique nationale de recherche et de 

financements tend à pousser les chercheurs vers des fonds privés, ce statut de consultant 

leur faisant perdre la capacité d’orientation des recherches. Autrement dit, la 

« laborieuse appropriation » affecte aussi la recherche. 

 

 

II. Y a-t-il jamais eu réelle appropriation de l’université sénégalaise ? 
 

Au regard de la crise préalablement décrite, il apparaît légitime de se demander 

si l’appropriation de l’université a jamais eu lieu. Si F.M. Affa’a et T. Des Lierres 

parlent de « laborieuse appropriation », nous nous devons de questionner ce concept. 

Alors que ces deux auteurs déplorent les difficultés de l’université sénégalaise à faire 

sienne une institution et des curricula qu’elle n’a pas produits, ou encore à les réorienter 

dans un sens novateur, nous voudrions ici envisager l’idée d’appropriation sous un 

angle plus sociopolitique, afin de savoir si la société sénégalaise s’est appropriée 

l’université, préalable nécessaire à l’indigénisation des outils académiques. Nous nous 

appuyons ici sur l’outil conceptuel défini par A. Appaduraï pour savoir si l’université 

sénégalaise des années 1960 est une « expérience collective et spectaculaire de la 

modernité », confirmant ainsi son appropriation par la société locale. 

 

a) L’expérience sénégalaise : « la démocratie des lettrés »24 

 

Le modèle politique senghorien 

 A l’indépendance sénégalaise, les intellectuels ont pris une place primordiale 

dans la construction de la nation, associant de ce fait l’université à cette expérience. 

L’accès à la souveraineté nationale entraîne deux impératifs : la construction de l’Etat et 

de la nation sénégalaise, et le développement économique et social, avec l’Etat comme 

source d’impulsion. Le président L.S. Senghor intègre les intellectuels à ce projet de 

construction du mythe de la nation et du développement. Cette entreprise intellectuelle 

                                                 
24 Selon l’expression d’A. Diaw, cf. « La démocratie des Lettrés », in Diop M.C. (Dir), 1992, Sénégal, 
trajectoire d’un Etat, Paris, Karthala. Voir aussi A. Diaw, « Les intellectuels sénégalais entre mémoire 
nationaliste et représentation de la modernité », in Diop (Dir) M.C., 2002, Le Sénégal contemporain, 
Paris, Karthala. 
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d’appropriation du répertoire symbolique de la puissance impériale, c'est-à-dire des 

concepts de nation et de modernité, offre aux intellectuels et à l’université une place 

centrale, et leur confère un pouvoir d’ « organicité » (Diaw, in Diop, 2002 : 549). Ce 

terme gramscien désigne « la capacité d’un groupe d’intellectuels donné à produire du 

sens social, c'est-à-dire un ensemble d’idées signifiantes socialement et donc en mesure 

d’informer une praxis collective ». En ce sens, on ne parlera pas d’appropriation 

corporelle, mais plutôt intellectuelle. L’expérience sénégalaise ne s’approprie pas 

l’institution universitaire coloniale à travers la mobilisation des corps, mais bien à 

travers celle des intellects. Ce sont les techniques de l’intellect, enseignées à l’université 

française, que le politique sénégalais indigénise pour les associer à la construction 

nationale, développant ainsi un nouvel éthos, celui du nationalisme sénégalais, en lieu et 

place de l’impérialisme colonial. L’appropriation est, par ailleurs, sociale, dans la 

mesure où l’intellectuel est un modèle de réussite dans l’imaginaire collectif. Aux yeux 

du continent, le Sénégal est une véritable pépinière d’intellectuels et, au Sénégal même, 

l’intellectuel est estimé par l’opinion publique. Ce dernier réunit en effet les savoirs et 

les symboles qui lui donnent le droit à la prise de parole, c'est-à-dire le diplôme, la 

culture occidentale, la maîtrise du français et de son écriture et la profession 

bureaucratique (Diaw, in Diop, 2002 : 549). 

 

Modèle social de réussite et « paradigme de l’exclusion » 

 Selon A. Diaw, « la séquence nationaliste a fait des intellectuels les porteurs 

d’une modernité qui, en ne s’inscrivant pas dans une dynamique de rupture par rapport 

au projet impérial, a fait fonctionner des procédures d’exclusion et de contrôle de la 

société, produisant ainsi la démocratie des lettrés » (Diaw, in Diop, 2002 : 549). La 

stratégie du président Senghor intégrait les intellectuels à la matrice du politique au 

centre et reléguait l’autre part de la société à la périphérie, ce que A. Diaw désigne 

comme le « paradigme de l’exclusion ». Par ailleurs, ce système a donné naissance à un 

modèle social de réussite, donc à des ambitions communes à la société sénégalaise. 

Dans l’imaginaire sénégalais, la réussite sociale de tout un chacun exige l’obtention 

d’un diplôme. C’est le rôle de l’université que d’effectuer une sélection sociale, 

devenant ainsi un lieu de pouvoir et de stratification de la société, par l’entremise du 

diplôme (Kasongo Ngoy, 1989).  

 Ce modèle fait rêver toute une société, pourtant la « démocratie des lettrés » tend 

à exclure une grosse part de la population du pouvoir et de la réussite. L’appropriation 



 26

de l’université a eu lieu à travers la croyance collective dans ce modèle de réussite, mais 

la massification des effectifs étudiants l’a brisée. Le nombre de candidats à la réussite 

sociale a augmenté dans un système incapable de nourrir les attentes de cette 

génération. L’appropriation pouvait fonctionner tant que les prétendants au pouvoir 

appartenaient à un groupe confiné, mais dés lors que les diplômés pointent au chômage, 

le mythe s’effondre. L’appropriation de l’université a certes eu lieu dans la séquence 

nationaliste du pays, mais elle n’a été massive que par procuration, parce que les 

sénégalais la fantasmaient à travers la réussite de leurs élites.  

 

L’université sénégalaise : une  « expérience collective et spectaculaire de la 

modernité » ? 

 L’appropriation de l’université n’a donc pas résisté à la massification des 

effectifs et à la crise économique. Mais était-elle vraiment le fruit d’une « expérience 

collective et spectaculaire de la modernité » ? Les élites détentrices du pouvoir, à 

l’origine de la construction nationale, n’étaient-elles pas plutôt les dignes héritières des 

« intellectuels organiques de tradition coloniale », indigénisées pendant la séquence 

nationaliste ? La crise de 1968 semble être un signe de cette divergence entre les élites 

politiques et la jeunesse étudiante. Devant l’échec de la réforme légale initiée par le 

rectorat, les unions syndicalistes d’étudiants et de maîtres-assistants manifestent contre 

l’impérialisme, l’assimilation et la francisation des élites africaines. En 1968, 

l’université sénégalaise est encore sous tutelle française depuis l’accord de 1961 ; ce 

n’est qu’après cette crise que la France va progressivement se retirer, tout en maintenant 

une certaine assistance technique (Niane et al, 2003 : 11). En France, les syndicats 

d’étudiants sénégalais reprochent, eux aussi, à l’Etat sénégalais l’absence de rupture 

avec l’impérialisme français25. Il semble donc que l’appropriation de l’université ait 

plutôt été le fruit d’une concordance ponctuelle entre les valeurs académiques 

métropolitaines et le répertoire culturel des élites de la séquence nationaliste, la rendant 

trop brève et trop partielle. Pourtant, la crise de 1968 et les grèves qui se sont succédé 

depuis, atteignant leur paroxysme en 1988 et 1994 – deux années blanches – nous 

portent à croire que la jeunesse étudiante entend bien s’approprier l’institution 

universitaire. Les élites intellectuelles ont échoué dans le processus d’appropriation de 
                                                 
25 Dans les années 1970, l’Association des Etudiants Sénégalais de France (AESF) taxait le projet de 
société de Senghor de « politique néocolonialiste » et le président de « valet de l’impérialisme », cf. 
Gueye A., « Les intellectuels sénégalais en France », in Diop M.C. (Dir), 2002, Le Sénégal contemporain, 
Paris Karthala 
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l’université, mais la nouvelle génération est, elle, encore en mesure d’y parvenir. Ce 

sont en effet les jeunes qui sont les acteurs de la nouvelle séquence modernisante : celle 

de l’individualisation26, et qui sont donc susceptibles d’innovations politiques, c'est-à-

dire de la mise en œuvre de dynamiques d’invention « capable d’introduire de l’inédit 

dans une réalité déjà établie et par la même de la modifier » (Martin, 1988 : 271). 

 

b) La capacité d’innovation politique de la jeunesse, dans une société en crise 

 

La crise de la société sénégalaise 

 Les difficultés de l’université sénégalaise et la fin du modèle de réussite 

intellectuelle s’expliquent en partie par le phénomène de crise socioéconomique et 

politique, qui touche le pays dans les années 1980.  

A la fin des années 1970, pour répondre à la crise économique qui sévit et 

menace les équilibres macroéconomiques nationaux, le Sénégal accepte les Plans 

d’Ajustement Structurel (PAS) des institutions financières internationales. Ces PAS 

auront de graves répercussions économiques et sociales : suppressions massives 

d’emplois et augmentation du chômage, réduction des dépenses de santé et d’éducation 

et accroissement du phénomène de paupérisation. Se développe alors un climat 

d’insécurité économique et sociale, caractérisé par une urbanisation saturée et la 

violence qui s’ensuit, la montée de circuits parallèles à l’économie formelle et 

l’apparition des goorgoorlu et bana bana27, ainsi que l’affaiblissement du système 

traditionnel de solidarité communautaire et la montée de l’individualisme. 

 Le pays, affaibli sur le plan économique, s’appuie davantage sur l’aide 

extérieure, au détriment d’une réforme en profondeur de sa politique économique28, 

approvisionnant, en cela, une manne qui alimente un système clientéliste. L’échec de 

l’ajustement et la détérioration du niveau de vie encourageront la prise de conscience de 

l’existence de ce système et de la prégnance de « l’Etat-PS », donnant naissance à 

                                                 
26 Le Sénégal est en effet entré dans une nouvelle séquence de modernisation, à l’instar du continent 
africain. L’individu est en train de s’affirmer comme une valeur politique à part entière, face aux 
traditions communautaires et la crise des universités a sa part de responsabilité dans le processus 
d’individualisation des jeunes (Marie, 1997) 
27 En wolof, goorgoorlu signifie « débrouillardise ». Goorgoorlu est un célèbre personnage de BD 
sénégalais, qui représente le sénégalais lambda à la recherche de la ‘dépense quotidienne’, dans un 
contexte de crise. Les bana bana, quant à eux, sont les vendeurs ambulants qui déambulent dans les rues 
de la capitale, incarnant cette économie souterraine.  
28 Cf. l’article de C. Coulon, « La démocratie sénégalaise : bilan d’une expérience », en avant propos du 
numéro de Politique Africaine, Sénégal la Démocratie à l’épreuve, n.45, mars 1992. 



 28

plusieurs mouvements de contestation politique, à la tête desquels on retrouve la 

jeunesse étudiante. En effet, les perspectives de réussite professionnelle sont 

conditionnées par l’appartenance aux réseaux du Parti Socialiste (PS), et le clientélisme 

ponctionne les espoirs des futurs diplômés. Les scrutins présidentiels attisent donc 

régulièrement les tensions politiques, provoquant notamment des violences en 1988, en 

1993 et, enfin, en 2000. Au cours de ces manifestations, la jeunesse critique violemment 

le pouvoir et exprime son inquiétude face à l’avenir et un désir de changement radical29. 

Ce changement est auguré par l’élection de 2000, lorsque le président A. Diouf admet 

sa défaite face au à son opposant, initatiateur du mouvement Sopi (i.e. changement), Me 

Wade, à la tête du Parti Démocrate Sénégalais (PDS). La jeunesse étudiante aura été 

largement actrice de ce changement politique et attend, à ce titre, énormément de 

l’Alternance, après quatre décennies de gouvernement socialiste. 

 

De nouveaux modèles de réussite sociale 

Si la jeunesse étudiante demeure présente sur la scène politique et impose son 

droit à la parole, il n’en demeure pas moins que le modèle politique de l’intellectuel, 

puissant au lendemain de l’indépendance, a perdu de son aura avec cette crise, laissant 

place à de nouvelles représentations de la réussite. Ainsi, la dépression économique et la 

montée de réseaux souterrains économiques ont permis l’ascension des commerçants, 

affiliés aux confréries musulmanes. Les commerçants mourides sont aujourd’hui les 

principaux acteurs de cette économie informelle, qui représente plus de 90% des 

échanges.  

Par ailleurs, la très forte dévalorisation du diplôme a sonné la fin du mythe de 

l’intellectuel. Aujourd’hui, la jeunesse sénégalaise a assimilé de nouvelles valeurs, 

celles de « l’ethos Bul Faale30 », véhiculées par le rap ou la lutte sénégalaise. 

L’intellectuel ne nourrit plus les ambitions sociales, ce sont désormais des lutteurs, tel 

Tyson, ou des rappeurs, tel les chanteurs du groupe PBS31, qui fournissent un modèle. 

                                                 
29 Voir notamment les articles suivants : Gérard J., « Election présidentielle au Sénégal (février 93) : 
‘SOPI’ pour la jeunesse urbaine », in Politique Africaine, n.50, juin 1993, p.108-115 ; Zeilig L., « En 
quête de changement politique : la mobilisation étudiante au Sénégal, 2000-2004 », in Dahou T., Foucher 
F. (Dir), Politique Africaine – Sénégal 2000-2004, l’alternance et ses contradictions, n.96, décembre 
2004 
30 Bul faale, expression wolof, signifie littéralement « t’en fais pas ». 
31 Cf. Havard J.F., « Ethos ‘Bul Faale’ et nouvelles figures de la réussite au Sénégal », in Politique 
Africaine – Figures de la réussite et imaginaire politique, n.82, juin 2001 et Biaya T.K., « Jeunes et 
culture de la rue en Afrique urbaine. (Addis-Abeba, Dakar, Kinshasa) », in Politique Africaine – Enfants, 
jeunes et politique, n.80, décembre 2000.  
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En tant que mouvement social, le Bul Faale rejette les traditions politiques et religieuses 

que les élites ont imposées à la jeunesse sénégalaise depuis l’Indépendance. Il a permis 

à la « jeunesse urbaine ‘conjoncturée’ d’exploiter de nouvelles marges d’autonomie, et, 

ainsi de s’approprier de nouveaux espaces d’expression culturelle et de reformulation 

des identités » (Havard, 2001 : 64). Dans le système précédent, les savoirs et les 

symboles de l’intellectuel lui donnaient le droit à la prise de parole politique un pouvoir 

d’organicité, aujourd’hui il ne détient plus ce pouvoir. L’université n’est plus de ces 

« nouveaux espaces d’expression culturelle et de reformulation des identités ». Ce sont 

désormais les nouveaux itinéraires d’accumulation qui sont « en phase avec le 

rajeunissement croissant des sociétés et la globalisation culturelle, la libéralisation 

économique et le développement du secteur informel, avec le renforcement des 

diasporas par l’émigration… »32, alors que l’université, elle, s’en est éloignée, ou plutôt 

n’a pas réussi à s’en approcher. Ceci limite, par conséquent, les possibilités 

d’appropriation par la jeunesse, détentrice de la capacité politique d’innovation. 

 

L’ambiguïté de la capacité d’innovation politique de la jeunesse 

 En réalité, il est difficile de déterminer la capacité d’innovation de la jeunesse, 

car il s’agit d’une catégorie ambiguë, nous concernant. Représentant plus de la moitié 

de la population sénégalaise33, elle comprend la population étudiante et les 

« déscolarisés ». La jeunesse dispose assurément de cette capacité d’innovation 

politique, ainsi que nous l’avons dit précédemment. Toutefois, la question se pose plus 

fortement à propos des étudiants. Ils sont en effet les héritiers des intellectuels 

organiques34 de la période senghorienne, et ont perdu de leur pouvoir, en matière de 

prise de parole et de transformations sociales. Pourtant, les étudiants ont aussi pris part 

aux mouvements de 2000, contestant l’ordre politique établi sous A. Diouf, à travers des 

revendications sociales. Néanmoins, l’union entre A. Wade et les étudiants n’a pas duré 

longtemps : en 2001, lors de nouveaux mouvements de grèves à l’université, un des 

manifestants est tué par les forces de police, rompant l’alliance entre la présidence et la 

communauté étudiante. Pour éviter une crise irrémédiable, le président Wade met en 

place un système de bourses systématiques et supprime l’examen d’entrée à l’université, 

                                                 
32 Banégas R., Warnier J.P, « Nouvelles figures de la réussite et du pouvoir », in Politique Africaine – 
Figures de la réussite et imaginaire politique, n.82, juin 2001, page 6. 
33 A titre indicatif, les moins de 20 ans représentent 58% de la population, cf. 
http://www.gouv.sn/senegal/ (au 24/08/05). 
34 Conformément à l’idée d’organicité, développée précédemment. 
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satisfaisant ainsi certaines attentes. Ces réformes montrent la puissance des étudiants : 

allant à l’encontre de toutes les recommandations du FMI et de la Banque Mondiale, 

elles ont provoquées une rupture avec les deux grands bailleurs de fonds. En fait, ces 

héritiers, dont on pensait qu’ils avaient perdu le droit à la parole, exercent une pression 

extrême sur les autorités sénégalaises. La crise gouvernementale de 2004 illustre bien ce 

fait. Lors du remaniement ministériel qui suit le limogeage du premier ministre I. Seck, 

le ministre de la Jeunesse, A. Sow, surnommé le « ministre étudiant », en raison de ses 

28 ans, menace de quitter le gouvernement, si M.D. Fada, proche de l’ex-premier 

ministre, est lui aussi limogé. La menace d’une protestation étudiante, en soutien à un 

jeune ministre profondément lié à la communauté, fait reculer A. Wade. Les étudiants 

ont un droit à la parole, mais, disposent-ils, pour autant, de la capacité d’innovation 

politique, nécessaire aux transformations sociales ? La bourgeoisie du diplôme est en 

effet déchue. Le diplôme n’est plus perçu comme un mode de réussite, et le clientélisme 

de l’Etat-PS, obstruant tout débouché pour un étudiant non membre des réseaux, a sa 

part de responsabilité dans la dévalorisation du modèle de réussite des intellectuels. 

Aujourd’hui, malgré l’Alternance, le système politique clientéliste a perduré et la très 

forte politisation des mouvements étudiants entraîne toujours un phénomène de 

cooptation35. Ces étroites relations entre la sphère du pouvoir et les étudiants, les 

systèmes de bourses ou de cooptation, tendent à désigner les étudiants comme 

corrompus36 aux yeux de leurs concitoyens. Il semble donc que si la population 

étudiante a conservé un droit à la parole, elle a vraisemblablement perdu ce pouvoir 

d’organicité ou capacité d’innovation, que l’on confère, en revanche, à l’ensemble de la 

jeunesse. L’appropriation d’une université par des étudiants sans capacité organique 

d’innovation s’avère donc laborieuse.    

 

 

III- Après l’échec de l’appropriation, la réappropriation 

 

L’université n’a pas pu être appropriée, faute d’être en phase avec les nouvelles 

configurations de la société sénégalaise, notamment celles de globalisation culturelle ou 

                                                 
35 Sur les déceptions de l’Alternance, voir le numéro 96 de Politique Africaine, Sénégal 2000-2004, 
l’Alternance et ses contradictions, de décembre 2004, et sur la mobilisation politique étudiante depuis le 
début de l’Alternance, se référer à l’article du même numéro, « En quête de changement politique. La 
mobilisation étudiante au Sénégal, 2000-2004 », par L. Zeilig (p.39-59). 
36 Voir l’article de L. Zeilig, déjà cité. 
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de libéralisation économique, et ses principaux acteurs, les étudiants, semble pour 

l’instant difficilement en mesure de mettre en œuvre ce processus. Il apparaît donc 

nécessaire pour l’université de raccrocher le train de la modernisation, afin d’être de ces 

« nouveaux espaces d’expression culturelle et de reformulation des identités », et 

donner aux étudiants – qui sont aussi des jeunes – la possibilité d’une réappropriation de 

l’université. Pour ce faire, un grand nombre d’acteurs et d’observateurs de la crise 

universitaire préconisent le développement des TIC dans l’enseignement supérieur, 

notamment leur usage pour relancer l’enseignement à distance. On doit alors 

s’interroger sur la capacité des TIC à permettre la réappropriation de l’université. 

 

a) Globalisation et TIC : le cocktail de la réappropriation ? 

 

L’appropriation dans le contexte particulier de globalisation culturelle 

 Au sortir de la colonisation, on envisageait le transfert d’institutions et d’idées 

comme un acte relativement simple. Les outils de la modernité seraient exportés dans 

les anciennes colonies et assimilés par les populations indigènes. Ce modèle s’est 

montré rapidement invalidé et l’on a rapidement pris conscience de l’impératif 

d’appropriation par les sociétés locales pour éviter tout disfonctionnement, tout en 

oubliant que les distorsions par rapport aux modèles d’origine pouvaient être dues à 

l’indigénisation de ce même modèle. Néanmoins, ces considérations ont nourri pendant 

longtemps le débat opposant l’universalisme des développementalistes au culturalisme. 

Aujourd’hui, dans un contexte de globalisation, le débat perdure, mais il s’est transposé 

dans d’autres termes : l’homogénéisation versus l’hétérogénéisation. 

 Dans un monde contemporain davantage globalisé, les flux culturels 

transnationaux se sont multipliés. A. Appaduraï les définit ainsi : ce sont des « flux le 

long desquels il est possible de voir le matériel culturel traverser les 

frontières nationales » (Appaduraï, 2001 : 84). Toutefois, A. Appaduraï réfute le 

caractère homogénéisant de la globalisation, que d’autres dénoncent. Selon lui, « la 

culture globale se caractérise essentiellement, aujourd’hui, par le fait que les politiques 

d’effort mutuel de ressemblance et différence se cannibalisent les unes les autres », 

détournant ainsi à la fois l’idée « d’universel triomphant et celle du particulier 

résistant » (80). Autrement dit, la globalisation offre des possibilités d’appropriation des 

flux culturels. Concernant l’université sénégalaise, le développement des TIC accélère 

la multiplication des flux culturels vers l’institution et il y a là une opportunité 
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d’appropriation, ou plutôt de réappropriation, étant donné l’échec premier par les élites. 

Reste à vérifier comment ce potentiel est exploité par les acteurs de l’université – car ils 

sont bien acteurs, et non sujets, de ce processus de transfert. 

 

Une réappropriation par les TIC ? 

 L’objet d’A. Appaduraï est de construire une « théorie de la post-modernité » 

(87). Dans son développement, il désigne les flux culturels, comme des « landscapes », 

ou paysages. Il en distingue 5 formes : les ethnoscapes, les médiascapes, les 

technoscapes, les financescapes et les idéoscapes. Les « communautés imaginées », ou 

identités sociales collectives, sont configurées par les disjonctions entre les différents 

flux, dans une sorte de construction identitaire et sociale à géométrie variable, selon la 

position et l’intersection de chaque landscape par rapport aux autres. Dans cette idée, les 

technologies de l’information et de la communication représentent un véhicule pour ces 

flux. L’interaction perpétuelle, fluide et incertaine, de ces landscapes, dans l’enceinte de 

ce véhicule forment un ensemble, sorte de système d’équations à inconnues multiples, 

circulant à destination de l’université sénégalaise et de ses acteurs. La réappropriation 

de l’université par la jeunesse sera alors fonction de la valeur de ces inconnues. Afin 

d’illustrer cette hypothèse, nous nous proposons donc, par la suite, d’observer ce 

véhicule, à travers un cas particulier : celui du campus numérique francophone de 

Dakar. 

 

b) Quelle méthodologie pour y répondre ? 

 

 Dans cette optique, plusieurs démarches sont possibles. En premier lieu, la 

consultation de la littérature existant sur l’institution universitaire africaine et 

sénégalaise s’avère nécessaire afin de mieux cerner le contexte dans lequel le campus 

numérique francophone intervient. De même, pour définir les bases théoriques de notre 

réflexion, la théorie des sciences politiques sur le concept d’appropriation, et les travaux 

relatifs aux élites africaines et monographies sénégalaises nous ont été nécessaires. 

Il nous est aussi apparu judicieux de nous intéresser aux recherches effectuées 

sur les nouvelles technologies, tant de manière globale que sur le terrain africain : 

infrastructures, pratiques, appropriation des TIC, etc., autant de sujets abordés qui nous 

ont permis de nourrir notre réflexion sur la mythologie et la réalité des TIC. Toutefois, 

l’ultime étape est celle de l’observation, qui a donné lieu à une recherche de terrain. 
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 Précisons au préalable que l’objet de cette recherche n’est pas d’observer et de 

décrypter les phénomènes d’appropriation des dites technologies au sein de l’université, 

mais de comprendre en quoi les TIC peuvent être un outil d’appropriation / 

réappropriation pour une institution qui se cherche. Le lieu d’observation n’est donc pas 

tant l’université de Dakar. Il s’agit au contraire de se trouver au cœur du Campus 

Numérique et de comprendre l’essence de ses activités. En effet, un CNF n’a pas 

vocation à se substituer aux universités africaines, mais bel et bien à l’expérimentation 

et à la démonstration de l’usage des TIC dans le secteur de l’enseignement supérieur, 

visant ainsi à terme le transfert de ses méthodes au cœur de l’université. Il nous faut 

donc observer le fonctionnement d’un CNF (ici, de celui de Dakar) et les activités mises 

en œuvre par ses acteurs pour comprendre l’espoir qui repose sur les TIC. Le 

phénomène de l’appropriation en lui-même devrait effectivement être observé au cœur 

de l’université et pourra dans des travaux ultérieurs faire l’objet d’une observation. Il 

nous paraît toutefois nécessaire, dans un premier temps, de questionner cette idée des 

TIC comme vecteur d’appropriation, ce d’autant plus que le travail sur l’appropriation 

des TIC a déjà été entamé dans le champ universitaire. 

 Pour cela, un travail de terrain a été effectué, sur une durée de quinze jours37, 

permettant d’observer la vie d’un campus numérique francophone. L’AUF m’a 

accueillie parmi son équipe, me fournissant un ordinateur et une connexion Internet 

dans la salle de ressources, et me donnant de ce fait le statut de stagiaire38. Le premier 

entretien a eu avec A. Galy, responsable du CNFD, qui m’a présenté la philosophie du 

Campus numérique et ses principales activités, puis m’a fait visiter les locaux. A la suite 

de cette première présentation, j’ai eu accès à différentes sources d’information : 

rapports d’activité, sites Internet de l’AUF39, observation des différents points 

stratégiques du Campus, et entretiens avec les acteurs (étudiants, stagiaires, formateurs, 

vacataires, membres de l’équipe40). Ceci m’a permis de confronter ces différentes 

sources, mais aussi d’observer le quotidien du campus, tant les services rendus que les 

petits soucis techniques, tels que les problèmes de connexion avec la Sonatel 

(l’opérateur téléphonique sénégalais) ou encore les coupures d’électricité à l’approche 

                                                 
37 Du 17 mai au 3 juin 2005. 
38 Nous reviendrons ultérieurement sur la géographie des lieux, ainsi que sur la politique des stagiaires du 
CNFD. Notons pour l’instant que lors de mon séjour deux stagiaires étaient présents, effectuant, dans le 
cadre de leur cursus, un travail de recherche sur des sujets proposés par l’AUF et bénéficiant ainsi du 
« laboratoire » que représente le Campus. 
39 Voir la liste dans la bibliographie. 
40 Voir la liste des entretiens et l’organigramme du CNFD, en annexe. 
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de l’hivernage. En parallèle, j’ai aussi rencontré quelques acteurs de l’université de 

Dakar : ceux qui sont aussi les formateurs de l’AUF, et des membres de la direction 

informatique, afin d’avoir un élément de comparaison quant aux infrastructures. 

Finalement, cette enquête s’est achevée avec la rencontre du directeur du Bureau 

Afrique de l’Ouest de l’AUF, B. Mve Ondo, qui représente davantage la politique de 

l’AUF et le pouvoir de la rectrice, M. Gendreaux Massaloux.  

 En réalité, ce statut de stagiaire m’a donné une place de choix. J’ai compris le 

fonctionnement et les objectifs du CNFD mieux que je n’aurais pu le faire simplement à 

partir d’informations disponibles en ligne. Cependant, il comporte aussi certaines 

limites… En effet, les stagiaires de l’AUF travaillent sur des sujets de recherches 

proposés par l’Agence, autrement dit sur des sujets commandités. Pour ma part, si 

l’objet de mes recherches était personnel, je n’en étais pas moins tributaire de la 

politique de confidentialité de l’AUF. Ainsi, certaines données, telles le nombre 

d’abonnés dans les murs et hors les murs41, ne m’ont pas été communiquées. Qui plus 

est, un des problèmes rencontrés lors de ma recherche documentaire est celui de 

l’absence de littérature relative à l’AUF qui ne soit pas publiée par l’organisation elle-

même ou signée de l’un de ses membres. Il y a donc un risque de n’avoir accès qu’à une 

information peu critique ou difficilement sujette à la critique. 

                                                 
41 Le CNFD est aussi fournisseur d’accès internet, c'est-à-dire qu’un abonné annuel peut se connecter à 
domicile s’il dispose des moyens logistiques. 
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 La réappropriation appelle une université davantage en adéquation avec les 

besoins de la société, une université réinvestie par les acteurs au potentiel d’innovation, 

que l’on a déjà désignés comme étant les jeunes. Pourtant, aujourd’hui, on serait tenté 

de penser que l’université est davantage le lieu de réception de flux culturels, qu’elle 

cannibalise difficilement, plutôt qu’un pôle de création d’un savoir local lui appartenant 

et reflétant ses préoccupations. L’avènement des TIC tend à accroître ces flux, tant en 

terme de quantité d’informations diffusées, que de la rapidité avec laquelle elles sont 

transmises. La question qui doit alors être posée est la suivante : les TIC représentent-

elles, pour l’université, l’opportunité de digérer ces flux, de les faire siennes, de les 

exploiter, pour ainsi acquérir « sa propre identité de recherche »42, et diffuser à son tour, 

au plan local et international, un savoir et des valeurs ? Autrement dit, l’université peut-

elle, grâce aux TIC, produire la connaissance et inverser les flux dans l’optique d’un 

partage globalisé ? Il y aurait dés lors réappropriation de l’université et l’institution 

redeviendrait ainsi l’acteur du développement, tel que projeté lors des Indépendances. 

 C’est en tout cas le modèle appliqué par l’AUF dans le cadre du programme 

Campus Numérique. Néanmoins, avant de nous interroger sur la réalité de ce modèle, 

nous entendons dans un premier temps nous attarder sur la mythologie de ce modèle et 

ainsi comprendre les ambitions de l’AUF. Nous entendons par mythologie, l’ensemble 

des mythes et légendes propres à un groupe social, le mythe étant l’image simplifiée, 

souvent illusoire, que les groupes humains élaborent ou acceptent au sujet d’un individu 

ou d’un fait, et qui joue un rôle dans leur comportement ou appréciation43. C’est 

précisément ce qui nous intéresse ici : la propriété justificative du mythe en matière 

d’action, qui fait qu’on le désigne comme « un mythe de fondation » (Gresle & al, 

1990). Nous décrypterons d’abord les discours des mythes de fondation de l’AUF, pour 

constater ensuite que celle-ci fonctionne sur un registre mythologique. 

 

 

 

 

 

                                                 
42 Selon les termes de F. Fongang, entretien du 27 mai 2005. 
43 Sur les définitions des termes mythe et mythologie, voir le Petit Robert et le Grand Dictionnaire 
terminologique Office québécois de la langue française – au 24/08/05 – : 
 http://www.granddictionnaire.com/btml/fra/r_motclef/index1024_1.asp. 
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I- Les TIC au service de la connaissance : un bien public mondial, vecteur de 

développement 

 

Les TIC sont au cœur d’une mythologie contemporaine, tant par leur nature, qui 

prête à une révolution des relations sociales, que dans leurs usages, puisqu’elles sont 

censées servir le développement. En cela, elles entretiennent un autre mythe, moteur de 

la coopération internationale et c’est précisément ce qui sous-tend l’action de l’AUF. 

 

a) La croyance dans les TIC vecteur de développement 

 

Une croyance générale dans la force des TIC 

 A l’heure actuelle, les TIC sont reconnues par un grand nombre d’observateurs 

comme étant l’outil « salvateur » pour les pays en développement, et en premier lieu, 

par les grandes instances internationales. Ainsi, dans un rapport de 1999 sur la 

communication et l’information, les Nations Unies confèrent un rôle primordial aux 

TIC en matière de lutte contre la pauvreté. Reprenant la définition du PNUD 

(Programme des Nations Unies pour le Développement), l’UNESCO considère la 

pauvreté comme impliquant une pénurie d’éléments nécessaires au bien être matériel, 

« mais aussi un mauvais état de santé et un accès insuffisant à l’éducation, une existence 

dépourvue d’accès à la connaissance et de contacts avec le monde, l’incapacité 

d’exercer ses droits humains et politiques, et l’ignorance de la dignité, de la confiance et 

du respect de soi-même » (UNESCO, 1999 : 26). Face à cela, les TIC représentent « un 

moyen efficace d’améliorer la santé et l’éducation, elles ouvrent de nouvelles voies pour 

la diffusion du savoir et créent des espaces matériels et virtuels pour la communication 

sociale ». De fait, les TIC apparaissent comme un moyen de parvenir aux conditions du 

développement humain, qui sont au nombre de quatre selon le PNUD : équité dans 

l’accès aux ressources et aux possibilités essentielles ; durabilité des ressources et des 

institutions ; acquisition et diffusion du savoir pour la responsabilisation de l’être 

humain ; participation. L’on comprend alors pourquoi l’accès aux TIC est compris dans 

les Objectifs du Millénaire44, feuille de route de la communauté internationale en 

matière de développement. 

                                                 
44 L’objectif 8, « Mettre en place un partenariat mondial pour le développement », cible 18 « En 
coopération avec le secteur privé, faire en sorte que les avantages des nouvelles technologies, en 
particulier des technologies de l’information et de la communication, soient accordés à tous », in PNUD, 
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 Les TIC sont pour tous une véritable révolution sociale, substituant une nouvelle 

médiation à un lien social traditionnel qui se délite peu à peu, dans des sociétés en crise, 

où l’individu est de plus en plus centré sur soi et où la globalisation s’amplifie. C’est 

dans ce climat du début des années 1990, qu’Al Gore, alors vice-président des Etats-

Unis, propose l’initiative Global Information Infrastructure (GII), censée « [entourer] le 

globe de super autoroutes de l’information que les peuples du monde entier pourront 

emprunter. Ces ‘autoroutes’ – ou plus exactement, ces réseaux de données organisés – 

[…] permettront d’échanger et de partager des informations, de [se] connecter les uns 

aux autres et de communiquer comme une seule communauté mondiale. Ces 

interconnexions […] assureront une croissance économique solide et soutenue, 

renforceront les démocraties, permettront de traiter plus efficacement les problèmes 

écologiques au niveau local et planétaire, d’améliorer les systèmes de soins médicaux et 

– en définitive – de développer [le] sentiment de participer à une gestion solidaire de 

notre petite planète »45. L’idée va rapidement progresser, pour s’étendre jusqu’au 

continent africain. Le 15 octobre 1994, universitaires et chercheurs africains en 

informatique, en mathématiques et en sciences de la vie, réunis à Ouagadougou 

(Burkina Faso) dans le cadre du second colloque africain sur la télématique pour le 

développement en Afrique (CARI’94), affirment qu’ « Internet permet le libre accès à 

l’information et à la communication à l’échelle internationale et représente donc un 

enjeu essentiel pour les pays en développement ». En juin 1995, la Commission 

économique de l’ONU pour l’Afrique décide, à Addis-Abeba de la mise en place du 

réseau Internet sur le continent, afin de lui permettre d’avoir le même accès à 

l’information que le reste du monde. La même année, la Francophonie affirme sa 

volonté de promouvoir un espace francophone des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication et décide, deux ans plus tard, en 1997, de la mise 

en place des Inforoutes dans ce même espace et, par là même, en Afrique. 

 Les TIC sont donc réellement vues comme un outil exceptionnel de 

communication, aux propriétés multiples, à même de servir le développement. Pour 

cette raison, elles se propagent peu à peu aux pays en développement, y compris sur le 

                                                                                                                                               
2005, Investir dans le développement : plan pratique pour réaliser les objectifs du Millénaire pour le 
développement.  
Cf. http://www.unmillenniumproject.org/reports/french.htm  (au 27/07/05) 
45 Extrait du discours d’Al Gore à l’Union Internationale des Télécommunications ((UIT) à Buenos Aires, 
le 21/03/94, cité par A. Dahmani (Dahmani, 2004). 
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sol africain. Pour autant, incarnent-elles véritablement, selon l’expression d’A. 

Dahmani, un « levier de développement »46. 

 

Les TIC : un  « levier du développement » ?   

En effet, malgré cette croyance massive dans le caractère bénéfique des TIC, il 

nous faut remarquer qu’elles sont loin de résoudre les problèmes essentiels des pays en 

développement. Elles sont certes un outil du développement, en ce qu’elles encouragent 

la participation des populations grâce à l’information et à la communication, permettent 

un accès plus rapide et relativement peu coûteux aux savoirs et offrent de nouvelles 

perspectives de production, d’emploi et d’exportation, mais elles ne sont en aucun cas 

une panacée. 

Elles n’en sont pas moins présentées à travers leurs vertus 

développementalistes : les TIC devraient permettre aux pays concernés de réaliser un 

saut technologique et de sauter ainsi les étapes du développement. Ce « raccourci 

technologique » serait dû à la faiblesse des investissements requis dans les installations 

et infrastructures, à leur grande disponibilité sur le marché et à leur transférabilité47. Cet 

optimisme doit cependant être tempéré, car il s’exprime sans compter les besoins 

prérequis par les TIC, principalement en matière d’éducation et d’infrastructures. Or, les 

PED sont malheureusement des pays qui souffrent de leur système d’éducation et de 

formation, d’une population faiblement scolarisée, d’un manque d’infrastructures 

scientifiques et technologiques et de l’absence de tissu industriel. Au regard de ces 

considérations, on peut s’interroger sur la capacité de ces pays à réceptionner des 

technologies au rythme de vie extrêmement court : une fois ces technologies 

appropriées, ne seront-elles pas devenues obsolètes, ruinant ainsi les efforts 

d’investissement fournis et, dans ces conditions, ne permettant pas aux intéressés de 

rattraper le retard, puisque tout est à recommencer48. Il ne s’agit pas d’envisager les 

pays en développement comme étant condamnés à avoir un train de retard sur le cycle 

d’innovation, cependant, concernant Internet et les TIC, on ne peut que noter l’existence 

                                                 
46 Ibid. 
47 Pour une argumentation et contre-argumentation sur cette idée, voir l’article d’A. Dahmani, déjà cité. 
48 Ibid. 
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de la fracture numérique entre pays du Nord et du Sud, même si l’on parle aujourd’hui 

d’un certain rattrapage49.       

Cette croyance dans les TIC demeure donc largement enracinée dans les esprits 

et dans les organes de programmation et de décision des institutions internationales ; 

certainement à juste titre, puisqu’elles offrent de réelles opportunités. Elles doivent 

toutefois être relativisées et considérées de manière réaliste. L’efficacité qui leur est 

prêtée entretient une véritable mythologie, extrêmement liée à une autre croyance, celle 

des biens publics mondiaux. 

 

b) La circulation d’un bien public mondial : la connaissance 

 

TIC et révolution informationnelle 

Les TIC sont au cœur d’une véritable révolution économique et sociale, clamée 

de toute part, que M. Castells qualifie de révolution informationnelle50. C’est en réalité 

cette idée même qui constitue la base de la croyance dans les TIC. Internet est le moteur 

de cette révolution et l’élément essentiel de la nouvelle forme d’organisation sociale 

engagée par cette révolution. La société en réseaux, constituée d’un ensemble de nœuds 

interconnectés, est autrement appelée société informationnelle, car ces nodes sont reliés 

entre eux via des canaux de diffusion de l’information, un système global de 

communication, que l’on connaît autrement sous le nom d’Internet. Deux éléments-clés 

sont donc à dénombrer dans cette société : le réseau et l’information. L’information 

devient la base de toutes activités de communication, de production, et elle est diffusée 

au sein du réseau par le biais d’Internet. C’est ce qui nous permet de faire le lien entre la 

mythologie des TIC et celle des biens publics mondiaux (BPM), puisque la 

connaissance, catégorisée comme un BPM, peut être assimilée à cette idée 

d’information. 

 

 

 

                                                 
49 Pour une analyse et des indicateurs de ce rattrapage de la fracture numérique, voir l’article de A. 
Baudrier, « Adoption et diffusion de l’accès à l’internet : fossé numérique ou effet de rattrapage en 
Afrique ? » 
50 M. Castells, auteur d’une sociologie d’internet, est le principal théoricien de ce concept de « révolution 
informationnelle », ainsi que de celui de « société informationnelle ». Dans cette réflexion, nous nous 
appuyons largement sur ses écrits, notamment La société en réseau – l’ère de l’information et La galaxie 
internet (cf. bibliographie). 
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La connaissance, un bien public mondial 

 Dans la société informationnelle, les TIC sont au service de la diffusion de la 

connaissance, qui elle aussi relève d’une mythologie, celle des BPM. Nous nous devons 

ici de nous interroger sur cette autre représentation.  

 Un BPM se définit selon trois critères:  

- la non-rivalité, ce qui signifie que la consommation d’un bien par un individu 

n’empêche pas sa consommation par un autre, 

- la non-exclusion, selon laquelle personne n’est exclu de la consommation de ce 

bien, qui est à la disposition de tous, 

- la quasi-universalité, quant au nombre de pays, de personnes et de générations 

qui en profitent51 . 

Au regard de cette définition, la connaissance apparaît alors être un BPM. Il y a en effet 

non rivalité dans sa consommation, ainsi que non-exclusion52, mais aussi et surtout, une 

quasi-universalité, ce qui justifie la coopération internationale, dans la mesure où « la 

connaissance revêt une importance capitale pour le développement » (Stiglitz, in Kaul 

& al, 2002 : 157). Selon J. Stiglitz, ancien économiste en chef de la Banque Mondiale,  

la communauté internationale est donc « collectivement responsable de la création et de 

la diffusion d’un bien public mondial : la connaissance au service du développement ». 

Pour lui, « la combinaison de la connaissance mondiale et de la connaissance locale 

constituent l’élément essentiel de tout bon53 développement » (168). Dans ce sens, il 

existe deux éléments de diffusion de la connaissance, raccordant le local et le global : 

l’éducation et les TIC. Selon J. Stiglitz, l’éducation et, au premier plan, l’enseignement 

primaire, agit sur la diffusion de la connaissance et des innovations. Il appartient en fait 

à un courant de pensée selon lequel certains pays pauvres ont pendant longtemps trop 

investi dans l’enseignement supérieur, qui profite à une petite élite. Il affirme toutefois 

ne pas contester l’enseignement supérieur en lui-même, mais son contenu, sa qualité et 

son mode de financement. Nous retiendrons cependant ici que les efforts ont été 

redirigés vers les niveaux inférieurs de l’éducation, au détriment de l’université, alors 

qu’elle est aussi source de diffusion de la connaissance, mais surtout de production. 
                                                 
51 Nous nous référons ici à la définition donnée dans Kaul I. & al, 2002, Les biens publics mondiaux : la 
coopération internationale au XXIe siècle,  mais d’autres auteurs ne donnent pour définition que les deux 
premiers critères. Le troisième critère de quasi-universalité est issu du déplacement de l’idée de bien 
public vers la sphère mondiale, dans laquelle l’universalité, requise initialement dans la théorie classique, 
ne peut être totale. 
52 Voir le développement de J. Stiglitz dans sa contribution à l’ouvrage de Kaul I. & al, « La connaissance 
comme bien public mondial » (p.157-176). 
53 C’est nous qui soulignons le terme de bon développement. 
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Toujours, selon J. Stiglitz, « la diffusion de la connaissance à l’intérieur d’un pays est 

aussi essentielle que l’adaptation et la création de nouvelles connaissances dans ce pays. 

La circulation des idées à l’intérieur d’un pays est fonction de l’efficacité du système de 

communication » (169). C’est pourquoi, outre l’éducation primaire et les TIC, 

l’enseignement supérieur a son rôle à jouer en matière de diffusion de la connaissance. 

Il est l’intermédiaire entre ces deux éléments de diffusion : de par son appartenance au 

système d’éducation, et sa fonction de recherche. Par conséquent, il est à la fois un 

diffuseur de connaissance, un vecteur d’adaptation et de création de nouvelles 

connaissances et peut, par ailleurs, contribuer au développement du système national de 

communication et des TIC ; un fait que J. Stiglitz semble négliger. Les TIC, deuxième 

élément de circulation, permettent, quant à elles, la diffusion, à travers le système de 

communication interne – dont on a déjà parlé – et le raccordement des pays du Sud à la 

matrice mondiale de connaissances. Il semble donc qu’il y ait de nombreux bénéfices à 

retirer du développement du système éducatif et des TIC, et de leur conjugaison. 

 

Le mythe des biens publics mondiaux 

Toutefois, cette rhétorique des BPM relève elle aussi de la mythologie. Après 

analyse critique du concept54, il s’avère d’abord être une pure construction 

intellectuelle, un outil non-opératoire sur le plan scientifique, en ce qu’il peut englober 

tout et n’importe quoi, au risque de dresser une sorte d’inventaire des BPM. Il s’agit 

surtout d’un mythe légitimateur, destiné à encourager l’action publique internationale, 

dans le contexte de réduction considérable de l’aide publique au développement (APD), 

à la fin des années 1990. Pour F. Constantin, « dans un monde qui reste profondément 

inégalitaire, le discours sur les biens publics mondiaux apparaît comme un instrument 

nouveau par lequel les pays les plus puissants s’appliquent à imposer au reste du monde 

de nouveaux référentiels d’action collective, de nouvelles normes de comportement au 

nom de ce qui, vu du Nord, apparaît comme des intérêts supérieurs de ‘l’Humanité’ ou 

des ‘générations futures’ ». Les BPM, et ici, la connaissance, relèvent donc des 

idéoscapes, canaux où s’affrontent les idées d’universalité de la connaissance et de 

propriété intellectuelle. D’ailleurs F. Constantin remarque que si l’idée de rareté définit 

                                                 
54 Cf. Constantin F. (Dir.), 2002, Les biens publics mondiaux : un mythe légitimateur pour l'action 
collective ?, Gabas J.J., Hugon P., « Les biens publics mondiaux et la coopération internationale », 
L’économie politique, n.12, 4e trimestre 2001, p.19-31, Hermet G., 2003, Dictionnaire des relations 
internationales : approches, concepts, doctrines 
 



 43

la valeur de l’objet d’intérêt collectif, elle ne garantit pas sa conservation par des agents 

qui auraient intérêt à en assurer la reproduction, contrairement à ce que les défenseurs 

du concept de BPM affirment. Au contraire, selon la théorie classique, si la valeur du 

bien est fonction de sa rareté, les agents n’ont pas intérêt à augmenter sa production, 

mais plutôt à entretenir un état de pénurie contrôlé, afin de maintenir une demande 

forte. Au regard de ce dernier argument, le concept de bien public n’est pas valide et 

appartient au registre de la mythologie, car il entretient une légende destinée à maintenir 

la coopération internationale.  

 

c) La diffusion de la connaissance : le credo de l’AUF  

 

Les Inforoutes francophones 

 Cette idée d’une nécessaire diffusion de la connaissance est l’un des grands axes 

de l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF). Son originalité est qu’elle 

entend promouvoir un espace francophone de création et de diffusion de la 

connaissance. Les résultats attendus sont multiples : il s’agit autant pour les 

représentants de la langue française d’être présents au cœur du réseau, que d’impulser et 

soutenir le développement dans les pays en difficulté. L’OIF s’est donc engagée, à son 

tour, dans la voie des Inforoutes. Lors du 6e Sommet de l’organisation, à Cotonou 

(Bénin), en 1995, alors que la communauté internationale songe à connecter l’Afrique 

au réseau mondial, les chefs d’Etat et de gouvernement des pays ayant le français en 

partage affirment leur volonté de promouvoir un espace francophone de production et 

de diffusion de la connaissance. Au cours de cette réunion le Président français, J. 

Chirac lance l’appel de Cotonou : «  Aujourd'hui 90 % des informations qui transitent 

par Internet sont émises en langue anglaise, parce que les outils et les serveurs sont 

dédiés à l'usage exclusif de cette langue. L'enjeu est clair : si dans les nouveaux 

médias, notre langue, nos programmes, nos créations ne sont pas fortement présents, 

nos futures générations seront économiquement et culturellement marginalisées. 

Sachons demain offrir à la jeunesse du monde des rêves francophones, exprimés dans 

des films, des feuilletons et valorisant la richesse culturelle et la créativité de chacun de 

nos peuples. Il faut produire et diffuser en français. C'est une question de survie. Il 

faut unir nos efforts. Les pays du Sud peuvent et doivent participer à ce combat, qui 

n'est pas seulement celui de la francophonie. Les hispanophones et les arabophones, 

tous ceux qui s'expriment en hindi ou en russe, en chinois ou en japonais sont 
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confrontés à la même menace que nous. J'appelle la francophonie à prendre la tête 

d'une vaste campagne pour le pluralisme linguistique et la diversité culturelle sur les 

Inforoutes de demain. Je souhaite que cet appel de Cotonou marque fortement cette 

ambition et soit entendu et compris dans le monde entier »55. Cette volonté 

d’encourager le développement des TIC dans le monde francophone sera réitérée en 

1997, lors du 7e Sommet à Hanoi (Vietnam), où les chefs d’Etat et de gouvernement 

prennent la décision de créer le Fonds Francophone des Inforoutes, dans le cadre d’un 

plan d’action biennal, dont deux des grands points concernent la promotion d’un espace 

de culture et de communication et d’un espace de savoir et de progrès. La même année, 

les ministres chargés des Inforoutes se réunissent à Montréal (Canada) et proclament 

« l’urgente nécessité du développement des Inforoutes »56, en application de la 

résolution sur la société de l’information, adoptée à Cotonou. Dans le cadre de cette 

création du Fonds Francophone des Inforoutes, les ministres fixent les priorités 

francophones en la matière : démocratisation de l’accès des Inforoutes – en faire une 

prestation universelle57 ; développement d’une aire francophone d’éducation, de 

formation et de recherche – une communauté virtuelle ;  renforcement de l’aire de 

création et de circulation des contenus ; promotion d’une aire de développement 

économique ; mise en place d’une vigie francophone (veille active) ; sensibilisation de 

la jeunesse (prioritairement), des utilisateurs, des producteurs et des décideurs ; 

présence et concertation des francophones dans les instances spécialisées.  

La Francophonie considère donc, elle aussi, les TIC, et particulièrement Internet, 

comme un vecteur de diffusion du savoir, dans un contexte où la production et le 

partage des connaissances sont devenus un impératif pour le développement. Les 

Inforoutes deviennent alors un canal de diffusion dans l’espace francophone et il est 

important de noter que l’une des priorités de cette initiative est l’éducation, et, de ce 

fait, l’enseignement supérieur.  

 

 

 

 

                                                 
55 Cf. les comptes rendus des sommets en ligne sur http://www.francophonie.org/francophonie/sommets/. 
(au 28/07/05). 
56 Cf. la Déclaration de Montréal, en ligne sur 
 http://www.francophonie.org/fonds/references/textes_montreal.pdf (au 28/07/05). 
57 Les Inforoutes entrent alors dans la catégorie des BPM. 
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L’AUF, opérateur direct de la Francophonie 

L’AUF est justement l’ « opérateur des Sommets de la Francophonie en matière 

d’enseignement supérieur et de la recherche »58. Elle constitue parallèlement un réseau 

associatif de coopération entre les universités francophones, qui s’associent pour 

« réaliser des actions d’intérêts communs »59, en l’occurrence, la redynamisation des 

universités du Sud. A noter que si l’AUF ne parle pas expressément de bien public 

mondial, on peut tout de même associer ses actions à la notion, puisque à terme, la 

redynamisation des universités vise l’accès au savoir, et ainsi le développement. En 

effet, si l’on se réfère aux principes énoncés dans les statuts de l’Agence, « la politique 

multilatérale de la coopération et du développement partagé que conduit la 

Francophonie appelle une contribution significative de ses universités et institutions de 

recherche ; en effet l’activité universitaire participe de ce grand projet et en constitue 

même une dimension essentielle dans la mesure où le savoir aussi doit être 

linguistiquement investi ». On retrouve ici deux idées : la défense du français comme 

patrimoine culturel et « outil privilégié de coopération », et celle de la connaissance au 

service du développement. L’AUF s’engage à faire circuler la connaissance, un BPM, 

vecteur de développement, notamment à travers les Inforoutes et, pour cela, à 

« promouvoir l’utilisation massive en français des nouvelles technologies de 

l’information, de la communication et de l’enseignement, spécialement de 

l’enseignement à distance ». 

 

« Branchements » 60 

L’ambition de l’AUF est le partage de la connaissance, en branchant les 

universités du Sud et du Nord61, c'est-à-dire, en raccordant les universités du Sud à un 

réseau global déjà existant, pour l’instant constitué des universités du Nord. Ceci est 

conforme à ce qu’énonce J. Stiglitz – lier le local au global – et correspond à la 

thématique du branchement, développée par J.L. Amselle, qui nous permet 

d’approfondir la problématique de l’appropriation. Selon cet auteur, « en recourant à la 

                                                 
58 Voir les Statuts de l’Agence Universitaire de la Francophonie, adopté le 18 mai 2001, disponibles sur le 
site de l’AUF : www.auf.org/auf/statuts.html.  
59 Cf. la définition de la coopération par B. Mvé Ondo (actuel Directeur du Bureau Afrique de l’Ouest de 
l’AUF à Dakar), dans son article sur l’AUPELF-UREF (ancienne AUF), dans l’ouvrage du BREDA, 
Enseignement supérieur en Afrique : réalisations, défis et perspectives (p.623-642). 
60 Voir J.L. Amselle, 2001, Branchements – Anthropologie de l’universalité des cultures, Flammarion, 
Paris 
61 Cf. le discours de B. Mvé Ondo, prononcé lors des assises de la Presse Francophone, le 20/11/2004, 
quelques jours avant le 10e Sommet de Ouagadougou (en annexe).  
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métaphore électrique ou informatique du branchement, c'est-à-dire à celle d’une 

dérivation de signifiés particularistes par rapport à un réseau de signifiants planétaires, 

on parvient à se démarquer de l’approche qui consiste à voir dans notre monde globalisé 

le produit d’un mélange de cultures vues elles-mêmes comme des univers étanches, et à 

mettre au centre de la réflexion l’idée de triangulation, c'est-à-dire de recours à un 

élément tiers pour fonder sa propre identité » (Amselle, 2001 : 7). Par conséquent, en se 

branchant aux signifiants ‘connaissance’ et ‘université’, les institutions du Sud 

parviendront à produire leurs propres signifiés, et ainsi à l’appropriation. 

Dans l’idéal, si l’on en croit la mythologie des TIC, le branchement sur la 

connaissance globale, via un réseau de communication mondiale, permettra 

l’appropriation de l’université. C’est ce qu’ambitionne de réaliser l’AUF, pour 

redynamiser l’université (la mener vers la réappropriation) et ainsi encourager le 

développement, conformément au mythe des BPM.  

 

 

II- L’ambition de l’AUF : brancher les universités africaines à travers le réseau 

universitaire francophone 

 

Si l’ambition de l’AUF est de brancher les universités du Sud au réseau mondial, 

cela passe par différents canaux, et pas simplement celui des TIC. Il nous faut donc les 

examiner, avant de les analyser en tant que flux culturels. 

 

a) Réduire « l’apartheid universitaire et scientifique » 

 

Mondialisation et savoirs 

 L’avènement des TIC pour la diffusion de la connaissance se déroule dans le 

contexte particulier de la globalisation, sans lequel les concepts de réseaux et 

branchement n’auraient aucun sens. La mise en exergue de cet environnement implique 

de comprendre les répercussions de la mondialisation sur la connaissance. Selon, S. 

Niang, ancien recteur de l’université Cheikh Anta Diop de Dakar, nous sommes entrés 

dans une mondialisation « du donner et du recevoir »62, où le partage apparaît 

                                                 
62 Cf. l’article de S. Niang, « Les universités africaines et la mondialisation », dans l’ouvrage du BREDA, 
déjà cité (p.35-44). S. Niang réactualise en fait une idée du registre intellectuel sénégalais, initiée par 
l’ancien président L. S. Senghor, et la recycle dans une thématique nouvelle. 



 47

nécessaire, afin de réunir les deux composantes du développement : l’une, morale, 

spirituelle et humaniste, et l’autre, physique, scientifique et technologique. L’Afrique, 

qui dispose davantage de la première que de la seconde, a intérêt à remplir ses 

« fonctions internationales », notamment celle de participation « à l’émergence d’un 

village planétaire, ordonné et solidaire, dans un environnement humaniste », ainsi que 

celle de « transfert de la science et de la technologie pour un développement intégral au 

21e siècle ». La mondialisation appellerait ainsi au partage des valeurs et connaissances. 

Cependant, selon B. Mve Ondo, la réalité est toute autre. En effet, la mondialisation 

affecte le savoir63, elle a des conséquences sur la production des savoirs, sur leur 

circulation, sur leurs conditions de gestion et de contrôle, sur les rapports de ce savoir 

élaboré avec les cultures particulières… A l’heure actuelle, la norme scientifique est 

encore définie dans les laboratoires du Nord et le Sud demeure incapable de « produire 

sa propre identité de recherche »64. C’est pourquoi, B. Mve Ondo parle d’ « apartheid 

universitaire et scientifique ». Cet apartheid est notable tout d’abord au niveau de la 

production scientifique : l’Afrique ne produit que 0,3% de la connaissance 

scientifique65. Il s’agit ensuite d’un apartheid au niveau de la formation, puisqu’elle ne 

tient pas compte des savoirs endogènes. Le Nord est la référence, en termes de contenu 

et d’organisation, en témoigne par exemple la réforme LMD, qui risque de restreindre 

l’accès aux universités du Nord à des étudiants qui n’auront plus d’équivalence. Pour 

finir, l’apartheid s’enracine sur le terrain de l’accès à l’information scientifique et 

technique (IST) et du partage des bénéfices de la science. Le Sud cumule les distances 

qui le séparent du Nord, distance géographique, mais aussi temporelle, en terme de 

vitesse de diffusion de l’IST (Mve Ondo, 01/06/05). Il en résulte un décalage de 

l’arrivée de l’information, qui pose ensuite problème en matière de production du 

savoir. C’est pourquoi la mission de l’AUF est de brancher à tous les niveaux : aussi 

bien les enseignants et/ou chercheurs du Nord et du Sud, que ceux du Sud entre eux.  

 

 

 
                                                 
63 Voir discours, déjà cité. 
64 Propos recueillis lors de l’entretien du responsable régional de la formation à distance, logé au CNFD, 
F. Fongang, le 27/05. Les prochains entretiens cités seront référés comme suit : (Fongang, 27/05/05). La 
fonction des interviewés et la date des entretiens menés sont indiquées en annexe dans l’organigramme du 
CNFD. 
65 Un chiffre qui ressort de tous les entretiens menés avec les responsables du CNFD et que l’on retrouve 
aussi dans le rapport d’activité, diffusé dans le compte rendu du dernier Conseil National d’Orientation du 
CNFD (BAO, 2005), mais dont on ne connaît pas l’origine. 
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L’AUF dans une perspective « du donner et du recevoir » 

Ces branchements entraînent la circulation de flux dans les deux sens, du Nord 

au Sud et inversement, et s’effectuent sur les différents niveaux, précédemment abordés 

(production, circulation des savoirs ; formation ; accès à l’information). En matière de 

production du savoir et de recherche, le branchement a lieu grâce aux réseaux 

thématiques et aux projets de coopération scientifique et interuniversitaire, au 

renforcement des centres universitaires africains à haute valeur scientifique et aux 

bourses de mobilité de formation à, et pour, la recherche. Ces différents programmes 

permettent la constitution de réseaux. Deuxièmement, l’AUF crée un branchement au 

niveau de la formation, en soutenant les réformes institutionnelles de modernisation 

(notamment la réforme LMD) et de gouvernance universitaire, à travers les missions 

d’enseignement qu’elle finance, et les formations ouvertes et à distance (FOAD)66. 

Enfin, le branchement s’effectue grâce aux TIC, avec les Centres d’Accès à 

l’Information (CAI) et les Campus Numériques Francophones (CNF), qui facilitent 

l’accès à l’IST et la diffusion des savoirs67.  

L’AUF encourage, dans un premier temps, la mobilité physique, grâce aux 

programmes classiques, qui lui permettent de brancher les universités entre elles. 

Néanmoins, cette connexion est précaire et difficile, car dépendante des contraintes 

géographiques et temporelles. C’est pourquoi les TIC deviennent si précieuses, 

puisqu’elles réduisent ces contraintes, assurant une mobilité virtuelle et immédiate. 

Selon les mots de B. Mve Ondo, l’AUF entend jouer un rôle important par le biais du 

CNF, en devenant « un trait d’union qui organise, fixe, assure la mobilité » (Mve Ondo, 

01/06/05). Voyons dans ce « trait d’union » l’instrument du branchement. 

 

b) Brancher via les TIC 

 

L’expérience REFER-SYFED 

 Les questions de l’accès à l’IST et de la diffusion du savoir ne sont pourtant pas 

une problématique nouvelle pour l’AUF. Très tôt, elle a su exploiter les moyens offerts 

par les nouvelles technologies de l’information et de la communication. 

 Dés la fin des années 1980, elle constate que les pays en développement ont 

difficilement accès à l’IST et que cela constitue un obstacle pour le développement d’un 

                                                 
66 FOAD que B. Mvé Ondo ne cite pas, mais que nous ajoutons ici. 
67 L’ensemble des programmes de l’AUF est consultable sur son site www.auf.org.   
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enseignement supérieur de qualité. En 1988, elle met en place les Systèmes 

Francophones d’Edition et de Diffusion (SYFED), visant dans un premier temps la 

diffusion de la production scientifique. A l’aide de supports classiques (livres et revues) 

et plus modernes (CD-rom), elle encourage ainsi des auteurs africains à publier et à 

diffuser leurs travaux. Les SYFED vont rapidement être couplés au Réseau 

Electronique Francophone de l’Enseignement et de la Recherche (REFER) qui, à travers 

l’usage du vidéotex68, permet la circulation de l’information dans l’espace francophone, 

tandis que se développe parallèlement le mail. Des formations aux NTIC y sont aussi 

dispensées aux étudiants et enseignants-chercheurs. En réalité, les centres SYFED-

REFER ne sont rien d’autre que les ancêtres des Campus Numériques Francophones 

(CNF) et Centres d’Accès à l’Information (CAI), qui ont connu le passage du langage 

vidéotex du minitel aux ordinateurs, puis la généralisation du protocole TCP/IP 

(Transmission Control Protocol/Internet Protocol). Leurs deux principales fonctions 

sont les suivantes : accès à l’IST, accès au mail et consultation d’Internet. Par la suite, 

l’AUF envisagera de créer l’Université Virtuelle Francophone (UVF), suite à la 

résolution Société de l’information, prise à Cotonou, en 1995. Présenté à Montréal, le 

projet sera officiellement adopté lors du Sommet de Hanoi en 1997. Etant donnée la 

similitude entre ses objectifs et ceux des centres SYFED-REFER, il est prévu que ces 

derniers forment la base de l’UVF. 

 

Les CNF et les CAI 

Finalement, l’UVF ne verra pas le jour. En 1999, lors de la nomination de la 

rectrice M. Gendreau-Massaloux, l’UVF devient Campus Numérique Francophone, 

pour éviter toute confusion quant à ses ambitions. En effet, les CNF sont des 

plateformes technologiques, destinées à soutenir l’université nationale et non à s’y 

substituer. Ils sont envisagés comme des prototypes, destinés à démontrer les bénéfices 

du branchement et sont voués, à terme, à être transposés à l’université locale. Eléments 

clés du programme 4 de l’AUF, « Technologies de l’information et de la 

communication et appropriation des savoirs », leurs objectifs sont les suivants : 

réduction de la fracture numérique, à travers l’amélioration de la connectivité et le 

renforcement des capacités humaines dans le domaine des TIC ; introduction des 
                                                 
68 Le vidéotex, ou vidéographie interactive, est le langage du minitel. Il assure la reproduction à l'écran 
d'un terminal de messages alphanumériques ou graphiques, transmis par un réseau de télécommunication 
(cf. Le grand Dictionnaire terminologique, Office québécois de la langue française – au 28/07/05 – : 
 http://www.granddictionnaire.com/btml/fra/r_motclef/index1024_1.asp). 
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nouvelles technologies éducatives dans les FOAD et formations présentielles ; 

promotion d’un contenu scientifique francophone ; ouverture de l’accès à l’IST69.  

Chaque Campus contient un espace de formation, un centre de ressources, un 

centre d’accès à l’information, un espace de consultation Internet en libre service, une 

salle de visioconférence, un incubateur de jeunes entreprises et un laboratoire 

(l’Infolab). Les CAI, quant à eux, sont des structures plus légères, n’offrant qu’une 

partie de ces services. Préfigurations des Campus, ils sont censés évoluer vers ce 

modèle, en fonction des besoins et des ressources disponibles. Les CNF et CAI sont 

installés au cœur même des universités membres de l’AUF, dans l’optique de 

véritablement transmettre aux institutions locales les compétences techniques et les 

valeurs inhérentes au concept. Ainsi, au Sénégal, il existe un CAI à l’université Gaston 

Berger de St Louis et un CNF à l’université Cheikh Anta Diop de Dakar. De fait, les 

CNF entretiennent des liens étroits avec l’université voisine, notamment sur un plan 

budgétaire, à travers la catégorie Biens et Services à Titre Gratuit (BSTG) : le terrain 

sur lequel est construit le bâtiment appartient à l’université, et l’eau, l’électricité et le 

gardiennage sont à la charge de l’université, ainsi qu’une partie des salaires des 

professeurs membres du personnel formateur70. De plus, les principaux acteurs du CNF, 

les formateurs et les usagers, sont issus de l’université. Concernant les usagers, ce sont 

principalement les étudiants, les doctorants, ou les enseignants-chercheurs de 

l’université qui bénéficient des prestations du Campus, même si des sessions de 

formations sont prévues pour des groupes extérieurs. Quant aux formateurs, ils 

viennent, eux aussi, en partie, de l’université locale. En effet, l’AUF n’offre pas ses 

propres compétences, mais elle met en relation les membres de son réseau, faisant ainsi 

se rencontrer compétences et besoins de formation, selon des normes instituées par 

l’Agence et reconnues par ses membres (Galy, 19/05/05). 

 

Transfert de techniques et transfert de valeurs 

Outre le transfert de compétences, de technologies et de connaissances, les 

pratiques en cours au sein du CNF permettent un transfert des valeurs véhiculées par 

l’AUF. Deux d’entre elles nous apparaissent essentielles : l’idée de gouvernance et celle 

de normalisation.   

                                                 
69 Nous développerons davantage la mise en œuvre de ces objectifs dans la suite de la réflexion. 
70 D’après les entretiens d’A. Galy, responsable CNF – coordonnateur régional,  du 19/05/06, et de J.P. 
Ganty, Administrateur du Bureau AUF de Dakar, du 31/05/05. 



 51

 L’AUF, réseau d’universités, fonctionne sur un mode associatif et encourage la 

participation de ses membres à la prise de décision, à travers la gestion de ses activités 

par des conseils consultatifs, dont le Conseil associatif et le Conseil scientifique71. C’est 

un mode d’administration qu’elle a transmis aux CNF, à travers les Conseils Nationaux 

d’Orientation (CNO) 72. Le mot d’ordre en est la « collégialité », ce afin de répondre à 

sa vocation d’outil de coopération et d’appui aux établissements membres de l’AUF. 

Ainsi, le CNO de Dakar est présidé par le Directeur du Bureau Afrique de l’Ouest de 

Dakar et les deux recteurs des universités sénégalaises. Il est composé de plusieurs 

collèges : le Collège universitaire, le Collège coopération, le Collège entreprise, le 

Collège technique, le Collège utilisateur et un Collège spécialité – laquelle, à Dakar, est 

la formation des formateurs aux TIC. Les fonctions du CNO sont les suivantes : 

examiner les programmes d’actions prioritaires, évaluer l’adéquation de ces 

programmes avec l’offre existante, décliner leurs modalités d’application, prescrire les 

vecteurs de sensibilisation des publics cibles, procéder à l’évaluation des résultats et 

délibérer sur les ajustements à opérer. C’est lui qui établit la politique locale du CNF et 

en tire le bilan annuel. Sa composition collégiale permet d’impliquer chaque acteur de 

l’université, du CNF et des TIC – acteurs officiels locaux, privés ou bailleurs de fonds – 

et, surtout, de les faire travailler communément, transférant ainsi un modèle 

démocratique et participatif. Ceci encourage l’université à intégrer des valeurs et 

pratiques, telles que la gouvernance (gestion, autogestion, qualité), l’échange, la 

consultation, etc. L’objectif de ces CNO est aussi de diffuser de bonnes pratiques en 

matière de gouvernance des TIC. Pour cela, l’AUF s’appuie en parallèle sur le concept 

de normalisation, en adhérant au système de normes internationales des TIC, en 

produisant et diffusant des référentiels en matière de compétences des formateurs (voir 

par exemple les formations Transfer, détaillées plus loin), de pédagogie de 

l’enseignement à distance, et en participant au comité de normalisation de l’ISO SC36 

(sur les technologies de l’information pour l’apprentissage, l’éducation et la formation).  

 La diffusion de ces deux idées de gouvernance et de normalisation est aussi le 

fruit de ce branchement. En connectant le local au global, c'est-à-dire en transférant un 
                                                 
71 Voir les statuts : « le Conseil associatif a pour mission de renforcer la solidarité entre les institutions, 
de leur faire partager les objectifs de l’AUF et les associer à ses actions… » (art.2.3) et « le Conseil 
scientifique est un organe consultatif chargé d’une mission d’orientation de la politique scientifique et 
d’une mission de définition de la politique d’évaluation des programmes des programmes de l’AUF. Il est 
le garant de la qualité académique des programmes » (art.2.5) 
72 En ce qui concerne la question des CNO, nous nous appuyons sur diverses sources : le site du BAO 
(http://www.refer.sn/article160.html), les Rapports du CNO et les entretiens de Ms Galy, Fongang et Mvé 
Ondo. 
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standard global – le signifiant – aux universités locales de son réseau – les potentiels 

signifiés –, l’AUF entend bien encourager la redynamisation, et ainsi faciliter la 

réappropriation par les acteurs, à travers cette diffusion de valeurs et pratiques.  

 

c) LE CNF et ses landscapes 

 

Les cinq landscapes 

Ce transfert de techniques et valeurs révèle l’existence des landscapes, ces flux 

culturels transnationaux, « le long desquels il est possible de voir le matériel culturel 

traverser les frontières nationales » (Appaduraï, 2001 : 84). Conformément à notre 

supposition, selon laquelle le CNF est un véhicule dans lequel s’entrecroisent les 

différents landscapes donnés par A. Appaduraï, nous examinons maintenant ces 

différents flux.  

Le premier d’entre eux est l’ethnoscape. L’AUF, en tant qu’association 

d’universités francophones, encourage la mobilité d’individus que sont les universitaires 

de la Francophonie. Ils partagent nécessairement un sentiment d’appartenance au réseau 

de l’AUF et l’on peut penser que leur image de l’identité sociale collective de ce réseau 

est influencée par la langue française et les valeurs qu’elle représente. Les flux de 

migrations ‘ethniques’73 au cœur du réseau universitaire francophone traversent les cinq 

continents, reliant chaque node du réseau, les universités membres de l’AUF, et ce, 

aussi bien dans les sens Nord-Sud, Sud-Nord, que Nord-Nord et Sud-Sud. Cette 

mobilité n’a certainement pas le même sens pour chacun, il peut s’agir de missions 

d’enseignement, de terrains de recherche, ou encore de voyages bibliographiques, etc. Il 

n’en demeure pas moins que le vecteur commun de ces déplacements est la langue 

française et la sauvegarde de la diversité culturelle sur un plan scientifique.  

Le deuxième landscape est le financescape, qui considère la circulation des flux 

culturels à travers les flux financiers. Au sein de l’AUF, il s’agit de mouvements de 

fonds de coopération, étant donné sa vocation de soutien aux universités du Sud. Le 

budget de l’Agence est en grande partie alimenté par les principaux Etats francophones 

situés au Nord (la France, le Canada, ou encore la Belgique). Les CNF sont financés par 

                                                 
73 On parle ici d’ethnoscape, considérant l’ethnie comme construction sociale à l’origine de 
représentations subjectives et non comme donnée primordiale. La langue est un élément de ces 
représentations. L’ethnie relève d’un sentiment identitaire d’appartenance à un groupe, catégorie plus ou 
moins vaste, selon les situations. Ici, il s’agit de l’espace francophone, catégorie intercontinentale, qui fait 
fi de l’idée nationale. 
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le budget de l’AUF et, plus modérément, par les universités du Sud, à travers les Biens 

et Services à Titre Gratuit (BSTG). Malgré le caractère associatif et participatif du 

fonctionnement de l’institution, on peut logiquement deviner que les plus gros bailleurs 

de fonds pèsent davantage sur la politique de l’AUF et peuvent influencer la prise de 

décisions au niveau central. Cela se répercute forcément sur le local : les gros bailleurs 

de fonds sont en mesure d’imposer des concepts qui leur paraissent importants. Si les 

flux financiers tendent à circuler davantage dans le sens Nord-Sud, on peut présumer 

qu’il en va de même pour les flux idéels, ce qui nous amène au troisième landscape, 

l’idéoscape. Notons dans un premier temps ce que nous avons déjà remarqué : la 

production du savoir a lieu principalement au Nord, et le Sud ne dispose pas réellement 

d’une « identité propre de recherche ». Par conséquent, ce sont des paradigmes et 

concepts constitués au Nord, qui sont diffusés et circulent au Sud, comme nous le 

montre l’exemple de la gouvernance, idée initialement défendue par les organisations 

internationales et les think-tanks du Nord. 

En dernier lieu, nous observons simultanément les deux derniers landscapes, le 

technoscape et le médiascape, considérant que les TIC appartiennent à la fois à la 

sphère de la technologie et celle des médias. La technologie relève en effet de la 

« technique moderne et complexe » et les médias se définissent comme des « moyen[s] 

de diffusion, de distribution ou de transmission de signaux porteurs de messages écrits, 

sonores ou visuels »74. Par conséquent, si l’on se réfère à la définition des TIC donnée 

par M. Castells, qui y inclut « l’ensemble convergeant des technologies de la micro-

électronique, de l’informatique (machines et logiciels), des 

télécommunications/diffusions et de l’opto-électronique75 » (Castels, 2001(b): 54), on 

peut analyser les TIC comme un vecteur de flux culturels commun à ces deux 

landscapes. Ainsi que nous le verrons ultérieurement, ce flux est aisément 

cannibalisable, à condition de disposer des capacités techniques et compétences 

permettant de brancher au réseau et de multiplier les nodes76 et d’exploiter entièrement 

les capacités du réseau, c'est-à-dire si les flux circulent dans les deux sens. 

 

                                                 
74 Selon les définitions du dictionnaire Le Petit Robert. 
75 L’opto-électronique est « la branche de l'électronique qui traite de la transformation des signaux 
électriques en signaux optiques et vice-versa » (cf. . Le grand Dictionnaire terminologique, Office 
québécois de la langue française – au 01/08/05 – : 
http://www.granddictionnaire.com/btml/fra/r_motclef/index1024_1.asp ) 
76 En effet, la valeur d’un réseau se détermine à son nombre de nodes : plus il y a  de nœuds dans le 
réseau, plus les apports positifs du réseau sont importants pour chaque nœud (Castells, 2001)  
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Technoscape et médiascape 

Ce sont ces deux landscapes qui nous intéressent le plus dans le cadre de notre 

réflexion. Les TIC devraient permettre une cannibalisation mutuelle des flux au sein de 

la « communauté imaginée » qu’est le réseau francophone de l’AUF, à travers le 

transfert de compétences technologiques et de valeurs. Le CNF donne ainsi aux 

institutions universitaires du Sud les outils leur permettant de constituer de véritables 

signifiés, dérivés du signifiant global, c'est-à-dire de s’approprier un modèle et de se 

construire une identité culturelle et scientifique propre77. 

Toutefois, deux conditions apparaissent essentielles pour la réalisation d’un tel 

dessein : d’abord l’appropriation des TIC, ensuite la production d’un contenu. Lorsque 

ces deux étapes liminaires seront franchies, nous pourrons considérer l’université en 

voie d’appropriation, dans la mesure où enseignants-chercheurs et étudiants auront fait 

leurs les fonctions de production de savoir et de diffusion de ce dernier à l’échelle locale 

et internationale. Alors, l’université sera capable de remplir pleinement ses fonctions et 

d’être un des moteurs du développement national.        

 

 

III- L’AUF et le CNF dans l’air du temps 

 

Technoscape et mediascape sont donc des canaux technologiques et médiatiques 

de flux culturels composés par l’information. Le Campus Numérique semble intégrer 

aisément la société de l’information décrite par Castells. C’est aussi en cela qu’elle peut 

s’appuyer sur les deux grandes mythologies de la fin du siècle passé. 

 

a) « Le paradigme de la société de l’information »78 

 

 Révolution informationnelle et nouvelle économie 

 La révolution informationnelle, qui débouche sur la société du même nom, ne 

serait pas sans l’extraordinaire explosion du mode de communication particulier qu’est 

Internet. En effet, selon M. Castells, Internet est un système qui auto-entretient 

l’innovation le concernant. De fait, les nouveaux usages et modifications, introduits par 
                                                 
77 C’est l’hypothèse que nous envisageons à la base du programme des CNF. Nous verrons comment 
s’opère cette cannibalisation mutuelle, dans la troisième partie, en nous confrontant à la réalité du 
modèle. 
78 M. Castells développe ce paradigme dans La société en réseaux – l’ère de l’information. 
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les utilisateurs eux-mêmes – membres du système –, sont communiqués en temps réel à 

la planète entière, d’où ce rythme de croissance. Ceci n’aurait pas été possible sans la 

réunion de trois conditions :  

- l’ouverture, la décentralisation et la distribution de l’architecture du réseau, 

permettant une activité multidirectionnelle ;  

- l’ouverture, la distribution et le caractère modifiable des protocoles de 

communication et de leur mise en œuvre ;  

- l’adéquation entre les institutions de gouvernance d’Internet et ses principes de 

base, l’ouverture et la coopération (Castells, 2001(a) : 42). 

Ainsi se caractérise la révolution informationnelle : par l’avènement d’un protocole de 

communication à même de diffuser l’information en temps réel à l’échelle globale. 

 C’est aussi ce qui a permis le développement de la nouvelle économie, fruit de 

cette révolution socioéconomique et technologique de la fin du 20e siècle. Elle se 

définit, en effet, selon trois points : l’informationnalisation, la globalisation et la mise 

en réseau. Elle est premièrement informationnelle, parce que la productivité et la 

compétitivité dépendent de la capacité à générer, traiter et appliquer une information 

efficace, fondée sur la connaissance. Deuxièmement, elle est globale, car ses activités 

clés, la production, la consommation, la distribution et leurs composants (capital, 

travail, matières premières, gestion, information, technologies et marchés) sont 

organisées à l’échelle planétaire, soit directement ou à travers un réseau de liens entre 

agents économiques. Finalement, elle est dite en réseau, parce que la productivité et la 

concurrence se jouent au cœur d’un « réseau global d’interactions entre réseaux 

d’affaires » (Castells, 2001(b) : 109). Là aussi, c’est la capacité de cette nouvelle 

économie à fonctionner comme une unité en temps réel, à l’échelle planétaire, qui fait 

d’elle une économie globale, la distinguant de l’économie mondiale. 

 

« Le paradigme de la technologie de l’information » 

 Ces transformations économiques et sociales, en vigueur dans la société en 

réseaux, reposent en réalité sur le paradigme de la technologie de l’information. Pour 

M. Castells, l’idée de paradigme technologique « permet de penser l’essence de la 

transformation technologique en cours dans son interaction avec l’économie et la 

société » (Castells, 2001(b) : 101). Le paradigme en cours, caractérisant la société 

informationnelle ou encore la nouvelle économie, est celui de la technologie de 

l’information, qui comporte plusieurs spécificités. Tout d’abord, sa matière première est 
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l’information, au sens où les technologies utilisées agissent sur l’information. Le 

deuxième point est l’omniprésence des nouvelles technologie : « tous les processus de 

notre existence individuelle et collective sont directement modelés (mais non pas 

déterminés) par le nouveau médium technologique ». Viennent ensuite la logique en 

réseau, possible grâce à ces nouvelles technologies, et la souplesse, qui caractérise sa 

capacité de réorganisation. La dernière caractéristique du paradigme est celle de 

convergence des technologies particulières (d’hier et d’aujourd’hui) au sein d’un 

système hautement intégré.    

 Ces différents points sont donc à l’origine de la naissance de la société 

informationnelle et de la nouvelle économie et, en y regardant de plus près, on 

s’aperçoit qu’ils correspondent aussi aux principes d’action et éléments organisationnels 

de l’AUF et du CNF. 

 

L’AUF et le CNF conformes au paradigme 

 Effectivement, si l’on examine les principes qui meuvent l’AUF et son mode de 

fonctionnement, ainsi que le programme 4, régissant les CNF, on constate qu’ils 

répondent aux différents éléments du paradigme de la technologie de l’information 

énoncé par M. Castells. En sa qualité de réseau francophone de diffusion du savoir 

scientifique et technique, dont une partie des programmes s’appuie sur l’usage des TIC, 

l’AUF répond déjà aux trois premiers critères du paradigme (information ; nouvelles 

technologies ; réseau). Le programme 4, quant à lui, est basé sur un usage convergeant 

des technologies. De par ses origines dans les centres SYFED-REFER, son usage du 

multimédia pour la formation et son exploitation actuelle des potentiels d’Internet, il 

concentre les technologies d’hier et d’aujourd’hui. Quant au critère de la souplesse, il 

mérite un examen plus attentif. Ce que M. Castells appelle la souplesse correspond 

selon nous au concept de dématérialisation qui se développe actuellement dans les 

CNF. Lors de la réunion de Ferrières en Brie de janvier 2003, réunissant les 

responsables des différents CNF, « les participants se sont accordés sur la nécessité 

d’inscrire les activités du programme 4 dans un logique de dématérialisation »79. Ceci 

correspond, selon le responsable du Bureau Afrique de l’Ouest de Dakar, à la deuxième 

étape de la mise en place des CNF. Après avoir établi physiquement des structures 

stables dont la vocation est de montrer les usages possibles de TIC, la dématérialisation 

                                                 
79 Cf. le compte rendu de la réunion en annexe du rapport du CNO de 2003. 
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devrait mener à une phase de plus grande production de contenus, de valorisation du 

savoir scientifique élaboré en Afrique, de formation de formateurs, etc., le tout se 

faisant de façon dématérialisée (Fongang, 27/05/05 ; Mve Ondo, 01/06/05), c'est-à-dire 

au cœur d’un réseau virtuel, sans la présence physique des acteurs considérés, ceux-ci 

étant connectés d’un bout à l’autre du réseau par le biais du net. Autrement dit, il réside 

dans ce concept de dématérialisation une grande fluidité organisationnelle.    

 L’AUF et le CNF fonctionnent donc selon les spécificités énoncées dans le 

paradigme de la technologie de l’information, ce qui explique pourquoi ils intègrent 

aisément les règles de la société de l’information ou de la nouvelle économie. Les 

éléments-clés suivants, informationnel, global et en réseau, peuvent aussi être utilisés 

pour décrire ces institutions. De même, si l’on observe les raisons du succès d’Internet, 

on retrouve cette similitude : le caractère décentralisé du fonctionnement de l’AUF – sur 

la base d’un réseau de réseaux régionaux –, sa volonté de mettre en place un mode 

d’administration participatif et coopératif, le mode de gouvernance qu’elle prône et son 

adhésion aux principes du logiciel libre entretiennent des rapports étroits avec les 

conditions de l’avènement d’Internet. Il semblerait en fait que l’Internet et l’AUF aient 

deux cultures assez proches, que l’on se doit d’examiner. 

 

b) Culture d’Internet et culture de l’AUF 

 

Sociologie des acteurs du développement d’Internet 

 M. Castells distingue deux catégories d’acteurs de l’Internet : les « utilisateurs-

producteurs » et les « utilisateurs-consommateurs » et s’intéresse à la culture80 des 

premiers, qui « ont une pratique du réseau qui, en retour, modifie sa technologie » 

(Castells, 2001(a) : 50). Quatre strates se sont articulées dans leurs actions, pour faire 

d’Internet ce qu’il est aujourd’hui : celle de la techno-méritocratie, celle des hackers, 

celle des communautés virtuelles et celle des entrepreneurs. La première, élite 

technicienne, est issue de l’enseignement supérieur et de la recherche. Ces acteurs, pour 

qui la science et la technologie sont des valeurs primordiales, en tant que composantes 

                                                 
80 « Par culture, j’entends un ensemble de valeurs et de croyances, dont la répétition crée des coutumes, 
que des institutions ou des organisations informationnelles font ensuite respecter. » (Castells, 2001(a) : 
50)  
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du progrès de l’humanité, sont la source d’origine d’Internet81. La culture hacker, quant 

à elle, est issue de la précédente. Il est important de distinguer ici « hackers » et 

« crackers ». Les crackers sont des pirates de l’informatique, que le sens commun tend à 

confondre avec les hackers. Ces derniers, en revanche, ont contribué au développement 

d’Internet à travers les valeurs d’autonomie, de coopération et de libre communication, 

donnant naissance au mouvement de l’open source, prolongeant celui du logiciel libre et 

gratuit. Le troisième groupe est celui des communautés virtuelles. Ces communautés en 

ligne tirent leurs origines des modes de vie contre-culturels et des modes de vies 

alternatifs d’après les années 1960. Il s’agit de regroupements d’utilisateurs, qui 

détournent la nouvelle technologie pour la mettre au service de leurs intérêts ou de leurs 

désirs. Leur organisation sociale sur un mode horizontal est un élément déterminant de 

l’organisation en réseau d’Internet. La dernière culture à prendre en compte est celle des 

entrepreneurs. Elle a permis la diffusion massive d’Internet, à travers ses usages 

marchands, encourageant l’innovation et le processus schumpétérien de destruction 

créatrice. 

 Selon M. Castells, ces différentes cultures s’articulent de la manière suivante : 

« La culture techno-méritocratique se spécifie en culture hacker en élaborant certaines 

règles et habitudes à travers des réseaux de coopération d’intérêt technologique. La 

culture des communautés virtuelles ajoute au partage de la technologie une dimension 

sociale : elle fait d’Internet un instrument d’interaction choisie et d’appartenance 

symbolique. La culture des entrepreneurs s’associe à celle des hackers et des 

communautés pour diffuser les pratiques d’Internet dans toute la société, à des fins 

lucratives. » (Castells, 2001(a) : 51). 

 

La culture d’Internet et celle de l’AUF en parallèle 

 On peut établir un parallèle entre cette culture d’Internet, née de l’articulation 

des quatre strates évoquées ci-dessus, et la culture de l’AUF. En effet, l’AUF et son 

programme 4 sont aussi le fruit de la rencontre entre au moins trois de ces cultures : 

celle de la techno-méritocratie, celle des hackers et celle des communautés virtuelles. 

De par la nature de ses universités, l’AUF est issue de cette élite technicienne, qui s’est 

groupée en réseau virtuel, dans le cadre du programme 4, afin d’utiliser les nouvelles 

                                                 
81 Pour une histoire du développement d’internet, entrecroisement du développement de technologies 
militaires et de recherches universitaires, se référer aux différents ouvrages de M. Castells, cités en 
bibliographie. 
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technologies au nom d’un intérêt commun : la diffusion de la production scientifique 

francophone et la redynamisation des universités du Sud par ce biais. Fervente partisane 

du développement des logiciels libres et de la sensibilisation du grand public à ce sujet, 

elle établit ainsi un lien avec la culture des hackers, partageant ainsi des valeurs qui ont 

contribué à l’expansion de l’open source. 

 En revanche, la quatrième strate désignée par M. Castells ne semble pas être 

présente, pour l’instant, dans les instances de l’AUF. En effet, le Campus Numérique 

Francophone ne fonctionne pas selon des principes marchands. C’est une plateforme 

technique de soutien aux universités, un modèle qui fonctionne sur des bases 

coopératives et solidaires. Elle pratique donc des prix complètement abordables pour 

ses premières cibles : les universités, écoles, instituts et centres de recherche de l’Etat – 

membres de l’AUF – et leurs acteurs. Puis, les prix vont en augmentant, selon le statut 

des institutions qui requièrent les services de l’AUF (formation et location de 

l’auditorium)82. Toutefois, l’on peut se demander si l’entrée en scène de la culture des 

entrepreneurs n’est pas à prévoir, lors du transfert du modèle CNF. En effet, l’AUF 

n’envisage pas à terme de gérer les Campus et doit prévoir le déroulement de ce 

processus. Selon le responsable régional de la formation à distance, F. Fongang, 

l’astrophysicien malien, Cheikh Modibo Diarra, ancien Président Directeur Général de 

l’Université Virtuelle Africaine (UVA) serait entré en contact avec l’AUF, au nom de sa 

Fondation Pathfinder pour l’Education et le Développement83, dans l’optique de prendre 

le relais de l’AUF et développer de nouveaux sites, sur la base de ce qui a déjà été fait. 

Notons ici que l’AVU et les CNF sont issus de représentations culturelles différentes : 

le berceau de l’AVU est la Banque Mondiale et celui des CNF est la Francophonie, 

deux matrices de valeurs relativement divergentes. Que se passerait-il si Modibo Diarra 

devait établir le lien entre ces deux univers culturels ? Ne serait-ce pas là l’introduction 

de principes marchands, notamment en matière de formations à distance ?84  

 Le parallèle peut donc être établi entre culture de l’Internet et culture de l’AUF. 

On retrouve alors logiquement l’objectif commun au cœur de ces deux nébuleuses : le 

développement du savoir et de la science au cœur d’un vaste réseau, qui fonctionne 

grâce à la technologie de l’information. 

                                                 
82 Voir la fiche « Tarifs en vigueur au CNF de Dakar », en annexe. 
83 Voir http://www.pathfinder-foundation.org/french/ . 
84 Il ne s’agit ici que de simples hypothèses, que nous ne pouvons vérifier étant donné l’ineffectivité de 
cette rencontre pour l’instant. Qui plus est, l’objet de notre réflexion et la nature de nos investigations ne 
nous portent pas à répondre à cette question. Il nous apparaissait toutefois pertinent de soulever ce point. 



 60

c) Le registre mythologique de l’AUF 

 

Mythologies 

 Il apparaît au terme de cette deuxième partie que l’AUF fonctionne sur plusieurs 

registres mythologiques qui entretiennent les représentations contemporaines du 

développement. Les TIC, perçues comme une véritable révolution socioculturelle pour 

nos sociétés, et la connaissance, proclamée bien public mondial, seraient les vecteurs du 

développement à l’heure actuelle. Le projet de Campus Numériques de l’AUF intègre 

parfaitement ces deux registres. Son ambition est en effet de brancher les universités 

sur le réseau mondial, par le biais du protocole de communication à l’origine de toute 

interaction dans nos sociétés d’aujourd’hui : Internet. Brancher les universités du Sud 

signifie leur donner accès au stock mondial de connaissances et leur permettre de 

diffuser à leur tour leur propre production scientifique. Cette opération est à l’origine de 

mouvements de flux culturels, donnant lieu à un transfert de compétences et de valeurs, 

qui devraient entraîner la redynamisation de ces institutions, et permettre leur 

réappropriation par les sociétés post-coloniales, puisque selon la thématique du 

branchement, la redynamisation ne serait autre que le fruit d’une dérivation du 

signifiant global (l’université) en signifié local (en l’occurrence, l’université 

sénégalaise).   

 Le constat est le suivant : les décisions prises dans le cadre de la politique de 

l’AUF correspondent aux croyances contemporaines de l’action publique internationale. 

Ce n’est toutefois pas un phénomène nouveau, les logiques de l’action en matière de 

coopération ou d’aide publique au développement ont toujours observé des évolutions 

tendancielles. Le plus intéressant à noter est que ces mythologies elles-mêmes sont le 

fruit du paradigme technologique à l’origine des configurations socioéconomiques des 

sociétés contemporaines du Nord et du Sud. Il s’agit du paradigme de la technologie de 

l’information, qui fait d’Internet le moteur de communication de ces sociétés, et des 

réseaux et de l’information, les éléments fondamentaux de ce système. L’AUF et son 

programme 4 sont dans l’air du temps, car réseaux, information et Internet en sont aussi 

les mots clés.  

 

« Mythes de fondation » et réalité 

 Toute organisation sociale fonctionne sur la base de « mythes de fondation » 

(Gresle & al, 1990). Il s’agit de représentations – ou explications fabulées de 
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phénomènes naturels ou sociaux85 – inspirant les choix stratégiques majeurs ainsi que le 

discours justificateur de l’action. Le programme de l’AUF s’appuie donc sur des mythes 

fondateurs répondant à l’air du temps. Nous ne présumons pas, pour l’instant, de 

l’efficacité de son action à travers les TIC, ni ne jugeons ses ambitions, mais effectuons 

simplement ce constat. Néanmoins, la logique d’action portée par la mythologie doit 

être confrontée à la réalité. Il faut vérifier si TIC et appropriation de l’outil entraînent 

véritablement une redynamisation de l’université en crise, et si le branchement permet 

l’innovation politique tant attendue. Ce sera l’objet d’une troisième partie que de nous 

pencher sur la réalité des TIC.  

                                                 
85 D’après la définition psychologique, donnée par le Grand Dictionnaire Terminologique de l’Office 
québecois de la langue française, le mythe est « une explication fabulée de phénomènes naturels ou 
sociaux, acceptée ou imaginée par l’enfant, surtout au cours de la seconde enfance. » 
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LLaa  rrééaapppprroopprriiaattiioonn  ddee  ll’’uunniivveerrssiittéé  ::    

llaa  rrééaalliittéé  
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La problématique de l’AUF est exposée ainsi par B. Mve Ondo :  

« quand [beaucoup] de chercheurs et d’enseignants africains n’ont même pas accès à 

Internet, quand ils n’ont même [pas] une adresse électronique professionnelle, 

comment s’étonner que l’Afrique [ne] puisse s’approprier les résultats de la science ? 

Comment s’étonner qu’elle ne partage pas les résultats de la science dont on oublie très 

vite qu’elle a aidé à élaborer, ne fût-ce que dans son rôle de collecteur des matériaux 

premiers ? Alors, comment l’aider à participer à la production et à la gestion des 

savoirs ? Comment peut-elle en assurer l’appropriation ? Bref, comment aider 

aujourd’hui les universités africaines à sortir de l’apartheid scientifique ? »86 

La réponse apportée par l’Agence est celle du branchement, notamment par le biais des 

TIC, dans le cadre du programme 4. L’hypothèse à la base de l’action de l’AUF est que 

l’usage des TIC, selon le modèle exposé dans les CNF, devrait permettre l’appropriation 

des savoirs et la naissance d’une « identité propre de recherche » ; autrement dit, 

encourager le processus de réappropriation de l’université dans l’exemple sénégalais. 

 Toutefois, une telle démarche implique un préalable : l’appropriation des TIC en 

elles-mêmes. Il nous faut donc distinguer ce qui relève de cette phase, que nous 

appelons transitoire, de ce qui entre dans le phénomène de l’appropriation de 

l’université, la phase ultime. Nous nous y attacherons dans cette dernière partie, à 

travers l’observation de l’expérience du CNFD, dans l’optique finale de contrôler 

l’efficacité des TIC en matière d’appropriation / réappropriation. 

 

 

I- L’appropriabilité des TIC 

 

L’appropriation des TIC est un préalable absolument nécessaire, pour toute 

action menée par le biais de ces technologies. Comment pourraient-elles prendre et agir 

sur le social, si les acteurs ne les ont pas faites leurs ? Se pose alors une question, 

maintes et maintes fois pensée dans le contexte africain, : le continent s’est-il approprié 

le moteur de la révolution informationnelle et, dans le cas contraire, quel est le degré 

d’appropriabilité de ces technologies ? C’est ce schéma de pensée que nous adopterons 

ici pour l’analyse du contexte sénégalais. 

 

                                                 
86 Voir discours Mve Ondo, déjà cité.  
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a) Historique et situation des TIC au Sénégal 

 

L’introduction des TIC au Sénégal                                                                                                             

 L’usage des TIC n’est pas un phénomène nouveau au Sénégal. Le secteur de 

l’éducation a, dans ce sens, été un des précurseurs en la matière, introduisant, dés les 

années 1960, la radio comme outil d’apprentissage, à travers la méthode « Pour parler 

français », du Centre de Linguistique appliquée de Dakar (CLAD). Condamnant la 

pédagogie de cette méthode, les Etats Généraux de l’Education et de la Formation 

(EGEF) de 1981 préconisèrent plutôt de renforcer le rôle de l’audiovisuel dans les 

structures de formations (Seck & Gueye, 2002 : 333). Au cours de la même décennie, 

des initiatives furent prises pour introduire l’informatique à l’école. Mis en place en 

1982, le projet Logo87, fruit d’une coopération entre l’UNESCO et l’Ecole Normale 

Supérieur (ENS), conduit en 1989 au Projet d’Introduction de Informatique dans le 

Système Educatif (PIISE). Il s’agit en réalité d’une tentative d’appropriation des TIC 

par la communauté universitaire (Ndiaye, 2002 : 363). 

 De fait, le monde universitaire a eu la part belle dans l’introduction des TIC au 

Sénégal. Dés le début des années 1980 est créé le département de génie informatique de 

l’Institut universitaire de technologie (IUT) de l’UCAD. Avant cela, de nombreux 

cadres nationaux étaient formés, soit dans les universités du Nord, soit à l’Institut 

Africain d’Informatique (IAI) à Libreville (Gabon) ou Alger (Algérie). En 1987, l’Ecole 

Nationale Supérieur Universitaire de Technologie (ENSUT) – aujourd’hui Ecole 

Supérieure Polytechnique (ESP) – accueille un cycle d’ingéniorat de cinq ans et 

s’équipe de deux salles de douze ordinateurs, d’un serveur, de logiciels et d’une mise en 

réseau, grâce au soutien du gouvernement et de l’UNESCO. En 1988, c’est aussi l’ESP 

qui installe le premier réseau local de l’UCAD. Dans les années 1990, Internet fait son 

entrée au Sénégal sous l’impulsion de la communauté universitaire. L’ORSTOM (actuel 

Institut de Recherche pour le Développement – IRD), présent dans plusieurs pays du 

continent, décide de mettre en place un réseau informatique pour améliorer la 

communication entre le siège parisien et les sièges d’outre-mer, donnant ainsi naissance 

au Réseau Intertropical d’Ordinateurs (RIO). Le premier nœud est basé à Dakar, 

permettant ainsi la mise en place de la messagerie électronique, grâce à l’association 

entre stagiaires de l’ORSTOM et enseignants de l’ENSUT. En 1992, le Sénégal déclare 

                                                 
87 Le Logo est un langage de programmation qui s’est intéressé à l’acquisition de connaissance par 
l’enfant et sa familiarisation à l’outil (cf. Gueye & Seck, 2002). 
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son Top Level Domain, le *.sn, qui sera géré par l’ENSUT. RIO est donc « le début 

d’un véritable transfert technologique qui [a] amené l’ESP et l’université sénégalaise à 

jouer un rôle prépondérant dans le développement d’Internet au Sénégal » (Ba, 2003 : 

109). L’autre initiative importante est celle des centres SYFED-REFER de l’AUPELF-

UREF, mentionnée précédemment. Là aussi, le monde universitaire s’est montré 

particulièrement actif dans le développement d’Internet au Sénégal et l’implication de 

l’université nationale a été notoire. 

 

La capacité technique nationale 

 Toutefois, si au milieu des années 1990 Internet semble s’introduire au Sénégal 

par l’entremise des universitaires, il n’existe toujours pas de fournisseurs d’accès agréés 

et autorisés à commercialiser l’accès Internet. Le Sénégal ne dispose pas de liaison IP 

(Internet Protocol) et seul le réseau X25 est disponible88. Il faut attendre 1996 pour que 

l’opérateur national de télécommunications, la SONATEL, mette en place une ligne 

spécialisée à 64 Kbps, reliant le Sénégal aux Etats-Unis. La capacité technique du 

Sénégal ne cesse d’évoluer au cours des années suivantes. Les câblages sous-marins 

Atlantis 2 et Sat-3/WASC/SAFE89 font du Sénégal la plaque tournante de la bande 

passante ouest-africaine. Ceci est l’œuvre d’une volonté politique nationale. En effet, en 

2000, lors de l’inauguration du câble Atlantis 2, le ministre sénégalais de l’information 

déclare : « nous allons être le carrefour des autoroutes de l’information » (Bernard, 

2004 : 51). A l’heure actuelle, le Sénégal demeure deuxième en Afrique Sub-

saharienne, derrière l’Afrique du Sud, en matière d’Internet, avec une bande passante 

internationale de 465 Mbps, en octobre 200490. 

 Aujourd’hui, il existe plus d’une dizaine de fournisseurs de services Internet91 et 

trois fournisseurs d’accès ADSL (Sonatel Multimedia, Arc Informatique et ATI)92. En 

                                                 
88 Le réseau X25 est un protocole de communication différent du TCP/IP. Ils ne sont pas incompatibles, 
mais ne peuvent pas communiquer entre eux (Castells, 2001(a) : 39). Technique plus onéreuse et 
relativement lente (Ba, 2003 :110), elle a finit par s’effacer face au TCP/IP, devenu la norme mondiale 
d’Internet (Castells, 2001(a) : 41). 
89 Pour les détails techniques, se référer à l’article de E. Bernard, « Quelle insertion de l’Afrique de 
l’Ouest dans la toile mondiale », in Chéneau-Loquay A. (Dir), 2004, Mondialisation et technologies de la 
communication en Afrique, Paris, Karthala 
90 Selon les chiffres disponibles sur le site Internet de l’Observatoire des Systèmes d’Informations, des 
Réseaux et des Inforoutes au Sénégal (OSIRIS), cf. http://www.osiris.sn/article27.html, (au 02/08/05). 
91 Osiris en recense treize : l’AUF, Arc Informatique, Capicom, Cyber Business Center, Enda, Jokkoo, la 
Primature, Sentel, Sud Informatique, Sentoo, Trade Point Senegal, l’UCAD et l’UGB. 
 http://www.osiris.sn/article25.html (au 02/08/05) 
92 Voir OSIRIS, http://www.osiris.sn/article477.html (au 02/08/05). 
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août 2002, le Sénégal comptait quelques 12.000 abonnés93, soit 10,4 abonnés pour 1000 

habitants selon les chiffres du PNUD. A titre de comparaison, l’Afrique du Sud en 

dénombre 68,2‰. Toutefois, le Sénégal demeure au dessus de la moyenne 

subsaharienne (9,6‰), derrière le Togo (41‰), mais devant d’autres pays voisins, tels 

que la Côte d’Ivoire (5,5‰) ou encore le Mali (2,4‰)94. Cependant, le nombre 

d’utilisateurs dans ces pays est largement supérieur au nombre d’abonnés, étant donnée 

la pratique communautaire d’Internet dans les pays comme le Sénégal. On estime, en 

effet, qu’une connexion Internet ou e-mail compte en moyenne entre 3 et 5 utilisateurs. 

Le Sénégal compterait près de 200.000 utilisateurs, selon les chiffres de l’Observatoire 

des Systèmes d’Informations, des Réseaux et des Inforoutes au Sénégal (OSIRIS). Ceci 

est dû à l’explosion des cybercentres, pratique sociale du net inaugurée par le premier 

cybercafé sénégalais, le Métissacana, en 199695.   

 

L’appropriation des TIC à l’université de Dakar 

 Etant donné l’historique d’Internet au Sénégal et les capacités techniques 

développées par le pays, Internet semble être en bonne voie d’appropriation sur le 

territoire, bien que l’on déplore, aussi à cette échelle, une fracture numérique entre la 

capitale, Dakar, et les régions. En fait, la question de l’appropriation des TIC est une 

question récurrente dans le champ scientifique. De nombreux travaux existent sur le 

sujet et nous n’avons fait ici que tirer un bilan des contributions les plus pertinentes. De 

même, l’analyse plus précise de l’appropriation des TIC sur le terrain universitaire 

sénégalais a été effectuée à plusieurs reprises. A. Ndiaye s’y est ainsi intéressé96. Il 

évalue l’appropriation des TIC au cœur de l’université sénégalaise à travers les critères 

suivants : accès, motivation des enseignants et chercheurs à se former, évaluation des 

expériences pédagogiques virtuelles et usage des TIC comme support d’enseignement et 

de recherche. Il en déduit que l’appropriation est loin d’être réalisée, tant par manque 

d’information et de dialogue, que par sous-exploitation des potentiels du net 

(notamment en terme de valorisation des résultats de la recherche), ou par sous-

équipement et absence de budget et de volonté politique. Ce retrait de l’Etat est 

                                                 
93 http://www.osiris.sn/article27.html, (au 02/08/05). 
94 Sources : Pnud, Rapport Mondial sur le Développement Humain 2004, 
http://hdr.undp.org/reports/global/2004/francais/  (au 02/08/05). 
95 Le Métissacana est un symbole du développement d’Internet au Sénégal. Quasiment tous les auteurs 
cités en bibliographie sur le sujet des TIC en Afrique y font référence. 
96 Ndiaye A., 2002, « Technologies de l’information et de la communication et enseignement supérieur », 
in Diop M.C. (Dir), 2002, Le Sénégal à l’heure de l’information : Technologies et société, Paris, Karthala 
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confirmé par les travaux de DEA de M.L. Seck97, selon qui l’introduction d’Internet à 

l’université est davantage le fruit d’initiatives de coopération internationale, entraînant 

une incohérence et une désarticulation des programmes entre eux et donc une 

dissymétrie au sein de l’institution en terme d’équipement.     

 L’appropriation des TIC par l’université semble donc être une entreprise 

laborieuse. Ce n’est toutefois pas la question à laquelle nous voulons répondre ici, et ce, 

d’autant plus qu’elle a été débattue maintes fois. L’originalité de notre démarche 

consiste à envisager la problématique suivante : en quoi l’appropriation des TIC 

permettra-t-elle la réappropriation de l’université sénégalaise ? Néanmoins, si le 

questionnement diffère quelque peu, nous nous devons tout de même de nous intéresser 

en préalable à la question de l’appropriation des TIC. Si celle-ci n’est pas effective, il 

nous faut alors examiner le potentiel d’appropriabilité. 

 

b) Le caractère appropriable d’Internet 

 

Internet et ses « utilisateurs-producteurs » 

 La particularité d’Internet, selon M.Castells, est son extrême malléabilité due à 

la pratique des « utilisateurs-producteurs »98. Les utilisateurs, qui sont aussi des 

producteurs, adoptent la technique à leurs usages particuliers et à leurs valeurs propres 

et finissent par la transformer. Internet, à travers la culture des hackers et du logiciel 

libre, est ainsi une technologie qui présente un fort degré d’appropriabilité. 

 Nous avons déjà abordé le rôle de la strate culturelle des hackers dans la mise en 

forme d’Internet. Voyons maintenant, un peu plus en détail, ce qu’est le mouvement du 

logiciel libre. En 1984, R. Stallman, programmeur à l’Artificial Intelligence du MIT, 

crée la Free Software Foundation (Fondation pour le logiciel libre), en réaction à la 

décision d’AT&T de revendiquer des droits de propriété sur UNIX99. Son idée est de 

substituer le « copyleft » au copyright : toute personne qui utilise un logiciel en accès 

libre doit, en contre partie, diffuser le code amélioré au reste de la communauté. Il crée 

                                                 
97 Seck M.L, 2004, Politiques publiques et Internet dans les établissements d’enseignement supérieur au 
Sénégal, mémoire de DEA, Lille 3 – mis en ligne : 
 http://www.osiris.sn/IMG/pdf/Memoire_de_DEA_lamine-3.pdf (au 02/08/05) 
98 Les « utilisateurs-consommateurs », eux, ne font que consommer et influent moins sur le 
développement d’Internet. 
99 Développé dans les années 1970 par les laboratoires Bell, UNIX est un système d'exploitation multi-
utilisateurs et multitâche très puissant, pouvant être utilisé sur les différentes plates-formes : ordinateurs 
centraux, mini-ordinateurs et micro-ordinateurs.  
Cf. http://www.granddictionnaire.com/btml/fra/r_motclef/index1024_1.asp (au 02/08/05) 
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donc GNU (« GNU is Not Unix ») et le diffuse sur Internet sous une licence qui autorise 

sa libre utilisation, à condition de contribuer à son amélioration. Sept ans plus tard, 

répondant à cette initiative, un étudiant finlandais, Linus Torvald, élabore un nouveau 

système d’exploitation fondé sur UNIX, appelé Linux, et le distribue sur le réseau, en 

demandant aux utilisateurs de le perfectionner et de partager les transformations sur 

Internet (Castells, 2001(a) : 24-25). Cette liberté d’expression et d’utilisation des 

logiciels, prônée par les défenseurs du logiciel libre, multiplie le potentiel 

d’appropriation d’Internet, puisque le principe est d’apprendre par la pratique. De plus, 

il offre la possibilité d’adapter le logiciel à ses propres besoins100, ce qui n’est pas 

possible avec un logiciel propriétaire. Le mouvement du logiciel libre pousse donc le 

potentiel d’appropriation de la technologie Internet à son paroxysme. 

 

L’AUF et les logiciels libres 

 L’AUF adhère à la philosophie du logiciel libre et a donc entrepris de 

sensibiliser le monde universitaire à ses vertus. Dans le cadre d’une convention passée 

avec le Linux Professionnal Institute (LPI), elle est officiellement devenue LPI 

Francophonie (LPIF) et « a pour mission de mettre en place un réseau stable [et 

durable] d’affiliés francophones dans les pays dont ses universités membres sont 

issues » 101. Conformément à cet accord, l’AUF lance un appel à projet pour la mise en 

place de Centres Linux et Logiciels Libres pour le Développement (C3LD), qui 

deviendront par la suite les LPI nationaux et constitueront « un Réseau international 

d’échanges, sur des questions d’utilisation néophyte de logiciels à des solutions 

d’experts en développement »102. En juin 2004, le C3LD de Dakar est mis en œuvre à 

l’UCAD103. Trois grandes missions sont attribuées à ces centres : la sensibilisation, la 

formation et le développement de solutions en logiciels libres. Le premier objectif de 

sensiblisation vise à consolider l’alternative à une marchandisation des savoirs 
                                                 
100 L’expression « logiciel libre » ne fait pas référence à l’idée de gratuité, mais à l’idée de liberté pour les 
utilisateurs d’exécuter, de copier, de distribuer, d’étudier, de modifier et d’améliorer le logiciel. Plus 
précisément, elle fait référence à quatre types de liberté pour l’utilisateur du logiciel : la liberté d’exécuter 
le programme, pour tous les usages (liberté 0) ; la liberté d’étudier le fonctionnement du programme et de 
l’adapter à ses besoins, d’où le libre accès au code source (liberté 1) ; la liberté de redistribuer des copies, 
donc d’aider son voisin (liberté 2) ; la liberté d’améliorer le programme et de publier vos améliorations, 
pour en faire profiter toute la communauté (liberté 3). Cf. serveur web du projet GNU : 
http://www.gnu.org/philosophy/free-sw.fr.html (au 02/08/05) 
101 Voir la convention, en annexe du compte-rendu du CNO de 2005. 
102 Voir la présentation générale du projet, en annexe du compte-rendu du CNO de 2003. 
103 Le projet retenu est celui de l’UCAD, mais ses locaux et responsables sont basés à l’ESP. Sur le C3LD 
de Dakar, voir le site web http://senegal.centre-linux.org. Sa mise en œuvre date de juin 2004, mais F. 
Fongang précise que ses activités démarreront véritablement en septembre (Fongang, 27/05/05) 
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multimédiatisés et de proposer une alternative au programme de Microsoft. La 

formation aux logiciels libres doit permettre de garantir l’autonomie de l’utilisation 

logicielle, en favorisant l’appropriation des savoirs liés à l’utilisation ou à la maîtrise de 

ces logiciels. Le développement doit, finalement, permettre la création de « solutions 

technologiques propres et adaptées à ce que souhaitent faire les pays » (F. Fongang, 

27/05/05). Il s’agit donc bien d’appropriation. 

 Si Linux est reconnu pour sa stabilité, il « est resté longtemps un produit 

ésotérique et exige beaucoup plus d’expertise en informatique à son utilisateur » 

(Bonjawo104, 2002 : 114). De fait, selon un ancien membre de l’équipe technique du 

CNFD, Linux est plus difficile à appréhender, notamment pour les administrateurs 

système-réseaux. Le volet formation apparaît donc être primordial, puisque, selon ce 

même informaticien, il est pour l’instant difficile de trouver des bons administrateurs 

réseaux en Afrique, où les compétences et les formations sont plus faibles, étant donné 

l’environnement universitaire. Pour lui, la preuve en est que l’actuel administrateur 

système-réseaux du CNFD est un français, et non un africain. La formation est par 

ailleurs vitale pour l’axe développement, puisque, comme le dit A. Galy, responsable du 

CNFD : « on ne peut pas s’approprier si on ne sait pas » (A. Galy, 19/05/05). 

 

Le débat logiciel propriétaire / logiciel libre en Afrique 

 L’axe de sensibilisation intervient quant à lui en plein débat sur l’opportunité du 

logiciel libre pour l’Afrique. En effet, la plupart des interlocuteurs, interrogés au cours 

du travail de terrain, remarquent que l’appropriation des TIC ne peut être effective que 

si l’université dispose d’une certaine autonomie sur ses logiciels, financière dans un 

premier temps, mais aussi scientifique.  

La stratégie de Microsoft consiste à signer des partenariats avec les universités et 

gouvernements africains pour sponsoriser l’enseignement supérieur et la recherche105. 

Offrir le logiciel apparaît comme un geste généreux, vu le coût initial d’un tel 

investissement pour une université africaine, mais il ne dure qu’un temps, puisque 

l’année suivante il faut renouveler toutes les licences. D’où le manque d’autonomie 

financière. D’autre part, si tout le réseau est sous Windows, ce sont des générations 
                                                 
104 A noter que J. Bonjawo est Directeur de programme chez Microsoft Corporation et membre du 
Conseil d’Administration de l’Université Virtuelle Africaine. 
105 Sur la stratégie africaine de Microsoft, cf. les articles suivants : « L’Afrique vote pour le libre », 
http://www.01net.com/article/256102.html – au 12/07/05 ; « Microsoft toujours prêt à la contre-attaque », 
(http://www.01net.com/article/256104.html) – au 12/07/05 ; « Microsoft entre en ligne », in Jeune 
Afrique, n.2289 ; « Microsoft à l’assaut de l’Afrique », in Jeune Afrique, n.2230.      
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d’étudiants qui sont désignés comme de futurs clients potentiels pour la firme 

multinationale. 

L’autonomie scientifique, quant à elle, génère un autre débat, celui de la 

propriété intellectuelle. Au cours du procès antitrust de Microsoft, on a reproché à la 

firme d’utiliser le pouvoir que lui confère son contrôle sur le système d’exploitation 

pour accroître sa domination du marché des applications. Beaucoup ont dénoncé ces 

agissements, par lesquels Microsoft a sans doute freiné le rythme de l’innovation dans 

l’industrie informatique106. La propriété intellectuelle peut avoir pour conséquence le 

ralentissement de la recherche pour le développement en ce qu’elle empêche parfois la 

réappropriation des résultats et l’adaptation des innovations. Or dans les pays les moins 

développés, en raison de la faiblesse des budgets de Recherche et Développement, les 

progrès sont souvent des adaptations de technologies plus avancées à leur propre 

situation107. La démarche des logiciels libres, à l’opposé des logiciels propriétaires, 

permet donc à la recherche africaine d’adapter le logiciel à ses propres besoins et ainsi 

de répondre aux impératifs du développement.  

 

c) La formation au TIC 

 

Les formations Transfer 

 La formule « on ne peut pas s’approprier si on ne sait pas » est on ne peut plus 

explicite. Si l’appropriation des TIC est un préalable pour brancher l’université, 

l’apprentissage des TIC, en revanche, est un préalable pour leur appropriation par 

l’université et ses acteurs. Or, à l’heure actuelle, on ne peut pas parler de réelle 

appropriation des TIC par l’institution sénégalaise, comme l’a montré A. Ndiaye, mais 

plutôt d’appréhension par rapport à cette nouvelle technologie (A. Galy, 19/05/05). 

C’est pourquoi, la démarche de l’AUF consiste, aussi, à former dans ce domaine les 

formateurs, afin qu’ils « sachent ». Il s’agit d’un schéma de transfert des connaissances 

en cascade : les formateurs Transfer ont eux-mêmes été formés dans le cadre du 

programme et, une fois les compétences acquises et validées, tout universitaire membre 

de l’AUF peut devenir à son tour formateur Transfer. Le public cible de ses formations 

est celui des enseignants-chercheurs, qui, de par leur statut, seront ensuite amenés à 

                                                 
106 Cf. l’article de J. Stiglitz, « La connaissance comme bien public mondial » (p.162), dans l’ouvrage de 
Kaul. 
107 Ibid. 
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diffuser ces connaissances dans l’enceinte de l’université, en les transmettant aux 

étudiants. Il ne s’agit donc pas de s’approprier en adaptant les fruits de la technologie, 

mais en la diffusant au maximum, qualitativement et quantitativement. 

 Dans ce sens, Transfer renforce les compétences des formateurs dans quatre 

domaines : les TIC pour un usage de base d’Internet ; l’interconnexion de systèmes et 

de réseaux (intra/extranet) ; les systèmes d’information (conception de sites, 

bibliothèque en ligne, publication, édition, diffusion, etc.) et les technologies 

éducatives108. Ces formations comptent trois niveaux : initiation, approfondissement et 

expertise. Aucun diplôme ne vient les valider, mais un document, le « passeport TIC 

pour le développement », permet de visualiser le positionnement de l’expérience. En 

fait, à travers les formations Transfer, l’AUF forme et normalise, grâce à un référentiel 

commun. 

 

Un référentiel commun 

 Le passeport est délivré par les bureaux régionaux de l’AUF, qui gèrent 

l’administration de ce réseau, et des visas sont donnés, à l’issue des formations, par les 

universités qui les ont dirigées. Ainsi, dans tout le réseau AUF, on peut mesurer le degré 

de compétences des membres dépositaires d’un passeport. Le document se présente sous 

forme papier et format électronique, disponible sur Internet. Il constitue un véritable 

intranet pour la communauté des apprenants et formateurs Transfer, car il permet de 

connaître les compétences existantes, au cas où une institution souhaiterait y faire appel 

pour une nouvelle formation. On comprend alors mieux le principe de la diffusion en 

cascade : l’apprenant, reconnu compétent, peut devenir formateur et il est 

automatiquement repérable grâce au référentiel et la mise en ligne de son niveau de 

compétences. Ce référentiel est réactualisé tous les six mois, à travers des appels à 

initiatives. Les concepteurs (universitaires membres) font ainsi évoluer le référentiel 

selon les progrès de leur discipline (Fongang, 27/05/05). 

 Les institutions membres de la communauté Transfer sont soumises à une charte 

« Espace passeport TIC pour le développement », dont on retiendra au moins trois 

principes, qui sont parmi ceux qui animent l’AUF : l’accès aux TIC en français, la 

défense des logiciels libres et un encadrement compétent. En fait, dans toutes les 

                                                 
108 Cf. http://transfer-tic.org/spip/article.php3?id_article=15 – au 03/08/05. 
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activités du programme 4, on retrouve des éléments de la philosophie de l’AUF, comme 

nous allons le voir à l’examen du CNFD. 

 

 

II- Le Campus Numérique : vecteur d’appropriation ? 

 

Le Campus Numérique Francophone est l’instrument prototype du branchement 

des universités du Sud, rendu possible une fois les TIC appropriées. Ses activités se 

découpent en trois grands axes : la formation, l’accès à l’IST et la production de 

ressources scientifiques. Si, comme nous l’avons vu, la première activité travaille à 

l’appropriation des TIC, certains de ses programmes peuvent pourtant aller à contresens. 

Les deux dernières, elles, servent au branchement. Il convient de les examiner et de voir 

comment elles lient la phase préalable d’appropriation des TIC à la phase ultime 

d’appropriation de l’université. 

 

a) La formation 

 

La formation aux outils 

 Dans un premier temps, la formation consiste à diffuser des compétences 

techniques, dans l’optique d’une appropriation des TIC. Il s’agit des formations 

Transfer, que nous avons déjà observées, des formations aux logiciels libres, dispensées 

dans le cadre du C3LD, ou encore de formations aux outils utilisés dans le cadre des 

activités du CNFD. Il en va ainsi, par exemple, du système de publication pour Internet 

SPIP, une coquille qui permet la mise en ligne de contenus sur sites web. C’est, en effet, 

un des services proposés par l’AUF. Le but à terme est que les producteurs de contenus, 

universitaires ou autres, qui désirent le mettre en ligne, soient autonomes quant à la 

gestion et à la réactualisation du site. Il est donc nécessaire de les former aux outils 

requis. 

 Ces formations ne sont pas uniquement destinées aux universitaires des 

institutions membres. Les salles et les services des formateurs peuvent être loués par des 

organismes publics ou privés, autres que les universités membres. Deux salles sont 

mises à disposition de ces groupes : l’espace Europe et la salle Afrique. Lors de la visite 

du CNFD, en compagnie d’A. Galy, ces salles étaient réservées, l’une pour les boursiers 

de la fondation Ford, l’autre pour le programme PAEGE (Projet d’Appui à 



 73

l’Enseignement de la Gestion des Entreprises) de la Coopération Française. Les tarifs de 

ces prestations évoluent selon le statut des organismes requièrant les services de l’AUF.  

 

Les formations ouvertes et à distance (FOAD) 

 Pour l’année universitaire 2004-2005, l’AUF propose quelques 36 formations à 

distances, dispensées initialement dans les universités membres. Sélectionnées sur appel 

d’offres permanent, elles sont retenues par le Conseil Scientifique, qui s’exprime sur 

leur valeur académique. Puis, le Programme 4 émet un avis d’opportunité sur la 

faisabilité quant aux technologies éducatives requises. Elles sont finalement validées par 

le Conseil d’Administration de l’AUF, qui se prononce sur leurs apports quant aux 

priorités en matière de développement (Fongang, 27/05/05).   

 L’objectif de l’AUF est de sensibiliser un certain public aux bénéfices des TIC 

dans l’enseignement et de fixer certaines normes pédagogiques et technologiques. Ainsi, 

les plateformes utilisées doivent présenter des avantages pédagogiques et prendre en 

compte certaines contraintes techniques liées au contexte africain. Par exemple, les 

FOAD de l’université de Strasbourg fonctionnent avec Acolad109. L’interface graphique 

de la plateforme est fondée sur une métaphore spatiale qui met en scène les lieux 

habituels des formations. Elle représente donc des amphithéâtres, des salles de TD, des 

bureaux pour les enseignants, etc. La formation se fait à partir de cours en ligne, que les 

étudiants apprennent avant les séminaires (en ligne), dans lesquels ils pourront ensuite 

poser leurs questions au tuteur. Ils ont à leur disposition certains documents 

pédagogiques, tels que le calendrier des rencontres, la définition des objectifs, les grilles 

d’évaluation… Tout est enregistré, un séminaire peut donc être restitué à l’étudiant qui 

n’aurait pu se connecter au moment voulu110. La philosophie pédagogique de ces FOAD 

est celle du constructivisme et repose sur le travail collaboratif, où les étudiants 

travaillent en groupe et construisent ensemble le savoir. « La théorie pédagogique 

constructiviste moderne met l’accent sur la pensée critique, la résolution de problèmes, 

les expériences d’apprentissage ‘authentiques’, la négociation sociale du travail et la 

collaboration » (UNESCO, 1999 : 54). L’enseignant devient un « facilitateur de 

l’apprentissage », loin du modèle où il « dépose le cours et laisse l’étudiant patauger » 

                                                 
109 Acolad est une plateforme de formation à distance qui repose sur les technologies employées sur 
Internet, crée par l’université de Strasbourg. Cf. http://acolad.u-strasbg.fr/  
110 D’après l’entretien du 24/05/05 du professeur Mbengue, tuteur dans le cadre des FOAD dispensées par 
l’Université de Strasbourg, et lui-même diplômé du Master à distance « Utilisation des TIC pour 
l’enseignement et la formation ». 
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(Mbengue, 24/05/05). Les TIC sont ainsi des technologies de « l’apprendre en faisant » 

et « permettent aux enseignants d’amener les élèves à vivre des expériences 

d’apprentissage constructiviste autorégulées, autodirigées et fondées sur la résolution de 

problèmes » (UNESCO, 1999 : 55). Ainsi, cette méthode devrait donner certaines 

aptitudes aux étudiants, concernant l’usage des technologies et de l’autonomie de 

travail. Pour l’étudiant interrogé111, la distance rend l’apprentissage plus difficile, car 

elle exige une certaine organisation du travail, en l’absence d’enseignant présent 

physiquement. Il faut donc trouver une méthode pour apprendre par soi-même. En 

revanche, il concède qu’une fois celle-ci acquise, l’apprenant est opérationnel. Ceci est 

vraisemblablement bénéfique en terme d’employabilité sur le marché du travail. 

Toutefois, tous les acteurs des FOAD rencontrés s’accordent à dire que le travail en 

équipe dans un cadre de distance physique et de fuseaux horaires différents est difficile 

à mettre en place. Les réunions de travail ne sont pas toujours respectées : nombre 

d’étudiants ont aussi une vie professionnelle, certains rencontrent des problèmes 

techniques dus à leur situation géographique, tels que difficultés de connexion, de 

coupures électriques, etc. 

 L’AUF cherche donc à imposer des normes pédagogiques, en s’assurant de la 

valeur des plateformes, en formant les tuteurs dans le cadre des formations Transfer, 

mais aussi des normes technologiques. Les FOAD consistent en une sorte 

d’expérimentation des plateformes, lui permettant d’effectuer des comparaisons. Etant 

donné le contexte technique des pays ciblés par ces formations, certaines considérations 

sont à prendre en compte. Par exemple, le graphisme esthétique d’Acolad peut aussi 

s’avérer trop lourd et ralentir la vitesse de surf, si la bande passante est trop faible. De 

même, cette plateforme exige l’installation de logiciels plus récents et moins courants et 

donc une machine qui soit suffisamment performante pour être compatible avec ces 

logiciels112. C’est donc aussi le rôle de l’AUF que de penser ces questions, en tant que 

modèle pour les universités du Sud dans l’usage des TIC.  

 

 

 

                                                 
111 Un entretien a été mené avec un étudiant de ces FOAD, rencontré dans la salle qui leur est réservée, le 
25/05/05. 
112 Cf. l’étude de comparaison entre les plateformes Acolad et Moodle, proposée par le Bureau Afrique de 
l’Ouest de Dakar : « Moodle, plateforme de FOAD. Présentation et comparaison avec Acolad »  
 http://www.refer.sn/article1485.html?var_recherche=acolad (au 03/08/05). 
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FOAD et réappropriation de l’université 

 L’objectif officiel de ces FOAD est de pallier aux carences de l’université 

publique, notamment les problèmes de sureffectifs et l’absence de certaines formations. 

Toutefois, les discours recueillis au cours des entretiens laissent entrevoir une certaine 

ambiguïté par rapport à la perception des acteurs de ces objectifs et aux attentes de 

chacun. La plupart des interviewés marquent leur préférence pour la formation 

présentielle et semblent s’accorder sur le fait que les FOAD ne sont qu’un raccourci 

pour remédier à ces difficultés et qu’elles ne sont pas véritablement une solution. Mais 

une solution à quoi ? En effet, une première ambiguïté apparaît : si les FOAD sont 

effectivement retenues parce qu’elles pallient à l’absence de certaines formations sur 

place, comment peuvent-elles être une solution au sureffectif ? Pour cela, il faudrait 

délivrer des FOAD dans des matières existant déjà, seul moyen de vider quelque peu 

des amphithéâtres surpeuplés. De plus, pour d’autres, les FOAD sont essentiellement 

des formations complémentaires et non des formations initiales. Il semble donc difficile 

de savoir à quelle question les FOAD répondent réellement. 

 Par ailleurs, on note un décalage entre la perception des FOAD par les étudiants 

et ce qu’elles sont vraiment. Certains étudiants bénéficient d’une bourse de l’AUF pour 

s’inscrire à ces formations113, mais il ne s’agit pas de bourses de vie. Apparemment, les 

étudiants commettent souvent l’amalgame de croire qu’ils sont étudiants de l’AUF, 

alors qu’ils sont étudiants dans l’université française qui leur délivre un diplôme à 

l’issue de la formation. Il en résulte une certaine frustration chez ses apprenants. En 

effet, ceux qui profitent de l’espace Océanie, réservé au FOAD, souhaiteraient 

manifestement bénéficier des avantages et privilèges d’un vrai campus, tant sur le plan 

équipement et services sociaux (bibliothèque, restaurant universitaire, services santé ou 

autres du Centre des Œuvres Universitaires, etc.) que sur celui des horaires114 (Etudiant, 

24/05/05). 

 Au regard des différentes ambiguïtés posées par les FOAD, l’on peut se 

demander quel est l’apport de ce programme de formation au processus de 

réappropriation de l’université. Si l’objectif est de pallier à ses carences, considérons 
                                                 
113 Sur 55 apprenants au CNFD, 31 sont allocataires. Par ailleurs, sur la totalités des bourses attribuées par 
l’AUF (561), les étudiants affiliés au BAO ne sont pas mal lotis, puisqu’ils représentent 46,5% de 
l’ensemble des boursiers (BAO, 2005). 
114 En effet, l’étudiant interrogé se sent dépendant du CNFD et de ses horaires d’ouverture (du lundi au 
vendredi jusqu’à 18h). A noter toutefois que ces problèmes ne concernent pas tous les étudiants, étant 
donné que certains sont inscrits parallèlement dans des cursus universitaires locaux et que d’autres, 
insérés dans la vie professionnelle, ont des revenus, se connectent sur le lieu de travail et attendent par 
conséquent moins du CNFD.  



 76

que ce n’est qu’une solution temporaire, le temps de renforcer la structure universitaire 

locale. Néanmoins, comment les principaux acteurs de l’université, les étudiants, 

pourraient-ils se la réapproprier, dans la mesure où ceux qui sont inscrits dans les 

FOAD et qui bénéficient des TIC sont, de fait, étudiants à l’extérieur. S’ils ont quitté 

l’université locale, pour voyager et étudier virtuellement, seront-ils capables de 

contribuer à cette réappropriation ? Il semblerait que les FOAD, qui sont l’aspect le plus 

visible de l’usage des TIC, ne soient que poudre aux yeux, une sorte de placebo, qui ne 

permettra sûrement pas la réappropriation de l’université. La formation à distance n’est 

heureusement pas le volet primordial de l’usage des TIC dans l’enseignement supérieur. 

Ce sont plutôt les axes d’accès à l’IST et de diffusion du contenu scientifique qui 

permettent réellement le branchement et pour cela, la formation est bénéfique, mais la 

formation aux outils, et non pas la formation à distance. 

 

b) L’accès à l’IST 

 

Le portail Infothèque    

 Pour faciliter l’accès à l’IST, l’AUF dispose en premier lieu d’un « portail de 

ressources pédagogiques et documentaires de niveau universitaire, disponible 

gratuitement en texte intégral sur Internet »115. Le site comprend un catalogue de 

ressources116 (près de 4.000), des ressources en ligne d’autoformation, des liens 

hypertextes vers d’autres sites du programme 4 et une rubrique d’actualité scientifique. 

L’idée est de donner un véritable accès – virtuel – à l’information scientifique et 

technique, qu’il s’agisse de ressources documentaires ou d’actualités. Grâce à ce portail, 

tout individu peut consulter cette information, à condition d’avoir un moyen de 

connexion : il est donc branché sur le réseau scientifique et universitaire global. 

 D’autres sites de l’AUF sont présentés par le portail Infothèque : un catalogue en 

ligne des éditeurs scientifiques francophones, qui n’est plus mis à jour depuis juillet 

2002 ; la bibliothèque en ligne, mettant à disposition des ouvrages numérisés, édités ou 

co-édités par l’AUF ; le catalogue des publications de l’AUF ; les revues électroniques 

soutenues par l’AUF ; les cours en ligne ; les FOAD ; Transfer et les sites des CNF-

                                                 
115 Cf. le site web du portail, http://infotheque.info et le fascicule publié par l’AUF, AUF – Mode 
d’emploi.  
116 Ces ressources sont relatives aux disciplines suivantes : sciences exactes, électronique-informatique-
télécommunications, sciences de l’ingénieur, sciences de la terre-océan-univers, sciences du vivant, 
sciences humaines et sciences sociales.  
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CAI. Ces liens hypertexte sont un moyen pour l’AUF de faire connaître le reste de ses 

activités, mais ils sont surtout le témoin du processus de dématérialisation. L’AUF tend 

en effet vers la numérisation de toutes ces ressources, dont l’existence physique est de 

moins en moins significative. Une fois dématérialisées, elles sont davantage bénéfiques, 

car en mesure de circuler dans les tuyaux du réseau, d’un bout à l’autre de la planète, en 

temps réel, et pouvant être consultées par plusieurs personnes en même temps. Elles 

comblent ainsi les faiblesses des bibliothèques universitaires des pays du Sud, qui n’ont 

pas forcément les budgets pour l’acquisition de nouveaux ouvrages, et donnent 

immédiatement accès à l’information. 

 Toutefois, la difficulté de cette dématérialisation des documents réside dans leur 

recensement. La base de données est alimentée par un réseau de catalogueurs, constitué 

de documentalistes, d’enseignants et de chercheurs francophones, organisés en équipes 

thématiques. F. Fongang avoue que la 1e vague de catalogueurs a « décroché », du fait 

de la situation d’isolement qui brise toute dynamique de travail. C’est là toute la 

difficulté d’être « un bibliothécaire sans étudiant » (Fongang, 27/05/05). Une fois de 

plus, si le virtuel apparaît être une solution miracle pour remédier à bien des problèmes, 

il n’en demeure pas moins que les vieilles habitudes du présentiel sont difficiles à 

rompre. 

 

La consultation au CNFD 

 Malgré ce processus de dématérialisation, les CNF et CAI disposent tout de 

même d’un environnement physique de consultation. Il s’agit tout d’abord de salles 

mises à la disposition des usagers pour accéder à Internet, sorte de cybercafés à vocation 

scientifique : l’espace Asie (Infothèque locale), l’espace Amérique, l’espace Europe et 

l’espace Afrique. Tous ces espaces sont équipés d’une imprimante et de micro-

ordinateurs connectés à Internet : 10 dans l’espace Asie, 20 dans l’espace Amérique et 

24 dans les espaces Europe et Afrique117. Toutefois, ces deux dernières, réservées aussi 

aux séances de formations, ne servent que partiellement à la consultation. L’idée de ces 

espaces est de contribuer à la réduction de la fracture numérique en facilitant la 

connexion des étudiants et des enseignants-chercheurs. De fait, les usagers bénéficient 

de prix très avantageux pour les abonnements : 1.000 Fcfa par mois118 ou 15.000 FCFA 

                                                 
117 24 selon le site du Bureau Afrique de l’Ouest, http://www.refer.sn/article81.html (au 04/08/05), et 28 
selon les entretiens. 
118 1€ = 656 Fcfa. 
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par an, alors que la consultation classique dans un cybercafé dakarois (hors centre-ville) 

coûte en moyenne entre 300 et 500 Fcfa de l’heure. A ce niveau, l’AUF offre 

d’excellentes conditions de connexion : des ordinateurs performants et une bande 

passante de 2 Mbps. Quelques contraintes techniques sont tout de même à prendre en 

compte dans ce tableau : les problèmes de réseau au niveau de la Sonatel ou encore les 

coupures électriques, fréquentes à la saison des pluies (juin-octobre), car l’AUF ne 

dispose pas encore de générateur. Néanmoins, des onduleurs sont présents pour assurer 

une alimentation d’urgence et permettre une sauvegarde de dernière minute en cas de 

coupure. Par ailleurs, l’AUF est aussi fournisseur d’accès, c'est-à-dire qu’un abonné 

peut se connecter à domicile s’il dispose des capacités techniques. Selon le compte-

rendu du CNO de 2005, le CNFD recensait 450 abonnés en février 2005119. L’AUF 

branche donc par ce biais les universités du Sud, en l’occurrence, l’université de Dakar. 

Certes, il ne s’agit que d’un prototype voué au transfert à une plus grande échelle, 

néanmoins, 450 usagers et un total de 180 ordinateurs120 paraissent insuffisants pour 

brancher une communauté universitaire dakaroise de près de 40.000 étudiants et plus de 

1.000 enseignants-chercheurs (Thébault, 2004 : annexes)121.  

 

L’Infothèque locale 

 En sus de ces espaces consultation, le CNFD dispose de sa propre Infothèque, 

logée physiquement dans l’espace Asie. Les usagers peuvent y consulter les ressources 

présentes. Elles sont constituées de cassettes vidéo, disponibles pour le prêt 

(1.000Fcfa/semaine) ; de CD-rom, à consulter sur place – souvent incompatibles avec 

les logiciels utilisés – ; des revues scientifiques, soutenues par l’AUF, et des livres 

édités ou co-édités par l’Agence. Les cassettes et CD-rom sont des supports 

d’autoformation, relatifs aux sciences, à la médecine et au droit. Les livres touchent aux 

disciplines suivantes : médecine, sciences, économie, comptabilité-marketing-finances, 

droit, télédétection-environnement et francophonie. En faible nombre, ces ressources ne 

peuvent en aucun cas être considérées comme un fonds de bibliothèque. En réalité, le 

principal intérêt de cet espace, outre la possibilité d’une connexion Internet, est le 
                                                 
119 On ne sait malheureusement pas s’il s’agit d’abonnés mensuels ou annuels. Sur ce point, nous 
avertissons le lecteur sur les difficultés rencontrées pour obtenir ces chiffres et ne sommes pas en mesure 
de donner plus de précisions.  
120 Environ 80 ordinateurs sont destinés à la consultation, 20 aux FOAD et le reste se partage entre les 
bureaux administratifs et les salles de l’étage, principalement réservées à la production. 
121 Ces chiffres ne concernent que la communauté universitaire de l’université de Dakar, nous ne 
disposons pas ici des chiffres du secteur privé de l’enseignement supérieur, ni n’intégrons les effectifs de 
l’université de St Louis. 
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service de recherche documentaire. Il s’appuie sur la présence d’un documentaliste, qui 

assiste les usagers non familiarisés avec les outils informatiques et Internet dans leurs 

recherches bibliographiques et documentaires. Une heure de recherche assistée est 

facturée 1.000 Fcfa. L’impression du listing bibliographique coûte 500 Fcfa et, chaque 

page supplémentaire imprimée est à 100 Fcfa. Dans le cadre de ces recherches, des 

documents sont commandés à l’Institut de l’Information Scientifique et Technique 

(INIST). Rattaché au CNRS, l’INIST est un centre intégré d’information scientifique et 

technique en Europe, qui permet la collaboration, le traitement et la diffusion des 

résultats de la recherche scientifique. A l’observation des tarifs pratiqués par l’INIST, 

on s’aperçoit que le prix d’un article commandé par le biais de l’AUF est moins élevé, 

puisqu’il n’est que de 1.500 Fcfa (plus 100Fcfa par pages imprimés). En réalité, l’AUF 

dispose d’un fonds de subvention (près de 11% du budget des activités du programme 4 

à Dakar), destiné à faciliter l’accès aux documents primaires, prioritairement 

francophones, puisque l’accès à un document en langue anglaise revient quant à lui à 

2.500 Fcfa. Notons ici, que, vu leur coût, ces prestations de recherche documentaire 

s’adressent essentiellement aux usagers qui disposent d’un certain budget, donc plus 

probablement à des enseignants-chercheurs ou doctorants, qu’à des étudiants de 1e, 2e 

ou 3e cycles. 

 L’Infothèque (locale ou virtuelle) et les espaces consultation permettent donc de 

brancher les acteurs des universités du Sud au réseau global d’information scientifique 

et universitaire. Ceci leur permet de mettre à jour leurs recherches et de ne pas travailler 

sur la base de données obsolètes, profitant en temps réel des innovations et avancées 

scientifiques internationales. Toutefois, ce branchement ne peut être effectif que si la 

circulation des connaissances a lieu dans les deux sens, c'est-à-dire s’il y a production 

d’IST au Sud et qu’elle se diffuse dans l’intégralité du réseau.   

 

c) La production de ressources scientifiques 

 

Le centre de ressources 

 A l’heure actuelle, l’Afrique ne produit que 0,3% de l’information scientifique et 

technique. Brancher les universités du Sud signifie donc leur permettre de produire un 

contenu et de le diffuser. Le dessein de l’AUF est de déconstruire l’idée que si tout le 

monde parle de la technologie, cela signifie que tout le monde en fait (Fongang, 

27/05/05). La phase actuelle d’appropriation des TIC tend à cantonner les universités du 
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Sud dans un statut de consommateur, l’étape suivante étant celle de la production, à 

travers la constitution d’une « identité propre de recherche ». C’est l’une des conditions 

de la réappropriation de l’université : une « identité propre de recherche » qui lui 

permette de répondre aux questions sociétales locales et de dispenser un enseignement 

approprié à son contexte, afin que ses acteurs, enseignants, chercheurs et étudiants, s’y 

reconnaissent. Dans ce sens, l’AUF a mis en place plusieurs initiatives. Il s’agit tout 

d’abord du Centre de ressources,  qui est un « atelier de production destiné à concevoir 

[et] réaliser des contenus scientifiques en français. Les enseignants y trouvent les 

moyens technologiques (ordinateurs, logiciels, réseau)122 et humains (conseils, 

formations pour produire des contenus informationnels et pédagogiques » (AUF, 2004 : 

92).  

Ainsi, on note la présence de deux vacataires, dont les activités consistent à 

promouvoir le contenu scientifique sur le web, à travers la création de sites à la 

demande, et à former les propriétaires de ces sites à l’usage de la coquille SPIP, outil ici 

utilisé. Ces sites sont généralement hébergés par le site REFER de l’AUF situé sur le 

continent. En revanche, la plupart des centres d’hébergement se trouvent en Europe ou 

aux Etats-Unis, ce qui a pour conséquence de rallonger le temps de connexion, puisque 

pour accéder à un site africain hébergé aux Etats-Unis, il faut que la demande traverse 

l'Atlantique pour atteindre le site et que l’information retraverse ensuite l’océan. C’est là 

l’un des aspects de la fracture numérique. L’AUF fait donc en sorte de mettre en ligne 

l’information et de la localiser sur place. Une fois le site créé et les producteurs 

d’information scientifique formés aux outils, le projet est censé être autonome. 

Toutefois, selon l’un des vacataires, cette mise en ligne de contenus souffre d’un 

manque de réactualisation par les producteurs dégagés de l’AUF. Le renouvellement de 

l’information en ligne constitue donc un problème majeur. 

 Dans le même sens, F. Fongang déplore le fait que le centre de ressource, censé 

accueillir des gens qui produisent, ne reçoive pour l’instant que des gens qui archivent. 

En effet, outre la création de sites web et la production de CD pédagogiques123, le reste 

des activités du centre consiste surtout à archiver. Ainsi, lors de l’enquête, quatre 

étudiants en lettres modernes étaient présents en tant que vacataires, dans le but de 

numériser la revue Ethiopiques et de la mettre en ligne, à la demande de la Fondation 
                                                 
122 Dont 9 ordinateurs multimédias, une imprimante, un scanner, deux Webcams et un appareil photo 
numérique. 
123 CD pédagogiques qui sont en fait les CD créés après les sessions de formations, à partir des données 
recueillies, et reproduits pour être distribués aux étudiants. 
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L.L. Senghor, sur financements AUF. Il apparaît donc impératif d’innover pour que 

cette phase du branchement soit effective. 

 

L’expérimentation et l’innovation scientifique 

 Pour cela, le CNFD dispose de plusieurs espaces et programmes, dont l’Infolab, 

l’incubateur de jeunes entreprises et le volet développement du C3LD. L’Infolab est un 

laboratoire réservé aux travaux pratiques. Accessible aux chercheurs, il leur permet 

d’utiliser des matériels performants à des fins de test et de prototypages, pour le 

développement de nouveaux programmes informatiques (AUF, 2004 : 92). Lors de 

l’enquête, il était occupé par deux étudiants stagiaires, qui effectuaient des recherches 

commandées par l’AUF. L’un, en formation à l’ESP, travaillait sur les outils World 

Wide Web et les Containt Management Systems (CMS) – des systèmes de gestion de 

contenus dans le cadre de sites web dynamiques. Le but de cette étude comparative est 

de permettre à l’AUF de choisir l’outil CMS qui lui convient le mieux dans le cadre de 

ses activités. L’autre étudiant, étudiant à l’Ecole Supérieure Multinationale des 

Télécommunications (ESMT), travaillait quant à lui sur le dimensionnement des 

applications de type visioconférence pour les réunions au sein d’un réseau virtuel privé. 

Là aussi, l’objectif est de renseigner l’AUF sur ce type d’application, afin qu’elle 

l’implante dans ses centres et dans sa pratique des réunions par visioconférence. Pour 

l’instant, l’Infolab n’est donc pas exploité au maximum de ses capacités. Il est 

néanmoins le cadre de travaux de recherche sur les TIC. 

 L’incubateur de jeunes entreprises est un outil de promotion de l’utilisation et de 

l’appropriation des TIC. Chaque année, un appel d’offre est lancé auprès des étudiants 

ayant suivi une formation dans ce domaine, et porteurs de projets économiques utilisant 

les TIC ou les nouvelles technologies éducatives. Seuls les projets innovant sont 

sélectionnés. Lors de l’enquête, l’Incubateur n’était pas occupé, l’AUF ayant de petits 

soucis avec l’équipe du moment.  

 Ces deux programmes contribuent à l’expérimentation et à l’innovation dans les 

secteurs des TIC, de même que le volet développement du C3LD, en matière de 

logiciels libres et technologies éducatives. Il s’agit donc de produire des outils-supports 

de l’enseignement supérieur ou facilitant la diffusion de contenus, afin d’accroître les 

capacités de branchement. Toutefois, le programme 4 ne comporte pas de section 

destinée à impulser une dynamique – locale – quant à la production de contenu 

scientifique. Ceci relève des réseaux de chercheurs de l’AUF. Le programme 4, en sa 
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qualité transversale peut contribuer à la mise en œuvre des autres programmes de 

recherche et réseaux, il peut donner les outils de création et de diffusion de contenu 

scientifique, mais ce n’est pas lui qui va impulser le mouvement de réappropriation dans 

la phase production. Si l’ingrédient qui donnera la possibilité à l’université du Sud de se 

construire une « identité propre de recherche » est présent, alors les TIC encourageront 

le processus de production et de diffusion, mais les TIC ne sont pas à l’origine de cet 

ingrédient mystère. De même, si les TIC augmentent les capacités de branchement, ce 

ne sont pas elles qui encourageront la circulation de l’information vers le Nord, mais 

bien le caractère dynamique de l’ « identité propre de recherche » à l’origine de cette 

information.     

 

La production de contenus académiques 

 En revanche, en matière de production de contenu pédagogique, le CNFD est 

plus présent. En effet, il contribue à la production de contenus d’autoformation et de 

formation à distance. Pour ce qui est de l’autoformation, il s’agit de l’initiative « micro-

projets »124. A travers la mise en place d’un fonds d’aide à la réalisation et la mise en 

ligne de contenus pédagogiques, l’AUF entend aider les enseignants du Sud à mettre en 

ligne tout ou partie d’un cours, dans une optique d’autoformation pour les étudiants, 

dans les disciplines suivantes : informatique, électronique et communication, agronomie 

et sciences médicales, sciences fondamentales (chimie, mathématiques), sciences de la 

vie et de la terre, droit et économie. Il y a donc là encouragement de la diffusion à partir 

du Sud. 

 De même, dans le cadre des FOAD, le Bureau Afrique de l’Ouest soutient 

actuellement l’université Gaston Berger de St Louis (UGB) dans son projet de création 

d’un cursus diplômant à distance sur le droit du cyber-espace. L’UGB propose en effet 

une bonne expertise dans ce domaine. Par conséquent, pour permettre aux initiateurs de 

l’une des premières expériences de FOAD en provenance du Sud de la mettre en 

oeuvre, il faut leur donner les moyens techniques et pédagogiques de construire une 

formation de qualité et transférer l’expertise du Nord au Sud, concernant l’organisation 

de ce type de cursus (la plateforme, le tutorat, le déroulement des évaluations, etc.). Ce 

diplôme devrait ensuite constituer un modèle et permettre à d’autres universités du Sud 

de créer des FOAD homologuées par l’AUF. A l’heure actuelle, seules des formations 

                                                 
124 Cf. www.coursenligne.refer.org  
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du Nord sont disponibles dans les programmes de l’Agence, il s’agit de formations nées 

d’un contexte différent et pensées pour un public prioritaire – celui des universités du 

Nord et non pas celui des étudiants à distance – loin  des réalités des pays en 

développement. Des cursus, tels celui du droit du cyber-espace, peuvent au contraire se 

destiner à des étudiants du Nord comme du Sud et montrer, ainsi, que les universités du 

Sud sont en mesure de produire et de diffuser au cœur du réseau global.  

 

 

III- L’appropriation de l’université à travers les TIC 

 

Les TIC sont donc l’instrument du branchement et permettent de faire le lien 

entre leur phase d’apprentissage et la réappropriation de l’université, à la condition que 

l’université devienne productrice de savoirs et qu’elle diffuse ce savoir dans le réseau. 

Le programme 4 n’encourage que faiblement la production et s’attache davantage à 

produire des outils technologiques pour l’éducation et l’enseignement supérieur. Il 

convient alors de s’interroger sur la capacité réelle de ces outils à permettre la 

réappropriation de l’université, en observant leurs objectifs, leur public cible et leur 

résultat final. 

 

a) Combler les carences du système universitaire 

 

La sociologie des usages des TIC 

Pour comprendre en quoi les TIC peuvent permettre la réappropriation de 

l’université à travers l’usage des TIC, il nous faut revenir sur la phase préliminaire 

d’appropriation des TIC et sa logique. Auteur d’une réflexion sur l’appropriation des 

TIC en Afrique, J. Do Nascimento, affirme que celle-ci est perceptible en observant leur 

instrumentalisation, à travers une sociologie des usages125. « Celle-ci a pour objet 

l’identification des desseins d’appropriation des technologies par les acteurs sociaux à 

partir d’une interrogation sur la charge émancipatrice que ces dernières apportent ou 

n’apportent pas à ces acteurs » (Do Nascimento, 2004 : 232). En effet, l’appropriation 

n’est effective que si les TIC entrent dans le quotidien des consommateurs parce 
                                                 
125 Cf. Do Nascimento J., 2004, « Jalons pour une théorie de l’appropriation des NTIC en Afrique », in 
Gabas J.J. (Dir), 2004, Société numérique et développement en Afrique : Usages et politiques publiques, 
Paris, Karthala 
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qu’elles véhiculent une charge émancipatrice. Dans cette idée, les attentes utilitaristes 

vis à vis de l’objet étudié sont à observer. Ici, l’appropriation répond aux « desseins 

caractéristiques d’une société de consommation[,] à savoir la recherche du toujours 

plus ». Les pays du Sud sont des sociétés marquées par la pénurie. La « recherche du 

toujours plus » a lieu dans l’optique de répondre aux carences de l’environnement 

politique et économique et de trouver des opportunités au sein d’un espace social de 

développement inégal. « Dans le contexte socioéconomique des pays du Sud, 

l’appropriation des [TIC répond au besoin] d’accéder à des ressources qui amplifient la 

marge de manœuvre des acteurs sociaux à l’endroit d’un environnement politique et 

économique caractérisé par la pénurie [:] pénurie des infrastructures, des prestations 

d’intérêt général, des libertés publiques, des emplois, des soins, des aliments, etc. » 

(p.234). C’est en cela que réside la charge émancipatrice des TIC. Dans le cadre du 

CNFD, l’appropriation des TIC résulte de leur statut de palliatif aux difficultés de 

l’enseignement supérieur. 

 

Un palliatif aux difficultés de l’enseignement supérieur 

En effet, dans la logique du CNFD, l’instrumentalisation des TIC s’inscrit dans 

un contexte de carences du système universitaire. Les TIC deviennent un palliatif pour 

la formation, l’accès à l’IST et la production-diffusion de contenu, et comporte en cela 

une charge émancipatrice pour les étudiants et enseignants-chercheurs du Sud, leur 

offrant de réelles opportunités d’accès au réseau universitaire global. En comblant les 

carences du système universitaire, les TIC laissent deviner un potentiel de 

réappropriation de l’université, car elles donnent les moyens aux acteurs sociaux de 

l’enseignement supérieur et de la recherche d’être maîtres de leur environnement, grâce 

à la charge émancipatrice, et ainsi de se la réapproprier. C’est du moins la thèse de J. Do 

Nascimento et le fondement de l’action de l’AUF. 

 

b) Public cible et capacité d’innovation politique 

 

Les TIC et la capacité d’innovation politique de la jeunesse 

 Pourtant on peut douter de cette supposition, dans la mesure où le public ciblé 

par le CNFD n’est pas nécessairement celui qui dispose de la capacité d’innovation 

politique. En effet, sont principalement concernés par les activités du programme 4 les 

enseignants-chercheurs et les doctorants, qui ne sont plus aujourd’hui en mesure 
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d’innover politiquement. Au moment de l’Indépendance, le pouvoir social conféré aux 

universitaires dans le modèle senghorien leur donnait une capacité d’innovation 

politique, ce que A. Diaw qualifie de pouvoir d’ « organicité »126. La crise de 

l’université et l’effondrement du mythe de l’intellectuel ont mis fin à l’ère des 

universitaires. Aujourd’hui, les jeunes sont les acteurs d’une nouvelle séquence 

modernisante : une séquence qui n’est plus à la nation, mais à l’individu. Dans une 

société sclérosée par les traditions politiques, religieuses et communautaire, les jeunes, à 

travers l’ « éthos Bul Faale », recherchent « de nouvelles marges d’autonomie et de 

nouveaux espaces d’expression culturelle et de reformulation des identités »127. Les TIC 

ne sont-elles pas alors un des vecteurs d’innovation politique pour ces jeunes en quête 

de transformations sociales ? C’est en tout cas, l’une des interrogations que l’on 

retrouve dans les nombreuses réflexions sur l’appropriation des TIC. Par exemple, O. 

Sagna, ancien responsable régional des formations à distance, du bureau de l’AUF à 

Dakar, et aujourd’hui à la tête de l’observatoire sénégalais des TIC, OSIRIS, soulève la 

problématique des conséquences sociales de l’appropriation des nouvelles technologies 

par des jeunes en décalage avec leur société d’origine. Il pose les questions suivantes : 

« Ces technologies pour lesquelles le niveau d’expertise est souvent inversement 

proportionnel à l’âge, contribuent-elles à un infléchissement, voire à un renversement 

des valeurs sociales ? » ; « Internet, par l’ouverture sur le monde qu’il procure, ne 

contribue-t-il pas à accentuer un peu plus la rupture de la jeunesse avec des sociétés 

d’origine n’offrant pas ou peu de perspectives ? » ; « Internet ne va-t-il pas approfondir 

le fossé déjà existant entre les jeunes branchés sur le cyberespace et les adultes 

connectés à la société traditionnelle ou ce qu’il en reste ? » (Guignard, 2004 : 223). 

 

Les TIC et la carence d’Ailleurs des jeunes 

Si l’on reprend la sociologie des usages proposée par J. Do Nascimento pour 

percevoir l’instrumentalisation des TIC, on peut lui reprocher de négliger une des 

carences primordiales dans les sociétés du Sud, et particulièrement dans la société 

sénégalaise : la carence d’Ailleurs. Or, c’est en premier lieu cette carence que les 

individus cherchent à combler à travers Internet. C’est ce que tend à démontrer l’étude 

de T. Guignard, auteur d’un contribution à l’ouvrage d’A. Chéneau Loquay, 
                                                 
126 Cf. première partie, p. 22 ? : l’organicité est « la capacité d’un groupe d’intellectuels donné à produire 
du sens social, c'est-à-dire un ensemble d’idées signifiantes socialement et donc en mesure une praxis 
collective » (Diaw, in Diop (Dir.), 2002 : 549).   
127 Cf. les travaux de J.F. Havard, déjà cités en première partie, p.28. 
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Mondialisation et technologies de la communication en Afrique. Dans son article, « Les 

accès publics à Internet au Sénégal : une émergence paradoxale », il démontre que 

l’usage d’Internet au Sénégal se fait à des fins extraverties.  

L’enquête de T. Guignard montre, dans un premier temps, que les jeunes sont les 

principaux usagers d’Internet au Sénégal. En effet, la moyenne d’âge de la population 

fréquentant les cybercentres sénégalais est de 25 ans. 53% d’entre eux ont entre 20 et 26 

ans et la plupart sont étudiants. Pour ces jeunes, socialement marginalisés face à la 

prédominance des anciens au Sénégal, Internet répond à des besoins concrets. Tous 

ressentent ce désir d’Ailleurs. Dans son enquête auprès des internautes sénégalais, T. 

Guignard à inséré une question relative à leur projet d’avenir, afin de quantifier cette 

envie de partir. A la question « quels sont vos projets pour l’avenir ? », seuls 21,5% des 

internautes interrogés affirment vouloir rester au Sénégal (Guignard, 2004 : 230). Dans 

une société qui n’offre pas spécialement de perspectives de réussite sociale, Internet 

devient le moyen de voyager, d’aller vers cet Ailleurs occidental qui fait fantasmer la 

jeunesse sénégalaise. Ainsi, le premier usage d’Internet est celui du mail, dont la 

destination est généralement la France et, à un moindre degré, les Etats-Unis (p.224). 

Dans le même sens, l’observation de la fréquentation des sites Internet montre que la 

consommation de contenus locaux est relativement faible, ceci étant dû à la fois à la 

faiblesse de la production locale et à l’engouement pour les pays du Nord d’une 

jeunesse frustrée (p.228).  

Internet offre donc à la jeunesse sénégalaise une « nouvelle marge 

d’autonomie » et de « nouveaux espaces d’expression culturelles et de reformulation des 

identités ». Toutefois, ces espaces tendent à se tourner davantage vers le Nord que vers 

le pays lui-même. L’on doit alors s’interroger sur cette capacité d’innovation politique 

qui réside chez les jeunes. Quelles peuvent en être les conséquences, si celle-ci s’avère 

extravertie ? 

 

Recibler les « en bas d’en bas » 

Comme nous l’avons vu précédemment, l’AUF cible principalement les 

formateurs et les producteurs de savoirs, c'est-à-dire les enseignants-chercheurs et les 

doctorants. Or, ceux-ci tendent plus à se rapprocher de la catégorie sociale des « en haut 

d’en haut » que de celle « en bas d’en bas »128. Bien que la profession d’enseignant-

                                                 
128 Les sociétés africaines sont des sociétés duelles, qui se divisent en deux strates que J. Do Nascimento 
distingue comme les « en haut d’en haut » et les « en bas d’en bas ». « La première sphère, celle des ‘en 
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chercheur ne confère pas le statut social que l’on pourrait penser, elle offre tout au 

moins les moyens de contourner ce sous-classement, par la prise de fonctions dans le 

secteur privé, dans la politique ou le monde des ONG, donnant ainsi accès à la rente et 

limitant la carence d’Ailleurs. Il semble cependant que l’AUF devrait principalement 

cibler la population susceptible d’innovation politique, les étudiants. En effet, on ne 

peut que constater leur appartenance à la catégorie des « en bas d’en bas » et, 

conséquemment, leur désir d’Ailleurs. Toutefois, ceux-ci, en se tournant vers 

l’extérieur, ne pourront en aucun cas contribuer à la réappropriation de l’université. 

C’est le dilemme fondamental de la réappropriation de l’université : la jeunesse, qui 

dispose de la capacité politique d’agir sur l’institution, ne s’en donne pas les moyens, ne 

songeant qu’à cet Ailleurs. Elle n’est que faiblement ciblée par les programmes du CNF 

et, pour l’instant, l’une des rares activités qui lui soit principalement destinée, celle des 

FOAD, encourage davantage son extraversion. Il semble donc nécessaire d’aller plus 

loin dans la réflexion sur l’usage des nouvelles technologies dans l’enseignement 

supérieur. Il faudrait en fait trouver un moyen de déplacer vers l’université ce « nouvel 

espace d’expression culturelle et de reformulation des identités » que représente Internet 

pour les jeunes. Internet a en effet été investi par les jeunes, il faut donc les brancher à 

leur tour sur le réseau universitaire global, afin qu’ils contribuent à la réappropriation de 

l’université, puisque ce sont ces mêmes acteurs sociaux qui disposent de la capacité 

d’innovation politique. Autrement dit, il faut intégrer davantage la jeunesse à la 

problématique de l’AUF. 

 

c) Le désenclavement numérique 

 

Le désenclavement numérique 

Si l’on s’interroge sur le potentiel du CNFD à permettre la réappropriation, étant 

donné qu’il ne cible que très faiblement les populations en mesure d’innover 

                                                                                                                                               
haut d’en haut’, échappe aux pesanteurs de l’environnement politique et économique de pénurie qui 
caractérise les sociétés africaines contemporaines. Sa mainmise sur la rente constituée par les devises 
tirées du commerce international des matières premières et des aides (multilatérales ou bilatérales) au 
développement lui procure des conditions de vie sinon identiques du moins proches de celles des sociétés 
développées de l’Occident. La seconde sphère, celle des ‘en bas d’en bas’, est en revanche littéralement 
écrasée par les pesanteurs de l’environnement  politique et économique de pénurie. Son exclusion des 
bénéfices de la rente mentionnée ci-dessus la maintient dans des conditions de vie précaires. La violence 
de cette précarité est telle que les membres de cette sphère en arrivent à élaborer des stratégies familiales 
d’émigration vers l’Occident comme seule alternative à la violence de ce contexte. » (Do Nascimento, 
2004 : 236) 
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politiquement, l’on peut aussi questionner la pertinence du paradigme 

développementaliste qui soutient les nouvelles technologies. En effet, développer par les 

TIC consiste à donner « accès à des ressources de modernité (ce qui participe au 

développement) par le désenclavement numérique (ce qui est la négation même du 

développement) » (Do Nascimento, 2004 : 248). Ceci installe alors les sociétés en 

question dans « une économie d’accès à des prestations, espaces et ressources de 

modernité à partir d’un environnement de pénurie et sur lequel il n’a aucune retombée 

développante » (p.248). Pour illustrer cette idée, J. Do Nascimento donne l’exemple de 

l’Université Virtuelle Africaine, qui donne accès à des prestations d’enseignement 

supérieur de qualité, mais qui ne résout en rien la question de la dégradation des 

universités africaines. A cela, on pourra rétorquer que le CNFD est un modèle plus 

global que celui de l’UVA. Il n’offre pas simplement l’accès à des prestations 

d’enseignement supérieur, mais constitue, en sus, une véritable plateforme 

technologique soutenant la production de ressources et une passerelle d’accès à l’IST. 

Qui plus est, il s’agit d’un modèle, qui se destine au transfert de ses méthodes et valeurs. 

Il ne s’agit donc pas simplement d’un désenclavement. Le CNFD peut offrir de réelles 

possibilités de retombées développantes, sous condition d’un transfert vers l’université 

locale. 

 

Le CNFD, « un nœud glocal »129 

 Toutefois, tant que ce transfert n’a pas eu lieu, le CNFD doit être considéré pour 

ce qu’il est : « un noeud glocal ». Il s’agit d’un espace très particulier qui établit des 

liens à travers la planète avec d’autres espaces équivalents, où qu’ils soient, via les 

nouvelles technologies, en étant très peu intégré, voire pas du tout, à leur environnement 

direct. Un « nœud glocal » est un point local connecté au global, hautement équipé sur 

le plan technologique, mais qui n’en fait pas bénéficier son environnement. Ainsi, les 

CNF sont reliés entre eux, via le réseau ; ils se caractérisent par leur fort taux 

d’équipement, leur grande connectivité, mais ne font, pour l’instant, que très faiblement 

profiter leur environnement, ici l’université de Dakar, des retombées techniques. Certes, 

les membres de l’université bénéficient des services du CNFD, mais si l’on effectue la 

comparaison entre le CNFD et l’UCAD, on s’aperçoit que le transfert technologique est 

limité, et l’on peut difficilement considérer le CNFD comme intégré à l’environnement 

                                                 
129 Voir Castells M., 2001(a), La galaxie internet, p.291-294. Le terme glocal est un néologisme qui 
fusionne local et global, désignant ainsi ce qui se mondialise et se localise à la fois. 
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technologique. Ainsi, le réseau de l’UCAD alimente près de 3.000 postes avec une 

bande passante de 2 Mbps, alors que le CNFD compte 180 postes pour une bande 

passante équivalente. La connexion est donc beaucoup plus lente pour l’UCAD et la 

connectivité du CNFD n’a absolument rien à voir avec l’environnement dans lequel il se 

trouve. 

Par ailleurs, il serait intéressant de connaître le rapport usagers/nombre de 

postes, bien que celui-ci soit difficile à établir, étant donné l’absence de chiffres solides. 

Nous pouvons tout de même le faire à titre indicatif, à partir d’estimations. Si l’on 

évalue le nombre d’usagers du CNFD à 450, conformément au chiffre du rapport du 

CNO, et celui de l’UCAD à 41.000 (étudiants et enseignants-chercheurs)130, le rapport 

usagers/nombre de poste est alors de 13,6 à l’UCAD, contre 2,5 au CNFD. Nous 

sommes évidemment conscient du caractère approximatif de cet indicateur. Il nous 

permet néanmoins d’effectuer une comparaison provisoire entre les capacités d’accueil 

sur le réseau de l’une et de l’autre structure.  

En réalité, tant qu’il n’y aura pas de véritable transfert du modèle CNF vers 

l’université nationale, le Campus Numérique risque de demeurer un « nœud glocal » et 

de ne faire que désenclaver numériquement certains enseignants-chercheurs et, à un 

degré moindre, certains étudiants, sans avoir de retombées développantes sur 

l’université. L’AUF doit donc repenser sérieusement les modalités de ce transfert et, en 

premier lieu, sur le plan budgétaire. En effet, l’une des premières choses que déplorent 

les responsables de la Direction Informatique de l’UCAD, interrogés au cours de 

l’enquête, c’est précisément le faible budget mis à leur disposition. A sa nomination en 

2003, le recteur Sall avait pourtant insisté sur son programme d’informatisation de 

l’université et de l’administration. Il avait d’ailleurs donné les moyens dés le départ, 

mais les difficultés budgétaires liées au versement des salaires l’ont obligé à retirer ces 

moyens. Comment l’université nationale pourrait-elle faire face au transfert du modèle 

CNF si elle ne dispose pas des moyens conséquents ?   

 En définitive, le CNFD apparaît, pour le moment, comme un « nœud glocal », 

isolé de l’environnement local dans lequel il s’insère. Le seul rapport qu’il entretient 

avec l’université à lieu avec les acteurs sociaux qu’il contribue à désenclaver. Toutefois, 

ce n’est pas en cela qu’il leur donne les moyens de la réappropriation. D’une part, il ne 

cible pas les acteurs susceptibles d’impulser la réappropriation ; et d’autre part, tant 

                                                 
130 On n’intègre pas le nombre d’usagers, appartenant à la catégorie « personnel d’administration », dont 
on ne connaît pas les chiffres, ni à l’UCAD, ni au CNFD.  
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qu’il n’y aura pas eu transfert du modèle, on ne pourra parler que d’un simple 

désenclavement, sans retombées développantes, et donc sans réappropriation via l’usage 

des TIC.   
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La crise de l’université sénégalaise est le véritable objet de cette réflexion, et 

plus particulièrement, l’exemple de l’institution dakaroise. Selon, nous, à l’origine de 

cette crise, se trouve les difficultés d’appropriation d’un modèle hérité de la 

colonisation. En effet, en nous référant au concept d’appropriation d’A. Appaduraï, 

selon lequel l’appropriation est le « produit d’expériences collectives et spectaculaires 

de la modernité », il nous a semblé que la société sénégalaise rencontrait certaines 

difficultés à jouer avec l’institution universitaire coloniale. Ce jeu a pu se mettre en 

place, après l’indépendance, parce que ses joueurs, les intellectuels sénégalais, 

incarnaient un modèle de réussite sociale aux yeux de leurs concitoyens, et l’université 

en était le vecteur. Néanmoins, les difficultés d’adaptation à l’évolution du contexte 

économique et social, l’absence de débouchés du diplôme, due à ce même contexte et à 

un système politique clientéliste, ont rendu ces représentations non pérennes. 

Aujourd’hui, l’université est en crise et peut difficilement prétendre former des citoyens 

et des ressources humaines employables, à partir d’un savoir local, car elle n’a pas 

d’ « identité propre de recherche ». Etant surtout une consommatrice de connaissances, 

qu’elle tire du réseau universitaire global, elle ne produit et diffuse que très peu. C’est 

pourquoi nous parlons de non appropriation. Or, la déchéance du statut des 

universitaires et intellectuels met ces protagonistes dans l’impossibilité de contribuer à 

une réappropriation. Aujourd’hui, il semble que ce sont les jeunes qui disposent d’une 

telle capacité d’innovation politique. 

C’est dans ce contexte qu’interviennent les TIC, qui constituent une véritable 

mythologie, au sens anthropologique du terme, dans le champ développementaliste. On 

confère en effet aux TIC de nombreuses propriétés, dont celles de soutenir une 

croissance et d’émanciper les individus, dans des sociétés de pénurie, faisant d’elles 

« un levier du développement ». Au niveau de l’enseignement, elles jouent un rôle 

particulier pour les pays en développement, puisqu’elles permettent la diffusion de la 

connaissance, alors que celle-ci serait, elle-même, essentielle pour le développement, 

selon une autre mythologie. Cette croyance est en tout cas le mythe fondateur de l’action 

de l’AUF, qui se traduit à travers le programme 4 « Technologies de l’Information et de 

la Communication et appropriation des savoirs » et les Campus Numériques 

Francophones qui en dépendent. Sur la base de ce constat, la question à laquelle nous 

avons tenté de répondre dans cette réflexion est la suivante : quel est véritablement le 

rôle des TIC ? Sont-elles vraiment en mesure de contribuer à la réappropriation de 

l’université, en tant que canal de circulation de l’information et des savoirs ? Quelle est 
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au juste leur marge d’efficacité par rapport au discours public d’une organisation 

comme l’AUF, d’autant que ce discours s’appuie sur la base de mythologies 

contemporaines.  

Avant toute chose, il est une certitude en la matière : l’appropriation préalable 

des TIC apparaît absolument nécessaire pour que l’outil puisse avoir quelque portée sur 

le milieu social dans lequel il intervient. Si cela n’était pas notre objet, pour la bonne 

raison que la question a déjà été traitée à de nombreuses reprises, nous nous sommes 

tout de même intéressés au degré d’appropriabilité de ces technologies. Ce, d’autant 

plus que la formation aux TIC et à ses outils est aussi un volet de l’action d’un CNF, les 

acteurs du programme ayant compris qu’ « on ne peut pas s’approprier si ne sait pas ». 

Ce n’est qu’une fois cette phase transitoire réalisée, que les TIC pourront 

éventuellement permettre la réappropriation de l’université.  

Pour redynamiser l’université sénégalaise, l’action du CNFD comprend 3 axes, 

la formation, l’accès à l’IST et la production/diffusion de ressources locales. Arrêtons 

nous quelque peu sur la formation. Outre la formation aux outils, elle comprend aussi 

des formations ouvertes et à distance, initiales ou complémentaires. En réalité, les 

FOAD sont l’aspect de l’usage des nouvelles technologies éducatives (NTE) dont on 

parle le plus, les présentant comme une opportunité révolutionnaire pour des systèmes 

éducatifs en crise. Pourtant, elles ne nous paraissent pas si favorables que cela aux 

systèmes en question. Sur le niveau qui nous concerne, on les envisage difficilement 

comme étant en mesure d’encourager une réappropriation de l’université, en raison de 

leur caractère extraverti. De plus, on ne peut que noter les attentes divergentes de leurs 

acteurs, chacun y prêtant un objectif conforme à ses propres besoins. Les FOAD 

apparaissent de fait comme une sorte de placebo, dont on comprend mal comment elles 

pourraient résoudre en profondeur les problèmes de l’enseignement supérieur africain. 

Toutefois, les NTE comportent bien d’autres aspects, dont on parle moins, mais 

qui s’avèrent certainement plus efficaces que les FOAD, notamment en ce qui concerne 

l’accès à l’IST et sa production/diffusion. Brancher les universités du Sud signifie les 

intégrer dans un réseau global, en leur permettant de puiser dans ses ressources, mais 

aussi d’y contribuer elles-mêmes. Selon J.L. Amselle, cet échange à double sens crée 

des « signifiés particularistes » dérivés d’un « signifiant planétaire », en l’occurrence 

des universités affichant une « identité propre de recherche », en mesure de former 

selon un savoir local. Toutefois, entre branchement et réappropriation, il y a une marge, 

qui n’est franchissable que si l’université en question produit véritablement un savoir 
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propre. Or, à l’heure actuelle, si le CNFD facilite l’accès à l’IST, la production demeure 

encore problématique. 

De plus, certains problèmes de fonds apparaissent être des obstacles 

fondamentaux aux objectifs ultimes du CNFD. Il s’agit tout d’abord de la question du 

public ciblé. A notre sens, en visant principalement les universitaires, enseignants et 

chercheurs, que nous qualifions d’ « en haut d’en haut », le CNFD se prive de la 

capacité d’action des jeunes – les « en bas d’en bas », aujourd’hui en possession du 

pouvoir d’innovation politique, que la réappropriation de l’université appelle. Par 

ailleurs, étant donné ses configurations techniques et budgétaires, par rapport à 

l’université d’accueil, le CNFD nous semble être un « nœud glocal », connecté au 

réseau mondial, mais isolé de son environnement local. On imagine alors difficilement 

comment le transfert pourrait s’effectuer dans l’immédiat, et s’il s’effectuait, il convient 

de se demander si l’université ne deviendrait pas elle-même un « noeud glocal », 

technologiquement performante, et, ainsi, isolée du reste de la société sénégalaise, 

compliquant ainsi la réappropriation de l’institution par la société locale. 

 

A l’issue de cette réflexion, une conclusion s’impose : il y a du bon et du 

mauvais dans l’ambition du CNFD et dans les solutions qu’il apporte. Si nous nous 

sommes ici concentrés sur l’expérience de l’AUF, ce travail ne peut s’achever sur la 

critique d’un seul et unique programme. Comprendre les avantages et les limites des 

TIC en matière d’enseignement supérieur implique de s’intéresser désormais à d’autres 

initiatives, reposant sur les mêmes mythes de fondation, mais dont les ambitions et les 

actions sont différentes. Ce n’est qu’en usant d’une perspective comparatiste que nous 

pourrons vraiment prendre la mesure de l’efficacité des TIC dans l’entreprise de 

réappropriation de l’université. Envisager l’usage des NTE sous des référents culturels 

et idéels différents131 devrait nous permettre de problématiser davantage le rapport entre 

cette mythologie et sa confrontation à la crise universitaire, et de vérifier ainsi si le 

virtuel permettra réellement de résorber la crise des institutions universitaires africaines.  

                                                 
131 Nous envisageons pour l’instant d’effectuer cette comparaison entre les programmes du CNFD de 
l’AUF, de l’Université Virtuelle Africaine de la Banque Mondiale et de l’Université du Futur Africain 
prônée par le président Wade, dans le cadre des grands projets de l’Alternance. 



 95

 

 

 

 

 

 

 



 96

- OUVRAGES  - 

 

I- Science politique 

 

1) A propos de la crise sénégalaise et des élites africaines 

 

- Banégas R., Warnier J.P, « Nouvelles figures de la réussite et du pouvoir », in 

Politique Africaine – Figures de la réussite et imaginaire politique, n.82, juin 

2001, p.5-21 

- Biaya T.K., « Jeunes et culture de la rue en Afrique urbaine. (Addis-Abeba, 

Dakar, Kinshasa) », in Politique Africaine – Enfants, jeunes et politique, n.80, 

décembre 2000  

- Copans J., « Intellectuels visibles, intellectuels invisibles », in Politique 

Africaine – Intellectuels africains, n.51, octobre 1993, p.7-25 

- Coulon C. (Dir.), Politique Africaine – Sénégal, la Démocratie à l’épreuve, n.45, 

mars 1992, 

- Dahou T., Foucher F. (Dir.), Politique Africaine – Sénégal 2000-2004, 

l’alternance et ses contradictions, n.96, décembre 2004 

- Diop M.C. (Dir.), 1992, Sénégal, trajectoires d’un Etat, Paris, Karthala 

- Diop M.C. (Dir.), 2002, Le Sénégal contemporain, Paris Karthala 

- Diop M.C., Diouf M., Diaw A., « Le baobab déraciné, l’Alternance au 

Sénégal », in Politique Africaine, n.78, juin 2000, p.157-179 

- Gérard J., « Election présidentielle au Sénégal (février 93) : ‘SOPI’ pour la 

jeunesse urbaine », in Politique Africaine, n.50, juin 1993, p.108-115 

- Havard J.F., « Ethos ‘Bul Faale’ et nouvelles figures de la réussite au Sénégal », 

in Politique Africaine – Figures de la réussite et imaginaire politique, n.82, juin 

2001 

- Marie A. (Dir.), 1997, L’Afrique des Individus, Paris, Karthala 

- Niane B., 1991, « Des Enarques aux managers », Actes de la Recherche en 

Sciences Sociales, n.86-87, p.44-57 

- Niane B., 1992, « Le transnational, signe d’excellence », Actes de la Recherche 

en Sciences Sociales, n.95, p.13-25 

 

 



 97

2) A propos de l’appropriation 

 

- Amselle J.L., 2001, Branchements – Anthropologie de l’universalité des 

cultures, Flammarion, Paris 

- Appadurai A, 2001, Après le colonialisme : les conséquences culturelles de la 

globalisation, Paris, Payot 

- Badie B., 1992, L’Etat importé – L’occidentalisation de l’ordre politique, Paris, 

Fayard 

- Martin D.C., 1988, Tanzanie, l'invention d'une culture politique, Paris, Presses 

de la Fondation nationale des sciences politiques, Karthala 

 

3) Sur les biens publics mondiaux 

 

- Constantin F. (Dir), 2002, Les biens publics mondiaux : un mythe légitimateur 

pour l'action collective ?, Paris, L’harmattan 

- Gabas J.J., Hugon P., « Les biens publics mondiaux et la coopération 

internationale », L’économie politique, n.12, 4e trimestre 2001, p.19-31 

- Gresle F., Perrin M., Panoff M., Tripier P., 1990, Dictionnaire des sciences 

humaines: sociologie, psychologie sociale, anthropologie, Paris, Nathan, 381p. 

- Hermet G., 2003, Dictionnaire des relations internationales : approches, 

concepts, doctrines, Paris, Dalloz 

- Kaul I., Grunberg I., Stern M. (Dir), 2002, Les biens publics mondiaux : la 

coopération internationale au XXIe siècle, Paris, Economica 

 

 

II- Enseignement supérieur, recherche & coopération 

 

1) A propos de l’enseignement supérieur africain 

 

- ACDI, numéro spécial « L’éducation et la formation au cœur de la coopération 

canado-sénégalaise, Le Castor Sahélien, n° 49, juillet 2002 

- ADEA, 2001, Enseignement à distance et apprentissage libre en Afrique 

subsaharienne. Etat des lieux 



 98

- Affaa’a F.M., Des Lierres T., 2002, L’Afrique noire face à sa laborieuse 

appropriation de l’université : les cas du Sénégal et du Cameroun, Paris, 

L’Harmattan 

- Ajayi O., 2001, « Information and communications technologies: building 

capacity in African universities », African universities and the challenge of 

knowledge creation and application in the New Century – Accra 2001, p.59-104 

- Akam N., Ducasse R., 2002, Quelle université pour l’Afrique ?, Pessac, Maison 

des Sciences de l’Homme d’Aquitaine 

- A.U.P.E.L.F., 1965, L’université africaine d’hier à demain, Montréal, 

A.U.P.E.L.F. 

- Baby M.C., 2002, Enseignement supérieur, recherche et coopération avec les 

pays en développement : rapport [remis au Premier Ministre] du Haut Conseil 

de la Coopération internationale, Paris, HCCI 

- Banque Mondiale, 1992, Revitalisation de l’Enseignement Supérieur au 

Sénégal : les enjeux de la réforme, Washington, Département Sahel, Bureau 

Régional Afrique  

- Banya K., Elu J., 2001, « The World Bank and financing higher education in 

Sub-Saharan Africa », Higher Education, vol.42, n°1, p.1-34 

- B.R.E.D.A. - U.N.E.S.C.O., 1998, Enseignement supérieur en Afrique : 

réalisations défis et perspectives, Dakar, B.R.E.D.A. 

- D’Antoni S. (Ed.), 2003, The virtual university. Models and messages. Lessons 

from case studies, UNESCO  

- Gaillard J., 1999, La coopération scientifique et technique avec les pays du Sud. 

Peut-on partager la science, Paris, Karthala 

- Gaillard J., Waast R., 2002, « La science en Afrique », Sciences au Sud – le 

journal de l’IRD, n° 14, mars-avril 2002 

- Kasongo-Ngoy M.M., 1989, Capital scolaire et pouvoir social en Afrique. A 

quoi sert le diplôme universitaire ?, Paris, l’Harmattan 

- NIANE B., NDIAYE F., SOUGOU O., 2003, Universities and social 

transformations : case study : Université Cheikh Anta Diop, Dakar and Gaston 

Berger, Saint Louis, Sénégal, Londres, Centre for Higher Education Research 

and Information 



 99

- Samoff J., Carrol B., 2004, « The promise of partnership and continuities of 

dependance : external support to higher education in Africa », in Africa Studies 

Review, vol. 47, n.1, p.67-199  

- Tedga P., 1988, L’enseignement supérieur en Afrique Noire : la catastrophe, 

Abidjan, P.U.S.A.F., Paris, l’Harmattan 

- Thébault G., 2004, La place de l’université d’Etat dans la formation des élites 

sénégalaises : l’exemple de l’université de Cheikh Anta Diop de Dakar, 

mémoire de fin de cycle, IEP Lille 

- UNESCO, 2003, Développements récents et perspectives de l’Enseignement 

Supérieur en Afrique subsaharienne au 21e siècle, Dakar, UNESCO  

- UNESCO Institute for Statistics, 2001, Afrique subsaharienne – Rapport 

régional (Statistiques et indicateurs de l’Education 1998/1999), Montréal, 

UNESCO 

- Waast R., 2002, L’état des sciences en Afrique, vue d’ensemble, Paris, Ministère 

des Affaires Etrangères 

 

2) A propos de l’Agence Universitaire Francophone 

 

- Alexandre P., 1999, « L’Agence Universitaire Francophone – AUF », in 

L’année Francophone Internationale, Québec, AFI 

- AUF, 2004, AUF – Mode d’emploi, Québec, AUF 

- AUF, 2001, Statuts de l’Agence Universitaire de la Francophonie, Québec, 

AUF 

- BAO – CNFD, 2005, Réunion du Conseil National d’Orientation, Dakar, BAO 

– AUF 

- BAO – CNFD, 2004, Réunion du Conseil National d’Orientation, Dakar, BAO 

– AUF 

- BAO – CNFD, 2003, Réunion du Conseil National d’Orientation, Dakar, BAO 

– AUF 

- BAO – CNFD, 2002, Réunion du Conseil National d’Orientation, Dakar, BAO 

– AUF 

- BAO – CNFD, 2001, Réunion du Conseil National d’Orientation, Dakar, BAO 

– AUF 



 100

- BAO – CNFD, 2000, Réunion du Conseil National d’Orientation, Dakar, BAO 

– AUF 

- Robinet C., 2004, L’organisation internationale de la francophonie : de 

l’association culturelle à l’institution politique – Essai de recherche, IEP 

Bordeaux 

- Leger JM, 1987, La francophonie : grand dessein, grande ambiguïté, Québec, 

Hurtibise HMH  

 

 

III- Technologies de l’information et de la Communication 

 

- Ba A., 2003, Internet, cyberespace et usages en Afrique, Paris, L’harmattan 

- Baudrier A., 2004, « Adoption et diffusion de l’accès à l’Internet : fossé 

numérique ou effet de rattrapage en Afrique ? », in Gabas J.J. (Dir), 2004, 

Société numérique et développement en Afrique : Usages et politiques publiques, 

Paris, Karthala, p.35-67 

- Bernard E., 2004, « Quelle insertion de l’Afrique de l’Ouest dans la toile 

mondiale », in Chéneau-Loquay A. (Dir), 2004, Mondialisation et technologies 

de la communication en Afrique, Paris, Karthala, p.41-76 

- Bonjawo J., 2002, Internet : une chance pour l’Afrique, Paris, Karthala 

- Castells M., 2001(a), La galaxie Internet, Paris, Fayard 
- Castells M., 2001(b), L’ère de l’information : la société en réseaux (1998), 

Paris, Fayard 

- Chéneau Loquay A., 2004(a), « Formes et dynamiques des accès publics à 

Internet en Afrique de l’Ouest : vers une mondialisation paradoxale », in 

Chéneau-Loquay A. (Dir), 2004, Mondialisation et technologies de la 

communication en Afrique, Paris, Karthala, p.171-208 

- Chéneau Loquay A., 2004(b), « Technologies de la communication, 

mondialisation et développement », in Chéneau-Loquay A. (Dir), 2004, 

Mondialisation et technologies de la communication en Afrique, Paris, Karthala, 

p.11-22 

- Daffé G., Dansolho M., 2002, « Les nouvelles technologies de l’information et 

de la communication : défis et opportunités pour l’économie sénégalaise », in 



 101

Diop M.C. (Dir), 2002, Le Sénégal à l’heure de l’information : Technologies et 

société, Paris, Karthala, p.45-96 

- Dahmani A., 2004, « Les TIC, une chance pour l’Afrique ? », in Gabas J.J. 

(Dir), 2004, Société numérique et développement en Afrique : Usages et 

politiques publiques, Paris, Karthala, p.13-34 

- Do-Nascimento J., 2004, « Jalons pour une théorie de l’appropriation des NTIC 

en Afrique », in Gabas J.J. (Dir), 2004, Société numérique et développement en 

Afrique : Usages et politiques publiques, Paris, Karthala, p.229-254 

- Guignard T., 2004, « Les accès publics à Internet au Sénégal : une émergence 

paradoxale », in Chéneau-Loquay A. (Dir), 2004, Mondialisation et technologies 

de la communication en Afrique, Paris, Karthala, p.209-236 

- Mbacké S, Gueye C., 2002, « Les nouvelles technologies de l’information et de 

la communication et le système éducatif », in Diop M.C. (Dir), 2002, Le Sénégal 

à l’heure de l’information : Technologies et société, Paris, Karthala, p.351-358 

- Ndiaye A., 2002, « Technologies de l’information et de la communication et 

enseignement supérieur », in Diop M.C. (Dir), 2002, Le Sénégal à l’heure de 

l’information : Technologies et société, Paris, Karthala, p.359-385 

- Oillo D., 2004, « Stratégie de coopération de l’AUF dans les TIC », in Gabas J.J. 

(Dir), 2004, Société numérique et développement en Afrique : Usages et 

politiques publiques, Paris, Karthala, p.305-310 

- Seck M.L, 2004, Politiques publiques et Internet dans les établissements 

d’enseignement supérieur au Sénégal, mémoire de DEA, Lille 3 – mis en ligne :  

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/Memoire_de_DEA_lamine-3.pdf (au 02/08/05) 

- Seck M.T., 2000, « Insertion d’Internet dans les milieux de la recherche 

scientifique en Afrique de l’Ouest », in Chéneau Loquay, 2000, Enjeux des 

technologies de la communication en Afrique – Du téléphone à Internet, Paris, 

Karthala – mis en ligne : 

http://www.africanti.org/resultats/Livre_enjeux/Seck2.pdf (au 29/08/05) 

- UNESCO, 1999, Rapport mondial sur la communication et l’information 1999-

2000, Paris, UNESCO   – disponible sur Internet :  

 http://www.UNESCO.org/webworld/wcir/fr/report.html (au 03/08/05) 

- Valérien J., 2004, « La formation à distance en Afrique subsaharienne 

francophone », in Gabas J.J. (Dir), 2004, Société numérique et développement en 

Afrique : Usages et politiques publiques, Paris, Karthala, p.191-202 



 102

 - SOURCES EN LIGNE –  

 

I- Agence Universitaire Francophone et Francophonie 

 

- AUF : www.auf.org 

- Bureau Afrique de l’Ouest de l’AUF : www.refer.sn 

- Formations à distance : http://foad.refer.org 

- Plateforme FOAD Acolad : http://acolad.u-strasbg.fr/   

- Formations Transfer : www.transfer-tic.org 

- C3LD Dakar : http://senegal.centre-linux.org  

- Cours en ligne : www.coursenligne.refer.org 

- Infothèque : http://infotheque.info 

- Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) : www.francophonie.org   

- Fonds francophones des Inforoutes : www.francophonie.org/fonds/  

 

 

II- TIC en Afrique 

 

- Groupe de recherche Africa’NTI : www.africanti.org 

- Association e-développement (AEDEV) : www.aedev.org 

- Observatoire sur les Systèmes d’Information, les Réseaux, les Inforoutes au 

Sénégal (OSIRIS) : www.osiris.sn 

- Fondation Pathfinder pour l’Education et le développement :  

www.pathfinder-foundation.org/french/index.htm 

- Université Virtuelle Africaine : www.avu.org/default.asp 

 

 

III- Presse et autres 

 

- www.gnu.org/home.fr.html 

- www.01net.com 

- www.jeuneafrique.com 

- www.granddictionnaire.com/btml/fra/r_motclef/index1024_1.asp  



 103
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- Liste des entretiens complémentaires - 

 

 

 

- 24/05/05, Centre de Ressources : entretien avec le Pr. Mbengue, enseignant de 

SVT, Formateur de l’AUF et tuteur de FOAD 

 

- 24/05/05, Centre de Ressources : rencontre des vacataires et stagiaires,  

→ 4 vacataires sur le programme de mise en ligne de la revue 

Ethiopiques, 

→ 1 stagiaire en formation à l’ESP, travaillant sur les systèmes de 

gestion de contenu, 

→ 1 stagiaire en formation à l’ESMT, travaillant sur les applications de 

types visioconférence, 

→ 2 vacataires rattachés à la promotion de contenus scientifiques sur le 

web. 

 

- 25/05/05, salle Océanie : entretien avec un étudiant FOAD, membre du CNO 

 

- 30/05/05, ESP : entretien avec le Pr. Yamale, un des responsables du C3LD 

 

- 01/06/05, UCAD : entretien avec M. Basselle de la Direction informatique de 

l’UCAD, et rencontre du Pr. Ndiaye, Directeur informatique de l’UCAD 

 



 
Agence universitaire de la Francophonie 

Réduire l'apartheid universitaire et scientifique 

Intervention 

de 

M. Bonaventure Mvé-Ondo Directeur du Bureau 

Afrique de l'Ouest de l'AUF 

Aux 

Assises de la Presse Francophone 

Ouagadougou, le 20 novembre 2004 



La mondialisation n'affecte pas seulement l'économie, elle affecte aussi les 

universités et les centres de recherche, elle affecte aussi le savoir. Quand nous 

disons qu'elle affecte le savoir, c'est qu'elle a des conséquences 
particulièrement négatives sur la production du savoir (déséquilibres Nord-

Sud), sur la circulation des savoirs (le tourisme scientifique n'a pas le même 

sens pour un chercheur africain que pour celui du Nord), sur les conditions de sa 
gestion et de son contrôle (le Sud est écarté), sur les rapports de ce savoir 
élaboré avec les cultures particulières (les pays du Sud sont actuellement de 

simples consommateurs des savoirs produits au Nord et non des co-producteurs de 

ce savoir). 

C'est dire que si des mesures adéquates ne sont pas prises, le monde se dirige vers 

une forme d'apartheid en matière de savoir, vers une forme d'apartheid 

universitaire et scientifique. Une forme d'apartheid qui encourage la fuite des 
intelligences, le nationalisme scientifique ou plutôt le ghetto scientifique, une 
forme d'apartheid qui exclut les scientifiques des pays sous-développés 
dans les choix stratégiques de leurs pays et de la communauté scientifique 
internationale. A tel point que les pays du Sud ne participent pas à la 
formulation et à la définition de la réponse collective que le monde entend 
donner face aux grands enjeux planétaires que sont l'environnement, les OGM, 

la sécurité alimentaire, la démographie, les épidémies et autres pandémies1. 

Pour les pays africains, cet apartheid scientifique et universitaire se mesure à 

tous les niveaux. Tout d'abord au niveau de la recherche et donc de la 
production scientifique. Ensuite au niveau de la nature et de la qualité de la 
formation. Ensuite aussi au niveau de l'accès à l'IST et enfin dans le partage 
des résultats de la science. 

D'abord, apartheid au niveau de la production scientifique. 

Lorsque l'on observe la production scientifique mondiale publiée et même les 

brevets, on constate qu'en 1960, année des indépendances et donc du désert 

institutionnel en matière de centres de recherche et d’universités, la part de l’Afrique 

était de 1% de la production mondiale. Aujourd'hui, 44 ans après les indépendances 

                                                      
1 Le silence de l'Afrique est particulièrement patent dans les grands débats scientifiques internationaux 
malgré les efforts des institutions telles que l'UNESCO, l'AUF, etc... En plus, les stratégies 
nationales ne collent nullement aux grands programmes internationaux sauf au plan du discours 



et après un développement sans précédent des structures universitaires et de 

recherche, cette part avoisine les 0,3%. Or, comment, avec un tel niveau de 

production scientifique, notre continent peut-il simplement gérer son avenir ou 

même avoir un avenir ? 

Ensuite, apartheid au niveau de la nature de la formation. 

On le sait, les universités africaines n'ont nullement pris en compte les savoirs 
endogènes, les savoirs traditionnels. Elles sont demeurées strictement imitatives, 
mimétiques et répétitrices des modes opératoires du Nord. En tant 

qu’institutions, elles tentent tant bien que mal de copier ce qui se fait au Nord. Mais 

peu à peu, elles sont tombées dans un véritable ghetto (avec dans certaines 

universités, très peu de formations de 3° cycle, peu d'innovation, peu d'accès à la 

documentation scientifique internationale) qui fait que nos étudiants, appelés à aller 

poursuivre leurs études au Nord, ont des difficultés à s'inscrire. Pire, avec la 

généralisation en Europe du système LMD qui est une nouvelle contrainte, il sera 

presque impossible à nos étudiants, si l'on en restait là, d'accéder aux Universités 

du Nord. 

Enfin, apartheid au niveau de l'accès à l'IST et du partage des bénéfices de 

la science. 

Nos universités et nos structures de recherche sont totalement dépendantes du 
Nord. Elles exportent tout du Nord : les équipements, les pièces de rechange, les 

consommables, les livres, les revues et, de manière générale, l'essentiel de 

l'information scientifique et technique. La première conséquence de cet état de 

choses est que la production scientifique africaine est orientée, validée et 
mise en oeuvre pour les besoins du Nord. Elle est avant tout destinée à la 

consommation externe. 

En conséquence, le chercheur ici est essentiellement au service du Nord et, à la 

limite, c'est ce dernier qui le définit. Il est évident qu'un tel état de choses influe 
sur la définition des priorités et des thématiques, sur la méthodologie et la 
démarche intellectuelle et, in fine, a installé la recherche africaine dans une 
dimension de second ordre où il s'agit de réaliser la collecte des matériaux 
premiers que les laboratoires du Nord, parce que mieux équipés et mieux gérés, 

vont assurer l'analyse, la détermination des propriétés et enfin la réalisation des 


